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Avant-propos 

Lorsque nous avons publié, voilà un peu plus de deux ans, notre 
lexique, "Fakten zur Emanzipation der Frau", nous pensions pour-
suivre deux buts: 
— Nous tenions d'une part à objectiver la discussion soulevée par 

l'article constitutionnel relatif à l'égalité des droits entre hommes et 
femmes; 

— cette publication devait d'autre part nous permettre de préparer et 
de présenter, sous forme de lexique, un recueil de mots clés et en 
même temps un aperçu des connaissances acquises par la Commis-
sion fédérale pour les questions féminines, donc un ouvrage qui 
serait utile à quiconque s'occupe de politique. 

Il manque à cette deuxième édition des motifs d'une telle actualité et 
d'une portée égale. Depuis le 14 juin 1981, l'égalité des droits entre 
femmes et hommes est devenue partie intégrante de la Constitution 
fédérale, à titre de droit de l'homme, à titre de mandat législatif et, 
pour ce qui touche aux salaires, à titre de créance exigible directe. La 
joie légitime que nous en avons ressentie ne doit toutefois pas nous faire 
perdre de vue qu'il reste énormément à faire pour que le nouveau texte 
constitutionnel, qui aujourd'hui n'est encore qu'un ordre, parvienne à 
influencer à tel point la réalité qu'il devienne un fait établi qu'il se mue 
en un fait établi. Ceux que la Commission fédérale pour les questions 
féminines voudrait avant tout atteindre, ce sont les rnembres des auto-
rités fédérales, l'une d'entre elles - le Conseil national - devant être 
renouvelée cet automne. C'est donc en vue de la prochaine législature 
de quatre ans que nous avons remanié et complété notre lexique et 
approfondi certains de ses thèmes, désireux que nous étions d'en faire 
un outil de travail politique plus solide encore, d'un usage quotidien. Ce 
que nous voulons de plus, par le biais de ce lexique, c'est revendiquer de 
façon convaincante l'égalité des droits, lui donner la forme qui lui per-
mettra de vivre. 



Nous disions dans la préface de notre première édition que nous pen-
sions compléter peu à peu notre lexique et le faire paraître sous forme 
d'un receuil à feuilles mobiles. Nous avons cependant constaté que les 
frais qu'entraînerait la publication d'articles complémentaires seraient 
trop élevés et qu'il nous serait par conséquent impossible de tenir notre 
promesse. C'est pourquoi nous avons décidé de rééditer cet ouvrage 
tout en le complétant et en lui apportant les modifications nécessaires. 
Même si nous nous sommes efforcés d'y inclure les données des der-
nières révisions, statistiques et discussions, nous sommes conscients du 
fait que lorsqu'il paraîtra, plus d'une chose sera à nouveau dépassée. 
D'autant plus que souvent, nous avons dû nous en tenir aux données du 
recensement fédéral de 1970, celles de 1980 n'étant pas encore toutes 
disponibles (il va de soi que chaque fois que nous l'avons pu, nous avons 
indiqué les chiffres les plus récents). 
Nous tenons pour terminer à remercier tous ceux qui ont collaboré à ce 
lexique et soutenu notre travail. 

Berne/Zurich, septembre 1983 

Käthi Belser 
Verena Laedrach-Feller 
LiU Nabholz-Haidegger 
Christoph Reichenau 
Elisabeth Veya 
(Traduction: Emilie Zillig-Hartmann) 
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Absentéisme A tout propos, on fait remarquer 
- bien souvent pour justifier rinégalité entre 
les 'salaires des hommes et ceux des femmes -
que ces dernières sont plus souvent absentes 
de leur lieu de travaü que les hommes. Ce qui 
n'est vrai que sous réserve. Les absences sont 
plus fréquentes parmi les femmes et les hom-
mes effectuant des *travaux ou exerçant des 
professions de moindre intérêt que celles en-
registrées parmi les travailleurs dont l'activité 
professionnelle présente plus d'intérêt. Et 
comme le nombre des femmes occupant un 
emploi subalterne, peu intéressant et peu qua-
lifié, est relativement supérieur à celui des 
hommes, l'absentéisme plus fréquent constaté 
chez les femmes ne relève pas de leur sexe, 
mais avant tout du genre de leur activité. 
L'absentéisme des femmes peut de plus être 
imputé dans une large mesure à leurs obli-
gations familiales. Ce sont avant tout des situa-
tions exceptionnelles d'ordre familial (p. ex. 
des *enfants malades) qui obligent les femmes 
exerçant une activité professionnelle à s'absen-
ter. Les salaires relativement bas versés aux 
femmes qui occupent des postes subalternes 
ou exercent des * professions féminines ne leur 
permettent pas de se faire remplacer, dans 
l'accomplissement de leurs tâches familiales, 
par une aide (rétribuée). 
On constate en outre une *morbidité accrue 
chez les femmes qui ont une *double charge à 

assumer, ce qui entraîne des absences plus fré-
quentes pour cause de maladie. 
Activité rémunérée L'idée qu'on se fait géné-
ralement de l'activité rémunérée exercée par la 
femme va de pair avec celle du *partage des 
tâches entre l'homme et la femme. La règle 
admise, c'est que la femme célibataire doit 
exercer une activité rémunérée, que la femme 
mariée sans enfants ou avec de grands enfants 
peut exercer une activité rémunérée et que la 
femme marié ayant encore des petits enfants 
n'a pas à exercer d'activité rémunérée. 
Selon les résultats d'une enquête menée au 
printemps 1982 par l'hebdomadaire "Die 
Weltwoche", 40% environ de la population 
suisse approuveraient l'idée d'un partage entre 
les époux, à parts égales, du travail profession-
nel et des travaux du ménage, tandis que 53% 
seraient contre. En Suisse romande, 51% se-
raient pour un tel partage et 39% contre. Les 
femmes se seraient un peu plus fréquemment 
prononcées que les hommes pour un partage. 
Pour ce qui est des décisions touchant au tra-
vail professionnel des hommes et des femmes, 
plusieurs études ont mis au jour de grandes 
différences. La majorité des hommes et des 
femmes de toutes les couches de la population 
est d'avis qu'ü appartient avant tout à l'hom-
me de décider de son travail et de tout ce qui 
s'y rapporte. En ce qui concerne l'activité pro-
fessionnelle des femmes, ce sont avant tout les 
femmes des classes supérieures qui pensent 
qu'il leur appartient de prendre elles-mêmes 
les décisions nécessaires; les hommes et les 
femmes des autres couches sociales sont beau-
coup moins nombreux à considérer l'exercice 
d'une profession par la femme comme relevant 
uniquement du pouvoir de décision de celle-ci. 
La proportion des femmes exerçant une acti-
vité rémunérée dépend dans une large mesure 
de leur *état civil, de leur nationalité et de 
leur *âge. (v. *Travail). 
Adaptation L'éducation des filles est orientée 
vers l'adaptation et la subordination. Diverses 
études ont montré que le *mariage, et avant 
tout, la 'naissance du premier *enfant, mar-
quaient le début d'un processus d'adaptation 
et que dès ce moment, les femmes acceptaient 
plus volontiers la domination de l'homme. 
Cette adaptation intervient le plus souvent in-
dépendamment de la situation concrète de la 
famille et semble être caractéristique pour tou-
tes les femmes. Pratiquement, ni le degré de 
formation, ni le fait d'exercer une profession 
n'y changent rien. 



Administration fédérale Là où est suggérée, 
préparée, puis mise à exécution la 'politique 
fédérale - dans l'administration fédérale - les 
femmes ne sont que fort modestement repré-
sentées. Il ressort d'un tableau dressé par l'Of-
fice fédéral du personnel qu'au mois de 
mars 1981, seules 83 femmes (employées de 
l'EPF et personnel des tribunaux fédéraux y 
compris) étaient rangées dans la classe de trai-
tement 3 ou dans une classe supérieure, ce qui 
représente à peine 1% de ce groupe. Hormis 
quelques exceptions, ces femmes remplissent 
plutôt des fonctions d"'état-major" (collabo-
ration, consultation) que de "ligne" (com-
mande, direction). Le Bureau de la condition 
féminine institué en 1980 et rattaché à l'Of-
fice du personnel s'efforce d'apporter des amé-
liorations à cette situation. 
Age Les femmes atteignent un âge plus avancé 
que les hommes. Parmi les personnes âgées de 
plus de 65 ans, on ne trouve que 7 hommes 
pour 10 femmes. En 1980, il y avait en Suisse 
deux fois plus de femmes âgées de 80 ans et 
plus que d'hommes. A partir d'un certain âge, 
la probabUité de vivre seul est beaucoup plus 
grande pour les femmes que pour les hommes, 
d'une part justement en raison de leur 'espé-
rance de vie plus élevée, d'autre part parce que 
les hommes, lorsqu'ils se marient, sont un peu 
plus âgés que leur femme. En 1970 (les don-
nées de 1980 n'ont pas encore exploitées), 3 
femmes de plus de 60 ans sur 10 vivaient 
seules. 
On constate d'autre part une forte baisse du 
taux des revenus après 59 ans chez les femmes 
et après 65 ans chez les hommes. La situation 
financière des femmes âgées est plus précaire 
que celle des hommes. En général, les femmes 
âgées ont un revenu (rente) et une fortune 
moins élevés que les hommes. C'est pourquoi 
le nombre des femmes au bénéHce de presta-
tions complémentaires et de secours de 
vieillesse est plus élevé que celui des hommes. 

La situation est particulièrement difficile pour 
les femmes célibatiares très âgées ('état civil). 
Les 'salaires moins élevés versés aux femmes 
et le système de T'AVS ne sont pas sans rap-
port avec cette situation. 
Exemple tirés de la pratique AVS 
1 L'ouvrière célibataire G touche 

une rente complète de Fr. 693.— 
Elle a toujours payé des cotisations AVS, 
mais en raison de son salake peu élevé, cel-
les-ci ne suffisent pas pour l'octroi d'une 
rente plus élevée. 

2 La veuve H, soeur de l'ouvrière G, touche 
une rente complète de Fr. l'OSO.— 
Son mari accomplissait le même travail que 
sa belle-soeur G, mais était mieux rétribué 
qu'elle. Avec le temps, il eut de l'avance-
ment. Madame H n'a jamais exercé d'acti-
vité rémunérée. 

3 L'infirmière I , célibataire, touche une 
rente complète de Fr. 578.— 
Elle a toujours payé des cotisations AVS. 
Ici, ce sont les salaires particulièrement bas 
versés autrefois par de nombreuses institu-
tions sociales qui déploient leurs effets. 

4 Madame K touche une rente complète 
simple de Fr. 525.-
Son mari a 58 ans et occupe un poste élevé. 
Les époux disposent en outre d'une cer-
taine fortune. Madame K n'a jamais exercé 
d'activité lucrative et n'a pas d'enfants. 
Sans jamais avoir versé de cotisations, elle 
touche une rente complète de Fr. 525.— 
depuis qu'elle a accompli sa 62e année. 

5 L'employée de maison de Madame K, céli-
bataire, touche une rente partielle de 

Fr. 298.-
Pendant de nombreuses années, elle n'a pas 
exercé de métier afin de pouvoir soigner ses 
parents malades. Par ignorance, elle n'a 
payé aucune cotisation durant cette pé-
riode. C'est la raison pour laquelle elle ne 
touche aujourd'hui qu'une rente partielle. 
Contrairement à Madame K, dont la situa-
tion est aisée, la femme célibataire n'a droit 
à la rente extraordinaire complète de 
Fr. 525.— que si elle peut prouver qu'elle 
est dans le besoin, c'est-à-dire lorsqu'elle 
n'a pas d'économies suffisantes au moment 
où elle arrête de travailler. 

(Source: Arbeitsgemeinschaft unverheirateter 
Frauen) 
Age ouvrant droit à la rente AVS Lors de l'in-
troduction de l'AVS déjà, ü n'avait, pour des 
raisons d'ordre financier, pas été donné suite à 



un postulat demandant que l'âge ouvrant droit 
à la rente soit moins élevé pour les femmes 
que pour les hommes. Les premières révisions 
elles non plus ne purent tenir compte de ce 
postulat. Ce n'est que grâce à la 4e révision 
(entrée en vigueur le 1er janvier 1957) que les 
femmes eurent droit à une rente simple dès 
l'âge de 63 ans révolus. Sept années plus tard, 
avec l'entrée en vigueur de la 6e révision, la 
limite d'âge fut abaissée à 62 ans. Cette limite 
est encore valable aujourd'hui. Outre les rai-
sons d'ordre physiologiques et celles touchant 
à la poUtique du marché du travail invoquées 
dès le début, on souligna également le fait que 
du point de vue de la technique actuarielle, la 
contrevaleur en prestations d'assurance corres-
pondant à la cotisation de la femme était 
beaucoup moins importante que ce n'était le 
cas pour l'homme (pas de rentes de survivant, 
sauf d'éventuelles rentes d'orphelins de mère). 
Comme le dit le message du Conseil fédéral du 
25 juin 1956, "ce sont là des avantages qui ne 
sont pas entièrement compensés par le fait que 
la femme vit en moyenne plus longtemps que 
l'homme." 
La différence de la limite d'âge donnant droit 
à une rente AVS a engendré toute une série de 
problèmes et de questions. Nombre de ceux-ci 
s'étaient d'ailleurs déjà posés à ceux qui, au 
cours des années 40, avaient crée l'AVS et 
jusqu'à aujourd'hui, aucune solution satisfai-
sante n'a encore été trouvée. Une première 
question: quand les gens - hommes ou femmes 
- devraient-ils ou doivent-ils cesser de travail-
ler? En son temps, on jugea opportun de fixer 
pour chaque personne active, donc sans dis-
tinction de sexe, une même limite, soit 65 ans. 
On fit toutefois une exception pour les 
épouses et les ménagères, qui pouvaient pré-
tendre à une rente cinq ans plus tôt, ceci afin 
que l'époux âgé de 65 ans ne doive pas patien-
ter trop longtemps avant d'obtenir une rente 
de couple. S'il avait dû attendre jusqu'à ce que 
sa femme ait 65 ans, la rente pour couple, 
beaucoup plus avantageuse que la rente 
simple, n'aurait peut-être pu lui être versée 
qu'après plusieurs années et lui-même, soutien 
de la famille, aurait dû se contenter après sa 
mise à la retraite, de la rente simple pendant 
une période plus ou moins longue. L'avance-
ment de l'ouverture du droit à la rente de la 
femme représenta somme toute une conces-
sion à l'homme. Mais en même temps, cette 
mesure fut l'origine d'un déséquilibre parmi 
les femmes. 

Comment se justifier auprès des femmes, com-
ment justifier le fait que les unes ne touchent 
l'AVS qu'à 65 ans, les autres à 60 ans? Cette 
inégalité ne tarda pas à être gênante. La re-
cherche d'une solution plus équitable aboutit 
finalement à l'abaissement à 63 ans, puis à 
62 ans, de l'âge de la retraite des femmes 
seules. Le déséquilibre demeura donc; il 
n'avait fait que diminuer. I l ne disparut 
qu'avec la 9e révision de l'AVS, qui fixa une 
limite d'âge égale pour toutes les femmes en 
rehaussant de deux ans celle des femmes 
mariées. Depuis le 1er janvier 1979, l'âge 
ouvrant aux femmes le droit à la rente AVS 
est donc fixé sans distinction aucune à 62 ans. 
l'abaissement de l'âge de la retraite des fem-
mes seules exerçant une activité lucrative a 
toutefois engendré une troisième question, 
une question que posent surtout les hommes: 
Qu'en est-il de l'égalité des droits entre 
l'homme et la femme. L'ouverture différente 
du droit à la rente ne viole-t-elle pas le prin-
cipe de l'égalité des droits? Ce à quoi on peut 
objecter: 1. Si vraiment on veut créer l'égalité 
des droits, il faudrait également appliquer ce 
principe aux épouses. Ce qui se répercuterait 
sur la rente pour couple, et par conséquent sur 
l'homme. Il n'est pas loisible de se servir uni-
latéralement de l'égalité des droits contre les 
femmes "actives", célibataires et divorcées. 2. 
L'abaissement de l'âge de la retraite des fem-
mes seules exerçant une activité lucrative n'a 
pas été décrété dans le seul but de rendre jus-
tice à cette catégorie de femmes. Seules des 
considérations d'ordre économique ont été dé-
cisives: plus l'âge de la retraite est bas, plus 
vite les femmes font-elles place à d'autres tra-
vailleurs - l'argument qui prévaut en cas de 
récession; inversement: plus le droit à la re-
traite commence-t-il tard, moins les femmes 
coûtent-elles à l'AVS - l'argument avancé lors-
que la caisse de l'AVS est "à sec". Selon les 
circonstances, un plus grand poids est accordé 
au premier ou au second de ces arguments. 3. 
Dès qu'ils se marient, les hommes tirent de 
plus grands avantages de leurs cotisations que 
les femmes célibataires et les divorcées, car ils 
ont droit à toute une gamme de prestations 
(rente simple, rente pour couple, rente de 
veuve, rente d'orphelins, rente complémen-
taire), tandis qu' "à cotisations égales", les 
femmes n'ont droit qu'à une rente simple. 
Parmi les efforts déployés aujourd'hui pour 
tenter d'arranger les affaires, on constate 



grosso modo trois tendances. Les uns vou-
draient que pour les femmes, l'âge donnant 
droit à la retraite soit encore abaissé, ce qui ne 
serait pas sans présenter quelques dangers: les 
femmes seraient éliminées plus tôt encore, il 
serait plus difficile encore que jusqu'ici aux 
femmes d'un certain âge de trouver un emploi 
et il leur serait plus difficile aussi de s'en tirer 
avec des rentes généralement modestes. Les 
autres au contraire aimeraient élever la limite 
d'âge, ce qui permettrait à l'AVS de faire des 
économies. La troisième tendance enfin: l'in-
troduction d'un âge de retraite felxible, aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes, 
par exemple entre 60 et 65 ans. Avantages: 
l'ouverture du droit à l'AVS ne serait plus fixé 
une fois pour toutes par la loi, mais serait lais-
sée au choix des intéressés, qui devraient 
toutefois s'en tenir à une certaine marge. Le 
système de la retraite flexible correspondrait 
mieux au processus individuel de vieillisse-
ment. Désavantages: ce sont en premier heu 
les personnes disposant d'un revenu élevé qui 
profiteraient de la retraite flexible, car elles 
pourraient s'accommoder sans peine d'une ré-
duction des prestations de leur caisse de pen-
sion et de la rente AVS. Il en irait autrement 
des personnes moins bien situées. 
Tentatives de révision Une motion présentée 
en 1978 au Conseil national par la députée 
M. Füeg demande que lors de la 10e révision 
de l'AVS, on obtienne que l'âge ouvrant droit 
à la rente soit le même pour les hommes et les 
femmes (flexible ou fixe), tout en prévoyant 
la possibilité d'accorder une rente AI en cas de 
vieillissement prématuré (invahdité due à 
l'âge)-sans que le bénéficiaire soit invahde au 
sens de la loi en vigueur. 
Après les propositions de révision présentées 
par la commission de l'AVS au mois de février 
1983, il n'apparaît pas possible que cette mo-
tion soit prise en considération. La commis-
sion propose de fixer l'âge ouvrant droit à la 
rente à 63 ans au heu de 62 et de donner aux 
deux sexes la possibilité d'obtenir le paiement 
anticipé de la rente (tout en réduisant celle-ci 
de façon adéquate). 

Alcool L'alcooUsme est en augmentation 
parmi les femmes. Selon une enquête représen-
tative menée en 1977 par l'Institut suisse de 
prophylaxie de l'alcoolisme, à Lausanne, 0,7% 
de l'ensemble des femmes suisses buvaient 
alors chaque jour des boissons alccoUques con-
tenant 80 grammes ou plus d'alcool pur - une 
dose absolument nuisible à la santé. Le 

nombre des alcooliques augmente plus forte-
ment parmi les femmes que parmi les hommes. 
C'est ce que révèle une étude-pilote publiée dans 
le Bulletin de l'Office fédéral de la santé publi-
que à propos des cliniques universitaires de 
Bâle-ViUe. En 1972, 31,5% des cas d'alcoo-
lisme enregistrés par la polinique concernaient 
des femmes, 68,5% des hommes. En 1977, ces 
chiffres s'élevaient à 35,4%, resp. 64,6%. C'est 
parmi les femmes et les hommes âgés de 31 à 
40 ans qu'on compte le plus d'alcooliques, (v. 
'Toxiconomanie). 
Allaitement L'allaitement semble redevenir 
moderne en Suisse. De plus en plus, on recon-
naît les avantages d'une alimentation au lait 
maternel et toujours plus, on est persuadé que 
l'allaitement revêt une importance capitale 
pour une relation harmonieuse entre la mère 
et l'enfant et pour le développement de ce der-
nier. 
Associations d'intérêts. Les femmes sont mani-
festement sous-représentées dans les associa-
tions d'intérêts ('taux de syndicalisation), de 
façon plus prononcée dans les associations 
patronales que dans les associations syndicales. 
Plus les échelons de la hiérarchie s'élèvent, 
moins on trouve de femmes et il n'y en a pour 
ainsi dire plus dans les organes directeurs. 
Même les commissions féminines constituées 
au sein de certains syndicats n'ont pas réussi 
jusqu'ici à changer grand'chose à cette situa-
tion, car elles n'ont généralement aucun pou-
voir direct de décision. 
Assurance-invalidité. L'*AVS et l'assurance-
invalidité (AI) sont deux systèmes parallèles, 
fondés sur les mêmes principes. Pour ce qui est 
du cercle des personnes assurées, de l'obliga-
tion de cotiser, des bénéficiaires du droit à une 
rente et du mode de calcul des rentes, les dis-
positions correspondantes de l'AVS sont appli-
cables par analogie à l 'Ai. L'AI intervient lors-
qu'une atteinte à la santé, permanente ou pas-
sagère, empêche entièrement ou partiellement 
une personne de gagner son entretien ou d'ac-
complir ses travaux habituels. 
La réadaptation vient avant la rente. En ce qui 
concerne l'évaluation de l'invaUdité des per-
sonnes entièrement ou partiellement "non ac-
tives", le règlement d'exécution de la loi sur 
l'assurance-invalidité ne cite à l'art. 27 que les 
ménagères et les membres de communautés 
religieuses. Qu'en est-il des hommes qui con-
sacrent tout leur temps ou une partie de celui-
ci au travail domestique ou à l'éducation des 
enfants? Leur invalidité est en principe éva-



luée comme celle de la ménagère, pour autant 
qu'on ne puisse exiger d'eux - comme des mé-
nagères - qu'ils exercent une activité lucrative. 
Au moment où elle devient invalide, une fem-
me "inactive" ou "partiellement active" est 
évaluée comme si elle devait demeurer "inac-
tive" sa vie durant, à moins que les conditions 
sociales ne la contraignent à prendre un 
emploi. On estime qu'une ménagère est en me-
sure d'exercer une activité lucrative lorsque, 
pour des raisons de santé, elle ne peut plus 
vaquer aux 'travaux domestiques, mais qu'elle 
est capable d'effectuer un autre travail. La 
femme "non active" n'a pas droit à des me-
sures tendant à améliorer ou rétablir sa capa-
cité de gain. L'homme "actif" n'a pas droit à 
des mesures qui lui permettraient de rétablir 
ses capacités en matière de travaux ménagers. 
Il n'est pas possible de cumuler ces deux sortes 
de mesures. Une veuve ayant simultanément 
droit à une 'rente de veuve et à une rente AI 
ne touche que la rente AI. Celle-ci est toujours 
servie sous forme de rente complète, même si 
l'invalidité n'atteint pas deux tiers (art. 43 
LAI). Ce privilège n'est pas accordé au veuf. 
Pour les hommes, les prestations de l'Ai pren-
nent fin dès qu'ils ont 65 ans révolus, pour les 
femmes dès qu'elles ont 62 ans révolus (art. 30 
AI); elles sont alors remplacées par les presta-
tions de l'AVS. 
Assurance-maladie La loi fédérale du 13 juin 
1911 sur l'assurance en cas de maladie et 
d'accidents (LAMA) stipule à l'art. 6bis al.2 
que les cotisations dues aux caisses reconnues 
peuvent, entre autres choses, être échelonnées 
d'après le sexe; les cotisations des femmes -
dans l'assurance des soins médicaux et phar-
maceutiques comme dans l'assurance d'une 
indemnité journalière - ne peuvent cependant 
dépasser que de 10 pour cent au maximum 
celles des hommes. Ces dernières années, la 
fréquence des cas de maladie (cas de maladie 
par assuré) a, dans l'assurance des soins médi-
caux et pharmaceutiques et sans tenir compte 
des cas de maternité, été une fois et demie 
plus élevée chez les femmes que chez les hom-
mes, (v. 'Etat de Santé). En règle générale, les 
hommes ont moins besoin que les femmes 
d'un traitement dans un établissement hospi-
talier, cette tâche pouvant souvent être accom-
plie par les femmes à la maison. Si l'on voulait 
fixer des primes conformes au risque, i l fau-
drait exiger des femmes des cotisations de 
beaucoup supérieures à celles des hommes. 
Pour que ces cotisations n'atteignent toutefois 

pas des montants trop élevés, la Confédération 
alloue, conformément à l'art. 35 1er al LAMA 
des subventions sous forme de subsides par 
tête; pour les hommes, ces subventions 
s'élèvent à 10%, pour les femmes à 35% de la 
moyenne suisse des frais médico-pharmaceu-
tiques enrégistrés en 1975. Dans l'assurance 
d'une indemnité soumalière, donc là où l'on 
exige des femmes des primes de 10% supé-
rieures à celles des hommes, la fréquence des 
cas concernant les femmes n'atteint que 95,8% 
de celle relative aux hommes. Aux termes de 
l'art. 14 1 er al LAMA, les caisses doivent, dans 
les cas de grossesse et d'accouchement, 
prendre en charge les mêmes prestations qu'en 
cas de maladie; les al. 2 et 5 prévoient de plus 
des prestations spéciales. Et pourtant, il 
n'existe jusqu'à aujourd'hui pas d'assurance-
matemité proprement dite. 
Tentatives de révision. Le Conseil fédéral a 
publié le 19 août 1981 un message sur la révi-
sion partielle de l'assurance-maladie et un pro-
jet de loi y relatif. Les innovations suivantes 
concernent plus spécialement les femmes: 
L'échelonnement des cotisations d'après le 
sexe continue à être admis. Une grande partie 
des subventions fédérales (425 millions sur 
900) sont toutefois destinés à compenser les 
frais plus élevés occasionnés par les femmes. 
Introduction d'une assurance obligatoire d'une 
indemnité journalière pour tous les salariés. En 
cas d'incapacité totale de travail, l'indemnité 
journalière s'élève à 80% du gain assuré jusqu'à 
un montant maximal que devra fixer le Con-
seil fédéral. 
Lors du calcul d'une éventuelle surassurance 
de personnes tenant un ménage ou exerçant 
une activité indépendante, il sera dorénavant 
tenu compte des dépenses dues à l'engagement 
d'une personne les remplaçant, 
(v. 'Protection de la maternité) 
Attribution des enfants Lorsque, en cas de 
séparation ou de 'divorce, les enfants sont 
attribués au père ou à la mère, c'est en prin-
cipe le bien des enfants qui est décisif. En pra-
tique toutefois, c'est généralement à la mère 
que sont attribués les enfants, à moins qu'elle 
ne se montre absolument incapable de prendre 
les enfants à sa charge ou qu'elle refuse de le 
faire. Cette pratique repose sur les dispositions 
légales en vertu desquelles il appartient à la 
femme de diriger le ménage et de s'occuper 
des enfants. La situation de monopole confé-
rée à la mère dans le domaine des tâches fami-
liales va au-delà du mariage, au préjudice du 



père, qui n'obtient que rarement la garde des 
enfants. 
Le rapport de 1980 sur le divorce en Suisse 
dte les chiffres suivants: En 1975/76/77, le 
Tribunal du district de Berne a prononcé le 
divorce de 819 couples ayant des enfants 
mineurs. Les r395 enfants touchés ont été 
attribués comme suit: 
au père: 151 = 11% 
à la mère: 1059 = 76% 
au père (sous surveillance tutélaire): 35 = 2,5% 
à la mère (sous surveiUance tutélaire): 117= 8,4% 
à un tuteur: 33 = 2,4% 
L'attribution des enfants à la mère ou au père 
est en substance demeurée dans les mêmes 
proportions depuis des années. 

AVS (assurance-vieillesse et survivants). 
L'AVS traite différemment d'une part les 
hommes et les femmes, d'autre part les fem-
mes entie elles. On constate des différences 
aussi bien en matière de cotisations que de 
rentes. 
1) Obligation de payer des cotisations. Les 
hommes sont dans tous les cas assujettis au 
paiement de cotisations, qu'ils exercent une 
activité lucrative ou non et indépendamment 
de leur état civil. Pour les femmes, l'obligation 
de verser des cotisations est sujette à des varia-
tions et dépend de l'état civil. Les femmes céli-
bataires et les divorcées sont toutes astreintes 

à verser des cotisations, qu'elles aient une acti-
vité lucrative ou non. Les veuves ne doivent 
s'acquitter de cotisations que si elles exercent 
une activité lucrative. Les épouses d'assurés ne 
sont pas tenues de payer des cotisations lors-
qu'elles n'exercent pas d'activité lucrative. 
Ces différences résultent de la position de la 
femme et de l'homme, déterminée en partie 
par des considérations d'ordre social, en partie 
par la loi. Au centre se trouve l'homme, qui 
gagne et qui en général a une famille. S'il est 
marié, la femme lui est en quelque sorte 
adjointe, s'il est célibataire ou divorcé, il est 
pour ainsi dire "découplé". 
2) Rentes. Les hommes ont toujours droit à 
leur propre rente: célibataires à une rente 
simple; mariés, ils alimentent avec leurs coti-
sations toute une série de rentes diverses 
(rente simple, rente complémentaire, rente 
pour couple, rente de veuve, rente d'orpheUns, 
rente pour la veuve ayant atteint l'âge AVS). 
Pour ce qui est des femmes, la rente dépend de 
leur état civil. Les femmes célibataires et 
divorcées ont droit à une rente simple, dont le 
montant est fixé en fonction des cotisations 
qu'elles ont versées. Les veuves n'ayant pas en-
core atteint l'âge de 62 ans révolus ont droit à 
une rente de veuve calculée en fonction de la 
durée du mariage et de l'âge et basée sur les 
cotisations versées par l'homme. Les veuves 
âgées de plus de 62 ans ont droit à une rente 
simple. Elle est elle aussi calculée sur la base 
des cotisations versées par l'homme; les cotisa-
tions payées par les veuves ayant eu une acti-
vité lucrative peuvent relever la rente jusqu'à 
son maximum. Les femmes mariées ont droit à 
une propre rente lorsque leurs maris n'ont pas 
encore accompli leur 65e année; cette rente 
est calculée sur la base des cotisations de 
l'homme. Les femmes mariées atteignant l'âge 
de 62 ans n'ont en revanche pas droit à leur 
propre rente lorsque leur mari touche déjà une 
rente AVS. La rente de la femme est englobée 
dans celle du couple, qui est relevée de 50%. 
La rente de couple est calculée sur la base des 
cotisations versées par l'homme. Les coti-
sations versées par la femme servent unique-
ment à augmenter la rente de couple jusqu'à 
son maximum; dans les autres cas, elles sont 
considérées comme des cotisations de soli-
darité. Ce qui revient à dire que T'activité 
lucrative exercée par la femme mariée ne crée 
pas un droit à une propre rente. 

3) Problèmes. Les femmes s'offusquent d'une 
part d'être traitées autrement que les hommes. 



d'autre part de n'être pas toutes traitées de la 
même manière. Pour ce qui est des céliba-
taires, le premier point névralgique, c'est le 
montant de la rente: elle est calculée sur la 
base de salaires qui généralement sont moins 
élevés que ceux des hommes. Il arrive d'autre 
part que des célibataires aient des charges 
d'entretien et ne travaillent de ce fait qu'à 
temps partiel ou doivent même passagèrement 
renoncer à leur activité professionnelle, d'où 
diminution de leur revenu et par conséquent, 
plus tard, du montant de la rente AVS. Désirs 
des femmes célibataires: salaire égal - prise en 
considération d'éventuelles charges d'entre-
tien, par exemple sous forme d'un allégement 
de l'obligation de verser des cotisations et 
diminution de cette obligation - facteurs de 
revalorisation des rentes en cas de revenus 
modestes. 
Points névralgiques pour les femmes divorcées: 
pas d'obligation de verser des cotisations pen-
dant le 'mariage, la prévoyance vieillesse passe 
par l'homme; après le 'divorce, la femme 
divorcée est à nouveau tenue de payer des 
cotisations et doit veiller elle-même à sa pré-
voyance vieillesse. Les cotisations versées par 
l'homme pendant le mariage sont perdues 
pour la femme après le divorce. Sa prévoyance 
vieillesse recommence pour ainsi dire à zéro. 
La 8e révision de l'AVS entrée en vigueur en 
1973 a apporté certaines améliorations: nou-
veau calcul de la rente AVS, tenant compte 
des cotisations de l'homme divorcé lorsque la 
femme atteste le décès de son ex-mari et à 
condition qu'elle bénéficie d'une pension ali-
mentaire ou ait réçu ime indemnité. Il est 
possible que la femme divorcée obtienne une 
rente de veuve, mais dans de très rares cas 
seulement. Désirs: Inscription des cotisations 
AVS au crédit d'un compte de la femme selon 
un barème à fixer (système dit Splitting) ou, 
dès le début, rente indépendante de l'état dvil 
pour toutes les femmes. 
Dans l'optique des organisations féminines, le 
point névralgique central, c'est que l'AVS 
prend en considération l'état civil et le sexe, ce 
qui se traduit par: 
les femmes ne sont pas toutes traitées de la 
même manière, 
les femmes dont l'entretien est assuré par im 
homme sont généralement dans une meilleure 
position que celles qui vivent de leurs propres 
moyens, 
les revenus des hommes donnent lieu à des 

cotisations plus élevées et par conséquent à 
des rentes plus élevées. 
Différences entre l'homme et la femme: à coti-
sations égales, les hommes réalisent de 
meilleures rentes que les femmes. 
Pour éliminer les inégalités, il faudrait créer 
pour les femmes et les hommes une rente indé-
pendante de l'état civil. Avantages d'une telle 
rente: 
en cas de divorce, plus de changement d'un 
système à l'autre; 
les privilèges de l'homme disparaissent; 
égalité entre les femmes mariées et celles 
vivant seules. Position de départ égale pour 
toutes les femmes, pas de traitement privilégié 
d'un groupe aux dépens de l'autre; 
la femme mariée touche sa propre rente, sa 
rente personnelle. 
Aujourd'hui, elle ne peut demander que le 
versement de la demirente de couple, mais il 
faut qu'elle entreprenne elle-même les dé-
marches nécessaires, ce qui est souvent consi-
déré comme l'expression d'une certaine 
méfiance à l'égard du mari. Divers postulats 
relatifs à la 1 Oe révision de l'AVS sont fondés 
sur de telles considérations. 
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Tentatives de révision. La commission fédérale 
de l'AVS, une sous-commission spéciale 
formée de quelques-uns de ses membres, ainsi 
que d'autres sous-commissions ont été char-
gées de préparer la 10e révision de l'AVS, qui 
devrait essentiellement porter sur des postulats 
ayant trait à la femme. Elle a présenté en 
février 1983, à l'attention du Conseil fédéral, 
des propositions qui ont rencontré des opposi-
tions dans l'opinion publique, surtout chez les 
femmes, étant donné qu'elles ne tenaient pas 



Bénévolat. Le travail d'utilité publique, effec-
tué à titre bénévole, est traditionnellement 
considéré comme une tâche idéale pour les 
femmes. Pour bien des femmes, une activité 
"sociale" représente un enrichissement per-
sonnel, grâce auquel elles peuvent échapper au 
ghetto d'une petite famille et d'un immeuble 
locatif et acquérir à l'extérieur une position 
qui renforcera leur prestige au sein de leur 
'famille comme à l'extérieur. L'Armée du 
Salut mise à part, aucune des organisations 
questionnées n'a été en mesure d'évaluer la 
valeur en argent du travail effectué à titre gra-
cieux, pas plus que le nombre des heures qui 
lui sont consacrées. Compte tenu de ses taux 
de salaire très modestes, l'Armée du Salut 
estime que l'activité bénévole de 80 épouses 
d'officiers et des autres membres de sexe 
féminin représente une valeur minimale de 
Fr. 700'000.- par année. En s'appuyant sur 
cet exemple, on peut admettre que la valeur 
économique du bénévolat se chiffre à plusieurs 
milliards. 
Bible. Depuis toujours, une idée quasi indé-
racinable hante les milieux chrétiens: Tant 
dans son esprit que dans son texte, la Bible 
est contraire à l'égahté des droits entre 
l'homme et la femme. Il nous faut, dans l'es-
prit d'une compréhension authentique et vi-
vante de la Bible, combattre de tels malen-
tendus. L'important, c'est de faire une nette 
distinction entre deux choses: le fonds histo-
rique et la tendance proprement dite du mes-
sage biblique. Dans ses données sociologiques, 
politiques et historiques, comme dans celles 
touchant à l'histoire naturelle, la Bible reflète 

un domaine infiniment complexe, appartenant 
à un monde oriental passé, un domaine qui n'a 
rien à voir avec le message divin et humain du 
Christ. Vouloir attribuer au fonds historique 
des textes de la Bible un caractère aussi obliga-
toire pour la foi et le comportement éthique 
des chrétiens qu'à son véritable message de 
rédemption ne peut qu'engendrer de fausses 
idées religieuses. On le constate de façon 
typique lorsqu'on réfléchit à la situation de la 
femme dans la Bible. 
Dans l'Ancien Testament déjà, il faut faire une 
très nette distinction entre le fait que la 
femme, certes, paraît entièrement soumise à 
l'ordre social patriarchal tel que le connut le 
Proche-Orient tout au long du millénaire qui 
précéda la venue du Christ; elle était alors, au 
plan juridique, entièrement dépendante de 
l'homme et, considérée comme sa propriété 
impersonnelle, acquise par achat, elle devait le 
servir par son travail et en lui donnant des 
enfants. Cet ordre social fut toutefois déjà 
ébranlé par le message des prophètes, un mes-
sage qui impitoyablement rejetait tout règle-
ment du pouvoir par les hommes et considé-
rait la femme comme la partenaire de 
l'homme. Cette conception prophétique de 
l'entière dignité de la femme - unique dans sa 
clarté pour cette époque lointaine - se reflète 
dans les deux récits de la création qu'on 
trouve au commencement de la Bible (Genèse, 
1 et 2). Selon ces textes, la femme a été faite à 
l'image de Dieu comme l'a été l'homme et 
comme lui, elle est appelée à régner sur la 
Terre. Elle a été créée pour devenir r"anti-
pode" libre de l'homme, pour entretenir avec 



B 
lui une relation constante. Tel est le véritable 
message de l'Ancien Tesatament quant à la 
situation de la femme. 
Cette conception se manifeste plus clairement 
encore dans le Nouveau Testament, tant dans 
l'attitude de Jésus que dans le message des 
Apôtres. Pour ce qui est de Jésus, rien dans les 
Evangiles ne permet de conclure à une théorie 
sur la nature et la situation de la femme; c'est 
bien plus l'attitude personnelle du Christ 
envers la femme, le respect qu'il lui témoigne, 
qui nous révèlent sa véritable notion de la fem-
me. Il lui demande de le suivre comme il le 
demande à l'homme. Il la protège contre l'ar-
bitraire de l'homme et en fait même le premier 
témoin de sa résurrection - avant l'homme. 
Jésus a tiré la femme de la poussière des longs 
siècles pendant lesquels elle avait été la ser-
vante, l'esclave de l'homme, l'objet de ses 
désirs charnels. Il l'a libérée et lui a redonné sa 
vraie dignité, son entière valeur. Dans les Evan-
giles, mille gestes et allusions le témoignent. 
Les mêmes conclusions peuvent être tirées des 
déclarations de Paul, l'apôtre des peuples. Paul 
est un réaliste, un homme positif; i l n'ignore 
rien de l'ordre patriarcal qui régnait au temps 
de Jésus. Mais il ne veut pas mettre en danger 
le véritable message du Christ en portant 
atteinte à cet ordre, car il sait que le temps 
d'une telle révolution n'est pas encore venu. 
C'est pourquoi, à cette époque charismatique 
du christianisme primitif, il impose aux fem-
mes, pour des raisons psychologiques, cer-
taines règles de savoir-vivre. Jamais i l n'a dé-
claré l'ordre patriarcal comme étant voulu par 
Dieu! Il sait exactement que dans la nouvelle 
création, celle dont le Christ a marqué le dé-
but, celle dont l'EgUse, sa représentante, doit 

témoigner sur la Terre, la femme jusqu'alors 
méprisée est, comme l'homme, considérée 
comme l'image de Dieu, comme une personne 
entièrement responsable. Nulle part, il n'est 
fait allusion à une situation différente de 
l'homme et de la femme devant Dieu. " I l n'y a 
plus ici ni Juif, ni Grec; il n'y a plus ni esclave, 
ni libre; il n'y a plus ni homme, ni femme; car 
tous, vous êtes un en Jésus-Christ" (Gai. 3,28). 
(v. 'Théologie féministe). 
Biographie-type Les rôles et les tâches impartis 
à chaque sexe, mais plus particuhèrement à la 
femme, sont fondés sur l'image de la 'famille 
intacte. La femme y est dépeinte comme la 
'mère mariée d''enfants à l'âge où ils ont 
encore besoin de ses soins. Toute la structure 
de l'existence de la femme est orientée vers ce 
sens de la vie. La situation affective de la plu-
part des femmes ne correspond cependant pas 
à cette image. Seuls 21% des femmes âgées de 
plus de 18 ans sont mariées et ont des enfants 
de moins de 16 ans ayant encore besoin de 
soins (v. 'Démographie). 
La vie familiale, la prise en charge des rôles 
d'épouse, de mère et de ménagère modifient la 
"courbe de vie" de la femme beaucoup plus 
radicalement que celle de l'homme. Presque 
toujours, la fondation d'une famiUe signifie 
également maternité et entraîne pour la fem-
me l'abandon, ou pour le moins la réduction 
de son activité professionnelle; celle-ci ne sera 
reprise plus tard que par une minorité de fem-
mes (souvent sous la forme réduite d'un 
emploi à temps partiel). Les diverses phases de 
la vie familiale et les exigences que posent à la 
femme ses rôles de mère, d'épouse et de mé-
nagère dépendent de plus dans une large me-
sure d'évolutions et d'événements que la 
femme ne peut influencer (par exemple les 
divers degrés scolaires ou les diverses étapes de 
formation des enfants, la carrière profession-
nelle du mari, un déménagement devenu né-
cessaire en raison de l'agrandissement ou de la 
réduction de la famille). Bien des modifica-
tions ne concernent pas que la situation exté-
rieure de la femme, mais dans une h.rge me-
sure aussi la conscience et la compréhension 
qu'elle a d'elle-même, ses points de vue. 
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Cadres v. 'Chances d'avancement 
Carrière v. 'Chances d'avancement 
Centres d'accueil pour femmes. Les centres 
d'accueil sont un endroit où les femmes peu-
vent en tout temps se réfugier avec leurs en-
fants lorsqu'elles sont menacées ou maltraitées 
par leur mari, leur ami, leur logeur etc. 
Le premier centre d'accueil de ce genre a vu le 
jour à Londres, dans le quartier de Chiswick. 
Au début, il ne s'est agi que d'un simple centre 
de rencontre, où les femmes pouvaient causer, 
se libérer de leurs soucis et examiner leurs 
problèmes en commun. Mais rapidement, il 
devint un réfuge, un toit protecteur pour les 
nombreuses femmes fuyant les violences de 
leur mari. Souvent, elles y venaient malgré la 
nuit et les brouillards, avec leurs enfants et 
sans avoir pu emporter le strict nécessaire. 
Sur l'initiative de groupes du nouveau mouve-
ment autonome féministe, des centres d'ac-
cueil ont, depuis 1970, été mis sur pied dans 
presque tous les pays d'Europe. Ils sont fondés 
sur la conviction que la 'violence à l'égard des 
femmes n'est pas uniquement un problème 
individuel, mais un signe de la 'discrimination 
dont sont victimes les femmes dans la société 
actuelle. C'est pourquoi une partie du travail 
de ces groupes consiste à rendre la population 
- femmes et hommes - attentive à la violence 
exercée envers les femmes et à lutter contre 
elle. Dans les centres d'accueil mêmes, on 
cherche à ne pas replacer sous tutelle ces 
femmes en détresse et dans une situation déli-
cate, mais à leur donner l'occasion de faire 
elles-mêmes le point sur leur situation et de 
prendre une décision. Ce qu'on leur offre, 
c'est le soutien nécessaire pour qu'elles 
puissent s'aider et décider elles-mêmes et peut-
être aussi la possibilité de découvrir, après de 
longues années d'une oppression acceptée, leur 
propre valeur. En Suisse, il existe des centres 
d'accueil à Zurich, Berne, Bâle, Saint-Gall, 
Lausanne, Genève et Brougg. Ils sont en géné-
ral gérés par des institutions privées, mais dans 
la plupart des cas soutenus par les autorités 
publiques. 
Chances d'avancement Constatation: Plus les 
fonctions sont élevées, plus grands sont le 
'pouvoir et l'influence. Les hautes fonctions, 
celles qui justement confèrent le pouvoir, sont 
pour ainsi dire inaccessibles aux femmes. Jus-
qu'ici, l'intégration extra-fa mi lia le de la fem-
me s'est avant tout effectuée à la base (hori-
zontalement) et non hiérarchiquement (verti-

calement). Plus hautes sont les fonctions, plus 
considérée la profession, moins elles sont exer-
cées par des femmes. Ce sont là des choses 
qu'on peut constater partout, en 'politique 
comme dans tout le reste de la 'vie pubUque 
(culture, 'associations d'intérêts etc.). Si l'on 
rencontre des femmes en haut-lieu, ce sont des 
femmes qui le plus souvent ne servent que 
d'alibi. Aussi longtemps que les femmes occu-
pant des postes dirigeants ne représenteront 
qu'une minorité absolue, elles ne parviendront 
pas à faire changer les normes, obligées 
qu'elles sont de s'adapter au monde masculin 
des valeurs. 

Si les femmes n'ont que peu de chances 
d'avancement, c'est avant tout pour les raisons 
suivantes: 
leur 'formation est généralement moins 
poussée; 
les années pendant lesquelles les hommes peu-
vent se consacrer à leur profession et faire car-
rière sans être accablés par des tâches fami-
liales sont pour les femmes les années "fami-
liales". Cette "hypothèque" grève en principe 
toutes les femmes, indépendamment de leur 
'état civil et de l'existence d'*enfants; 
les préjugées dont sont victimes les femmes, 
resp. les préjugés des femmes contre elles-
mêmes. Les femmes ne sont pas socialisées en 
vue d'une carrière. 
Considérés en tant que groupes sociaux, les 
hommes et les femmes ont une évolution 
psychologique et sociale différente. Au mo-
ment où les jeunes gens gravissent les premiers 
échelons d'une carrière professionnelle, la voie 
des jeunes filles est encore fortement condi-
tionnée par le mariage et la famille. Aussi long-



temps que cette voie reste potentiellement 
ouverte, c'est-à-dire qu'elle n'a été ni réalisée 
ni abandonnée, il est rare que les femmes orga-
nisent leur vie uniquement en fonction de leur 
activité professionnelle, comme le font sou-
vent les hommes. Pour une femme, la carrière 
la plus honorable demeure le mariage, qui lui 
vaudra - alternative à son propre avancement -
une part du statut social acquis par son mari. 
Les femmes ne commencent généralement à 
s'intéresser à un monde autre que celui de la 
famille que lorsque "les jeux sont faits", lors-
que les hommes ont déjà pris possession de 
toutes les positions professionnelles. 
Charge. Le sentiment de charge naît générale-
ment dans les situations qui échappent au con-
trôle de l'individu; ses espérances ne sont pas 
remplies, ' il est impuissant face aux événe-
ments. Dans notre société, les femmes sont 
particulièrement touchées par cette impuis-
sance: elles sont plus dépendantes, plus sou-
vent à la merci des décisions d'autrui; elles 
sont plus rarement que les hommes en mesure 
de prendre elles-mêmes leur sort en mains. 
Mais les femmes sont aussi soumises à des 
charges particulières dans le domaine de la 
durée du travail. Certes, une femme mariée 
exerçant une profession consacre moins de 
temps à celle-ci (en moyenne 37 heures par 
semaine) que l'homme, mais il faut ajouter à 
ce temps quelque vingt heures de 'travaux 
domestiques. Une bonne moyenne des hom-
mes continue à ne participer à ces travaux que 
dans une faible mesure (quatre heures et 
demie par semaine). Les femmes assumant une 
'double charge ne disposent donc que de fort 
peu de temps de 'loisirs, car après les heures 
consacrées à leur profession, elles doivent se 
vouer aux travaux du ménage. Et ce n'est là 
qu'un aspect des charges particulières auxquel-
les sont soumises les femmes en matière de 
travail. Tant le travail ménager que le travail 
professionnel renferment leurs propres fac-
teurs de charge. Dans les 'professions dites 
féminines, les conditions de travail sont sou-
vent caractérisées par la responsabilité qu'elles 
exigent, par le devoir d'assistance et la parti-
cipation au sort de tierces personnes, mais 
aussi par une certaine monotonie, un sous-
emploi ou au contraire par des contraintes de 
temps. Pour ce qui est des travaux domesti-
ques, ils pèsent avant tout du fait qu'ils ne 
connaissent pas de fin et ne sont généralement 
pas reconnus et appréciés à leur juste valeur. 

parce qu'ils engendrent souvent un 'isolement 
social et ne mettent guère les facultés intellec-
tuelles à contribution. A quoi il convient 
d'ajouter cet autre facteur: consciente du rôle 
que la société attend de la femme, celle-ci se 
sent particulièrement responsable de l'har-
monie conjugale et familiale. 
Selon l'avis de plusieurs hommes et femmes de 
science, la cause essentielle des charges spéci-
fiques qui pèsent sur la femme, c'est l'anti-
nomie inhérente à ses différents rôles, à ce 
qu'on attend - d'elle dans les divers domaines 
de la vie. Dans sa profession par exemple, elle 
doit plus travailler, plus produire que l'homme 
si elle veut récolter les mêmes fruits que lui. 
Elle ne devrait d'autre part jamais laisser en-
tendre qu'elle est plus compétente que son 
collègue, sinon on lui reprochera immanqua-
blement une conduite compétitive typique-
ment : masculine. Les femmes sont cons-
tamment en butte à de tels conflits, en prin-
cipe insolubles, et cela peut engendrer une ré-
ceptivité accrue pour bien des 'maladies 
psychiques et psychosomatiques. De fait, 
r 'état de santé psychosocial des femmes est 
en moyenne plus mauvais que celui des hom-
mes. 
Charge de s'occuper des enfants. Si c'est à la 
femme qu'est confiée la charge de s'occuper 
des 'enfants, c'est par tradition et parce que. 



selon l'opinion générale, la nature le veut tout 
simplement ainsi. Il faut voir là une consé-
quence des fonctions biologiques de la femme. 
Pour ce qui est des besoins de l'enfant, rien ne 
permet cependant d'affirmer que les hommes 
sont moins qualifiés que les femmes pour 
s'occuper de petits enfants. Les expériences 
faites par des couples s'étant donné pour but 
de partager aussi bien l'éducation des enfants 
que le 'ménage et les obligations profession-
nelles ont révélé que les pères ne rencontraient 
pas de difficultés particulières lorsqu'ils s'oc-
cupaient des enfants. 
Il appartient avant tout à la femme de se char-
ger de l'éducation des enfants. C'est là une 
tâche sous-évaluée (la production industrielle 
vient avant la production d'êtres humains). 
Dans les crèches et les jardins d'enfants et pen-
dant les premières années d'école, les enfants 
ont avant tout des rapports avec des personnes 
de sexe féminin. Jusqu'à présent, on s'est trop 
peu voué à l'étude des conséquences que peut 
avoir pour l'enfant cette assymétrie spécifique 
des sexes. La société Max Plank vient toutefois 
d'entreprendre à ce sujet d'importantes études 
dans la République fédérale d'Allemagne (v. 
'Education). 
Charme. Un rayonnement dont on dit qu'il est 
l'une des caractéristiques de la femme. Comme 
la beauté ou la complaisance, l'attrait exté-
rieur en général, le charme est souvent impor-

tant pour la femme dans sa vie professionnelle. 
Il est fréquent qu'on exige d'elle non seule-
ment une 'formation et des capacités; il faut 
encore qu'elle soit jolie et ne manque pas de 
charme. Dès que celui-ci décroît, la femme 
voit s'amenuiser ses chances sur le marché du 
travail. 

Chef. Un poste qui ne revient que rarement à 
une femme. 30% environ des femmes céliba-
taires déclarent ne pas avoir de préférence 
quant au sexe de leur supérieur. Les deux tiers 
des femmes mariées vivant dans les petites 
villes préfèrent avoir affaire à un homme, 
tandis que dans les grandes villes, une nette 
majorité se prononce en faveur d'un supérieur 
féminin. Pour ce qui est des femmes mariées 
exerçant une profession, 30% environ disent 
n'attacher aucune importance à cette ques-
tion. 
Chef de famille. Le droit matrimonial en 
vigueur attribue au père les fonctions de chef 
de famille et crée ainsi la position dominante 
de l'époux. Cette position s'exprime dans le 
devoir qu'il a de pourvoir à l'entretien de la 
famille (et dans la dépendance financière de la 
femme), dans le choix de la demeure com-
mune par l'homme, dans l'octroi à la femme 
du nom et du 'droit de cité de l'homme, dans 
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la représentation de l'union conjugale par 
l'homme, dans le droit de consentement 
accordé à l'homme lorsque la femme désire 
exercer une profession, dans l'administration 
par l'homme des biens matrimoniaux, dans la 
jouissance et l'administration par l'homme des 
apports de la femme, dans la participation iné-
gale de l'homme et de la femme au bénéfice 
(en cas d'union des biens). Conséquemment, la 
prééminence de l'homme se retrouve dans 
d'autres domaines du droit en rapport avec 
l'union conjugale, ainsi dans T'AVS, dans la 
réglementation des pensions et des retraites et 
dans le 'droit fiscal. Le nouveau droit matri-
monial devrait abolir la position de chef de 
famille accordée jusqu'ici à l'homme et consi-
dérer les époux comme des partenaires. 
Choix d'une profession. Actuellement, 270 
professions sont réglementées par l'Office fé-
déral de l'industrie, des arts et métiers et du 
travail (OFIAMT). Un bon nombre d'entre 
elles sont traditionnellement des professions 
masculines. Plus de quatre cinquièmes des 
jeunes filles qui suivent un apprentissage régle-
menté par l'OFIAMT se préparent à exercer 
une profession du 'secteur tertiaire, alors que 
les trois quarts des jeunes gens s'initient à une 

profession du 'secteur secondaire. 54% des 
adolescentes effectuent un apprentissage dans 
le commerce et l'administration. On trouve au 
second rang les professions du secteur des 
soins aux malades (1 5,5%). Pour ce qui est des 
garçons, les trois cinquièmes choisissent des 
professions dans l'industrie et les arts et mé-
tiers, 16% seulement dans le commerce et 
l'administration. Beaucoup plus que les jeunes 
gens, les jeunes filles donnent la préférence 
aux professions ne demandant pas un long 
apprentissage. Nombreuses sont celles qui 
choisissent des professions sans grand prestige, 
des fonctions assurant des services ou des acti-
vités ne s'écartant pas trop de T'image con-
ventionnelle des rôles. Chez les jeunes filles, ce 
sont les professions qui exigent jeunesse et 
qualités physiques qui sont le plus en faveur. 
Le nombre des femmes qui se tournent vers 
une profession typiquement mascuhne est en-
core infiniment petit. Dans l'industrie des mé-
taux et des machines, 12'464 jeunes gens ont 
signé en 1981 un contrat d'apprentissage 
contre 21 jeunes filles seulement, dans l'indus-
trie du bâtiment r704 jeunes gens contre 
4 femmes. Dans le domaine de l'hygiène et des 
soins corporels en revanche, on trouvait parmi 
les nouveaux apprentis 2'060 femmes et 
126 hommes (1 esthéticien et 125 coiffeurs). 

A l'université les femmes se tournent plus vo-
lontiers vers les voies de formation offrant des 
branches de culture générale; elles ne choisis-
sent pas souvent des branches techniques 
axées sur la profession et la carrière. En géné-
ral, les étudiantes visent moins haut que leurs 
condisciples en matière d'études et d'ambi-
tions professionnelles. Juridiquement, toutes 
les professions sont pratiquement ouvertes aux 
femmes de nos jours. Mais en fait, la grande 
majorité des femmes sont traditionnellement 
orientées vers les 'professions féminines et, en 
raison de leur 'formation souvent insuffisante, 
doivent se contenter de travaux peu qualifiés. 
En droit, des discriminations existent dans ce 
sens que le 'droit du travail préconise diverses 
mesures de protection en faveur des femmes. 
Pour autant que les dispositions en question 
dépassent le temps de la grossesse et les pre-
miers mois qui suivent l'accouchement, elles 
devraient être mises en question, car elles limi-
tent les femmes dans le libre choix d'une pro-
fession et rendent difficile leur position sur le 
marché du travail. 



Chômage Le pourcentage des femmes dans 
l'ensemble des chômeurs complets a augmenté 
de 16,3% en 1974 à 43,4% en 1982. Celui des 
hommes a conséquemment diminué de 83,7% 
à 56,6%. 
Pourcentage des femmes dans l'ensemble des 
chômeurs complets en Suisse 
(Données de l'OFIAMT) 
Année Hommes Femmes Total Pourcentage 

des femmes 
74 185 36 221 16,3% 
75 7 804 2 366 10 170 23,3% 
76 14 904 5 799 20 703 28,0% 
77 8 356 3 664 12 020 30,5% 
78 6 619 3 864 10 483 36,9% 
79 5 812 4 521 10 333 43,7% 
80 3 696 2 579 6 275 41,1% 
81 3 450 2 439 5 889 41,4% 
82 7 485 5 735 13 220 43,4% 
Il ressort de ce tableau que les femmes sont 
plus lourdement touchées par la récession que 
les hommes. L'évolution du pourcentage des 
femmes dans l'ensemble des chômeurs partiels 
le montre lui aussi: de 26% en moyenne en 
1977, le pourcentage des chômeuses partielles 
a atteint 46,6% en 1981. Ont tout particulière-
ment été touchées par la dernière récession les 
branches occupant en grande partie de la 
main-d'oeuvre féminine, telles que l'industrie 
textile, l'industrie horlogère, le bureau et la 
vente, l'hôtellerie et la restauration, l'industrie 
du tabac, l'enseignement et l'éducation, les 
soins médicaux. 
On constate également combien la situation 
actuelle des femmes sur le marché du tiavail 
est difficile en comparant le nombre de celles 
qui cherchent un emploi à celui des places 
vacantes. Si, en 1982, on enregistiait 8'843 
hommes à la recherche d'un emploi contre 
4'542 offres d'emploi, pour la main-d'oeuvre 
féminine, ces chiffres étaient de r810 places 
vacantes contre 6'643 femmes à la recherche 
d'un emploi. 
Conduite d'une automobile Le meilleur 
moyen d'économiser de l'essence c'est, 
semble-t-il, de confier la conduite d'une voi-
ture à une femme. L'Office d'information et 
de documentation de l'économie de l'auto-
mobile, "Auto utile", a établi que les femmes, 
en adoptant sciemment une façon de conduire 
économique, épargnaient 11,53% d'essence de 
plus que les hommes. En général, les femmes 
se risquent moins que les hommes dans des 
manoeuvres scabreuses - et commettent par 

conséquent moins de fautes de conduite dan-
gereuses. Alors que les hommes deviennent de 
plus en plus inattentifs après une certaine 
durée de conduite, les femmes, elles, concen-
trent après un certain temps plus fortement 
encore leur attention sur les opérations d'ac-
célération, de couplage et de freinage. 
Constitution fédérale Au cours de ces dix der-
nières années, la Constitution fédérale a subi 
deux importantes modifications en matière 
d'égalité des droits entre hommes et femmes: 
Le 7 février 1971, lés Suissesses ont expressé-
ment obtenu les mêmes droits et les mêmes 
devoirs que les hommes en matière d'élections 
et de votations fédérales (art. 74 Cst.). Eu 
égard à l'autonomie d'organisation garantie 
aux cantons dans certaines limites par la Cons-
titution (art. 3, 5 et 6 Cst.), l'ai. 4 de l'art. 74 
stipule que le droit cantonal demeure réservé 
pour les votations et les élections cantonales et 
communales. Le 14 juin 1981, le peuple suisse 
a accepté que l'art. 4 de la Constitution soit 
complété par un second alinéa introduisant ex-
pressément le principe de l'égalité des sexes. Il 
a ainsi exprimé sa volonté d'accorder un traite-
ment d'égalité à l'homme et à la femme. C'est 
également en faveur des femmes que se réper-
cutera à l'avenir la révision de l'art. 34quater 
Cst. adoptée le 3 décembre 1972 et qui a eu 
pour conséquence une définition plus précise 
de l'AVS, en particulier de la prévoyance pro-
fessionnelle (2e pilier). Actuellement, sept dis-
positions de la Constitution fédérale traitent 
l'homme et la femme de façon inégale: 
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l'art. 18 Cst. déclare que tout Suisse, mais non 
toute Suissesse, est tenu au service militaire 
('défense générale). - L'art. 22bis Cst. stipule 
à l'ai. 4 que la Confédération est autorisée à 
instutuer par la loi le service obligatoire de 
protection civile pour les hommes; conformé-
ment à l'ai. 5, les femmes peuvent s'engager 
volontairement dans la protection civile. - En 
liaison avec l'art. 8 des dispositions transi-
toires, l'art.41 ter Cst. règle l'imposition des 
familles en matière d'impôt fédéral direct 
(impôt pour la défense nationale) ('droit fis-
cal). - L'art. 44 Cst. traite de façon inégale les 
ressortissantes et les ressortissants suisses 
quant à l'attribution de leur nationalité à leurs 
'enfants. L'art. 54 al. 4 Cst. stipule que la 
femme acquiert par le mariage le 'droit de cité 
de son mari. - L'art. 74 al. 4 Cst. stipule que le 
droit cantonal demeure réservé pour les vota-
tions et élections cantonales et communales 
pour ce qui touche à la participation des fem-
mes à ces votations et élections. 
Tentatives de révision Le projet 1977 visant à 
la révision totale de la Constitution fédérale 
contient diverses modifications du droit en 
vigueur très importantes pour l'égalité entre 
l'homme et la femme. Ainsi, l'ordre social, en 
tant que mandat donné au législateur, de-
mande des mesures ayant pour objectifs: une 
instruction correspondant aux aptitudes et 

aux goûts de chacun, le plein emploi, la sécu-
rité sociale, un minimum vital, la garantie du 
logement et la protection de la famiUe et de la 
maternité (art. 26 de l'avant-projet = AP). 
Sont également proposés: le droit de vote et 
d'éligibilité des femmes à tous les niveaux poli-
tiques (art. 39 1er al. AP) et la possibilité 
d'obliger également les femmes à un service 
dans le cadre de la défense générale du pays 
(art. 37 1er al. AP). L'initiative populaire 
"Pour une protection efficace de la maternité" 
(FF 1980 I 825) propose entre autres choses 
une assurance-maternité obligatoire. L'initia-
tive populaire "Droit à la vie" demande une 
protection accrue de l'enfant à naître. 
L'initiative populaire "Pour la protection des 
travailleurs contre les licenciements dans le 
droit du contiat de travail" voudrait que soit 
ancrée dans la Constitution l'irrecevabilité du 
licenciement pendant la grossesse et pendant 
les dix semaines qui suivent l'accouchement. 
Une dernière initiative populaire, "Pour une 
formation professionnelle et un recyclage ga-
rantis" propose entre autres choses, pour que 
soit réalisé le "droit à la formation profession-
nelle de qualité" demandé, des mesures favori-
sant la formation et le perfectionnement pro-
fessionnels, de même que le recyclage des fem-
mes. Le financement du recyclage devrait en 
partie être assuré par des contributions de 



l'assurance chômage. 
Contrats collectifs de travail Nous avons au-
jourd'hui en Suisse plus de 1 '600 contrats col-
lectifs de travail (CCT). Selon un tableau 
dressé par l'OFIAMT portant sur les années 
1975-1977, les taux minimaux appliqués aux 
salaires des employées étaient inférieurs à ceux 
concernant les hommes appartenant à la même 
catégorie professionnelle dans 20 des 320 CCT 
pris en considération. En 1981, cela valait en-
core pour plusieurs CCT, en particulier dans 
les industries des pâtes alimentaires, du choco-
lat, du tabac, des textiles, dans les arts gra-
phiques, dans l'industrie chimique et dans l'in-
dustrie horlogère. C'est dans l'industrie de la 
transformation des textiles que l'on constate 
les plus grandes différences; dans cette indus-
trie, bien des femmes ne gagnent que 70% en-
viron de ce que touche la main-d'oeuvre mas-
culine appartenant à la même catégorie profes-
sionnelle. Depuis que la Suisse a ratifié la 
'Convention No 100 de l'organisation inter-
nationale du travail, le Conseil fédéral refuse 
d'étendre le champ d'application des CCT qui 
violent le principe du "'salaire égal pour un 
travail égal ou de valeur égale". C'est pour 
cette raison que le CCT des coiffeurs n'a en 
son temps par obtenu force obligatoire géné-
rale. Nous ne possédons pas de chiffres précis 
quant au nombre des travailleurs soumis à des 
CCT dont le champ d'application a été étendu. 
En 1978, le nombre total des CCT ayant force 
obligatoire s'élevait à 22; ces contrats étaient 
appUcables à 259'000 travailleurs en chiffre 
rond, soit environ 10% des personnes occupées 
dans les secteurs secondaire et tertiaire. Mais 
ces CCT n'avaient pas tous force obligatoire 
générale en matière de salaires. Leur infiuence 
sur les salaires effectifs de la main-d'oeuvre 
féminine est d'autant plus faible que les fem-
mes soumises à un CCT sont fort peu nom-
breuses. 

Jusqu'ici, seule l'entreprise Migros, de même 
que celles de l'industrie chimique bâloise ont 
conclu des contrats collectifs de travail stipu-
lant expressément l'égalité des salaires, et ce 
en 1982, resp. en 1983 (v. 'Différences de 
salaires). 
Contrôle des naissances Le contrôle des nais-
sances entraîne: 
une réduction du nombre des enfants; 
ime modification de la 'biographie-type de la 
femme; 
une liberté accrue pour la femme ; 

une modification des relations entre l'homme 
et la femme. Plus qu'autrefois, les rapports se 
nouent plus spontanément et engendrent de 
nouvelles formes d'existence; 
un accroissement du nombre des familles 
n'ayant qu'un ou deux enfants. La régression 
de la population qui s'ensuit mène à une dimi-
nution de l'offre de main—d'oeuvre, ce qui 
toutefois augmente les chances des femmes sur 
le marché du travail; 
une dévalorisation du rôle maternel et une 
modification de la structure des rôles. 

Convention No 100 La Convention No 100 
concernant l'égaUté de rémunération entre la 
main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale est 
entrée en vigueur en Suisse le 25 octobre 
1973. Elle engage notre pays à "encourager, 
par des moyens adaptés aux méthodes en vi-
gueur pour la fixation des taux de rémuné-
ration, et, dans la mesure où ceci est compa-
tible avec lesdites méthodes, assurer l'appU-
cation à tous les travailleurs du principe de 
l'égalité de rémunération entre la main-
d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre fémi-
nine pour un travail de valeur égale." Selon le 
message du Conseil fédéral relatif à l'approba-
tion de la convention en question, cela signifie 
concrètement la réalisation du principe de 
l'égalité de rémunération dans l'administration 
fédérale, de même que l'observation du dit 
principe lors de la fixation de salaires minima 
pour le 'tiavail à domicile. Obéissant à une 
pratique bien établie, le Conseil fédéral refuse 
d'étendre le champ d'application d'une 'con-
vention collective de tiavail qui, pour un tra-



vail de valeur égale, prévoit des taux de salaire 
minima différents selon qu'il s'agit de travail-
leuis masculins ou de travailleurs féminins. En 
ce qui concerne les administiations cantonales 
et l'économie privée, la Confédération est imi-
quement tenue, conformément à la Conven-
tion No 100, de recommander l'appUcation 
conséquente du principe de l'égalité de rému-
nération (FF 1971 II 154lss). Les obligations 
résultant inévitablement pour la Suisse de la 
Convention No 100 vont donc beaucoup 
moins loin que toutes les recommandations 
internationales adoptées à ce sujet, car il est 
tenu compte des moyens d'appUcation déjà 
existants. Il faut toutefois mentionner à ce 
propos un arrêt du 'Tribunal fédéral, qui a 
admis un recours de droit public pour viola-
tion du principe de l'égalité de rémunération 
entie les deux sexes déposé par une institu-
trice neuchâteloise (RO 103 la 517ss.). 
Corps Dans notre société, l'homme n'a pas le 
même rapport avec son corps que la femme. 
Tandis que la constitution de l'homme ne re-
présente qu'une partie de sa personnalité, pour 
la femme, le corps en est l'un de ses princi-
paux caractères. C'est pourquoi la femme 
s'intéresse par exemple plus à la 'mode que 
l'homme. Pour elle, c'est moins la tête que ce 
qu'offre son corps qui est important. Dans cer-
taines professions, les qualifications profes-
sionnelles d'une femme comptent moins qu'un 
corps présentant bien (v. 'Publicité). 
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Défense générale On entend par défense géné-
rale l'organisation et la coordination des 
moyens et des mesures civiles et militaires, 
spirituels et matériels visant à atteindre les 
objectifs suivants en matière de sécurité poli-
tique: 
la sauvegarde de la paix dans l'indépendance 
la sauvegarde de la liberté d'action 
la protection de la population 
le maintien du territoire national. 
Conformément à l'art. 18 de la 'Constitution 
fédérale, tout Suisse est tenu au service mili-
taire. Cette obligation concerne les hommes, 
mais non les femmes. Celles-ci ne doivent donc 
ni accomplir du service militaire obligatoire, ni 
s'acquitter de la taxe militaire. L'art. 202 de 
l'Organisation militaire stipule toutefois 
qu'"en temps de guerre, tous les Suisses doi-
vent mettre leur personne à la disposition du 
pays et le défendre dans la mesure de leurs 
forces." Selon l'interprétation juridique géné-
rale de cet article, les femmes sont elles aussi 
tenues d'accomplir du service en temps de 
guerre. Cette disposition ne peut en revanche 
êtie appliquée en cas de catastrophe. 
Trois institutions offrent aux femmes la possi-
bilité d'exercer volontairement une activité 
dans le cadre de la défense générale: 

• la protection civile 
•le service de la Croix-Rouge 
•le service complémentaire féminin (SCF). 

Ces trois institutions ont pour tâche de pré-
parer les femmes à un éventuel engagement en 
temps de guerre. Actuellement, 23'000 fem-
mes environ déploient une activité dans la pro-
tection civile, 6'625 dans le service de la 
Croix-Rouge (+ r080 dans la réserve) et 2'200 

dans le SCF. Le service complémentaire fémi-
nin et celui de la Croix-Rouge sont intégrés 
dans l'armée. Ils sont régis par les dispositions 
de l'Ordonnance du Conseil fédéral sur le ser-
vice complémentaire. Actuellement, on 
cherche cependant à détacher au moins le SCF 
de ce statut et à créer une égalité aussi large 
que possible entre les femmes du SCF et les 
soldats. Les femmes affectées à l'armée de-
vraient comme par le passé être non armées et 
ne pas être formées à l'usage des armes. Ces 
modifications devraient êtie accompagnées du 
changement du nom de SCF, qui deviendrait 
"service militaire féminin". Pour ce qui est de 
la question de principe d'un engagement accru 
de la femme dans la défense générale, huit 
variantes sont actuellement soumises à la dis-
cussion dans le cadre d'une procédure de con-
sultation; quelques-unes de ces variantes peu-
vent de plus êtie combinées entre elles: 
le service complémentaire féminin (comme 
jusqu'ici); 
l'élargissement du service complémentaire 
féminin par un service dans un secteur écono-
mique national et par des services coordonnés; 
la formation volontaire pour la survie dans des 
circonstances difficiles ou en cas de danger; 
ime instruction obligatoire dans les écoles; 
un service de formation obligatoire pour tou-
tes les femmes; 
un service obligatoire pour les femmes exer-
çant certaines professions; 
im service obligatoire général comprenant ime 
période unique de service consacrés à l'instruc-
tion de base ; 
un service obligatoire général comprenant plu-
sieurs périodes de service. 
Le mouvement féministe n'est pas unanime 
quant à la question d'un engagement accru des 
femmes dans le cadre de la défense générale. 
Le principal argument évoqué, c'est que l'éga-
lité des droits entiafiie forcément celle des 
obligations. I l est également question des la-
cunes à combler dans les effectifs et du droit 
des femmes à êtie instruites afin de pouvoir 
êtie utiles en cas de guerre ou de catastrophe. 
Arguments contraires: selon les modèles pro-
posés, les femmes n'exerceraient que des fonc-
tions de "bouche-trous" et en seraient réduites 
s occuper des positions subalternes et à accom-
plir des tâches traditionnelles; toutes les 
variantes proposées violent le principe de l'éga-
lité des droits. Enfin, certains milieux consi-
dèrent l'armée et la défense générale comme 
l'incarnation même d'institutions patriarcales. 



dont les femmes feraient bien de ne pas se 
mêler. Dans un cadre étendu, la tâche des fem-
mes consiste à mettre tout en oeuvre pour que 
les conflits puissent être réglés de façon non 
violents et à encourager la paix dans toute la 
mesure de leurs possibilités. 
Démographie A fin 1980, on comptait en 
Suisse 6'366'000 habitants en chiffre rond, 
dont 51% de femmes. 2'405'521 femmes ou 
71,5% de la population résidante de sexe fé-
minin sont âgées de 20 ans et plus. 16,3% de 
toutes les femmes ont 65 ans et plus. 
En 1980/81, 625'775 filles et femmes sui-
vaient une voie de 'formation; 9,3% fréquen-
taient un jardin d'enfants, 35% une école pri-
maire, 28,6% une école secondaire du 1er 
degré et 20% une école secondaire du Ile 
degré, 4,1% une formation du degré tertiaire. 
En 1970, 19.6% des 2'243'511 femmes adul-
tes étaient célibataires, 65,0% mariées, 12,1% 
veuves et 3,3% divorcées. 96% de toutes les 
personnes de sexe féminin (fillettes, épouses, 
locataires en garni etc.) vivaient dans des mé-
nages dits privés, 4% dans des ménages col-
lectifs, soit comme pensionnaires, soit comme 

employées. 435'900 ou 21,2% de tous les 
chefs de famille étaient des femmes. 
En 1970, 852'499 (38%) femmes adultes exer-
çaient une activité professionnelle, dont 69,6% 
à plein temps et 30,4% à temps partiel. De ces 
femmes "actives", 37% étaient célibataires, 
52,4% mariées, 4,9% veuves et 5,7% divorcées. 
41,7% des 446'796 femmes mariées exerçant 
une activité professionnelle travaillaient à 
temps partiel. 12% des célibataires n'exer-
çaient pas une activité à plein temps. En 1970, 
on comptait parmi les 422'651 femmes 
mariées exerçant une activité professionnelle 
193'204 (45,7% mères d'enfants âgés de moins 
de 18 ans; 102'231 (24,8%) d'entie eUes-
avaient des enfants en âge de préscolarité. 
L'âge moyen de mariage des femmes céliba-
taires s'élève aujourd'hui à 25,2 ans. Selon les 
statistiques, une femme de cet âge a encore 
environ 54 ans à vivre. Les femmes de plus de 
18 ans ayant encore des enfants à élever (âgés 
de moins de 16 ans) représentent environ 21% 
de la population adulte de sexe féminin. 
Différences de salaires Deux statistiques four-
nissent des renseignements sur l'évolution des 



salaires: l'enquête générale sur les salaires de 
l'Office fédéral de l'industrie, des arts et mé-
tiers et du travail (dite enquête d'octobre) et 
la statistique des salaires en cas d'accidents de 
la Caisse nationale suisse d'assurance en cas 
d'accidents (CNA). Il existe certaines diffé-
rences entie la statistique de la CNA et le re-
levé de l'OFIAMT du fait qu'Us saisissent en 
partie des domaines différents. 
Depuis 1939, les salaires des femmes se sont 
rapprochés des salaires des hommes en deux 
étapes, à savoir entie 1939 et 1946, puis entre 
1967 et 1970. Le rapprochement s'est donc 
avant tout opéré en temps d'extrême pénurie 
de main-d'oeuvre, c'est-à-dire pendant la 
guerre et pendant la haute conjoncture. Entre 
ces deux périodes, on constate de faibles varia-
tions dans les deux sens. Les salaires des fem-
mes réagissent plus rapidement et plus forte-
ment aux fluctuations conjoncturelles et régio-
nales que ceux des hommes. Depuis 1970, 
l'adaptation n'a été que minime; ce sont les 
travailleurs moins qualifiés qui ont le plus pro-
fité du rapprochement. En résumé, on peut 
dire qu'en tenant compte de la valeur 
fonctionnelle du tiavail et du rendement, la 
différence entie les salaires masculins et fémi-
nins qui ressort de la statistique des salaires de 
la CNA et le relevé d'octobre de l'OFIAMT 
diminue quelque peu (de 25-30% à 15-20%). 
Si l'on examine plus particulièrement le con-
tenu du travail, il reste encore une différence 
de salaire de quelque 10% tenant uniquement 
au sexe de l'employé. On ne peut, si l'on con-
sidère l'indice global de l'emploi et les résu-
ltats de l'enquête générale sur les salaires et les 
revenus, établir une relation statistique sûre 
entre l'évolution des salaires et celle de l'em-
ploi depuis 1970. Aujourd'hui, on peut dire au 
sujet de la situation que les gains de produc-
tivité ont été en majeure partie "exportés" en 
raison des pertes de change. Et ce, bien 
qu'avec un taux d'occupation de 10% infé-
rieur, on atteigne le même volume de produc-
tion qu'avant la récession. Autrement dit: 
dans la question de la rétiibution spécifique 
aux sexes, les facteurs économiques jouent un 
rôle beaucoup plus important que les normes 
et les recommandations. Ainsi, l'obligation 
dont a été chargé le Conseil fédéral par l'adop-
tion de la Convention No 100 de l'Organi-
sation internationale du Travail de n'étendre le 
champ d'appUcation d'un 'contrat collectif de 
travail (CCT) que si celui-ci ne fait pas de dif-
férences entie les salaires des hommes et ceux 

des femmes n'a que peu d'influence sur la 
stiucture effective des salaires, car seul un 
petit nombre d'employés est soumis à un CCT 
de caractère obligatoire général. La situation 
ne s'est pas non plus modifiée de façon sen-
sible après le 14 juin 1981, date à laquelle le 
principe "salaire égal à travail égal" a été ancré 
dans la Constitution. Seule la Fédération du 
personnel du textile, de la chimie et du papier 
a réussi à introduire l'égalité des salaires dans 
l'industrie bâloise de la chimie à partir du 
milieu de 1983; de son côté, la VPOD a pu 
l'intioduire dès le 1er janvier 1982 dans l'in-
dustrie des boissons et à partir du 1er janvier 
1983 dans les contiats arrêtés avec Migros et 
Coop. 

Discrimination Du point de vue sociologique, 
la discrimination de la femme n'est qu'un cas 
parmi les nombreux phénomènes de discrimi-
nation; tous reposent sur l'attribution d'une 
signification sociale à une caractéristique innée 
à laquelle l'individu concerné - qu'il soit discri-
miné ou privilégié - ne peut généralement rien 
changer, comme le sexe, la couleur de la peau, 
la nationalité, l'âge, l'origine sociale etc. 
Discrimination positive Un terme qui dans 
l'usage courant paraît plutôt bizarre! Il est 
cependant devenu courant dans le contexte du 
problème de l'égalité des droits. On entend par 
discrimination positive le traitement de faveur 
sciemment accordé à certains membres de 
groupes défavorisés (tels que les femmes, mais 
aussi les minorités linguistiques, racistes, éthni-
ques etc.) dans le but de parvenir à long terme 
à un équilibre entie ces groupes et ceux qui les 
dominent. La discrimination positive peut 
acquérir une certaine importance lorsqu'il faut 



choisir parmi les candidats (es) dans les do-
maines de la 'formation, des positions profes-
sionnelles ou des charges politiques. Elle peut 
êtie appliquée par les employeurs eux-mêmes, 
faire l'objet de négociations entie les parte-
naires sociaux ou être exigée par l'Etat. Dans 
la plupart des cas, son application est réglée 
par la fixation des buts à atteindre ou de 
'quotas. Exemple: lors du choix de ses cadres, 
une entreprise peut discriminer les femmes de 
façon positive jusqu'à ce que leur proportion 
atteigne un quota fixé d'avance. (V. 'Chances 
d'avancements, économie). 
Dispositions relatives à la sécurité du travail 
(v. 'Droit du travail). 
Divorce Outre la fin "naturelle" d'une 'union 
conjugale consécutive au décès de l'un des 
conjoints, i l faut également citer la dissolution 
du mariage, resp. de la 'famille, due à un 
divorce ou à une séparation. En ce qui con-
cerne la population féminine adulte de Suisse, 
le pourcentage des femmes veuves est prati-
quement demeuré constant depuis 1960, 
tandis que celui des divorces s'est notablement 
accru. Après avoir connu une stabilité remar-
quable entie 1930 et 1970, le taux des divor-
ces a sensiblement augmenté dès après 1970. 
Selon une enquête réalisée en 1979 auprès de 
324 femmes divorcées de Suisse alémanique et 
du Tessin, ce sont les femmes qui dans 75% 
des cas demandent le divorce (pour les femmes 
nées entie 1940 et 1950, ce chiffre s'élève à 
81%). Bref, par rapport à la fin "naturelle" de 
l'union conjugale et de la famille, le divorce 
acquiert une importance sans cesse croissante. 
Entie 1961 et 1964, les divorces représen-
taient en moyenne 17% de l'ensemble des dis-
solutions de mariage, entre 1971 et 1974 25% 
en chiffre rond. La durée moyenne des unions 
dissoutes par divorce est demeurée relative-
ment constante (la durée d'un mariage et la 
fréquence des divorces ne semblent donc pas 
dépendre l'une de l'autre), mais vu l'abaisse-
ment de l'âge au moment du mariage, l'âge 
moyen des divorcés a également baissé de 
façon notable depuis 1966. En 1976, il s'éta-
blissait à 34,8 ans pour les hommes et à 
32,2 ans pour les femmes. Puis, jusqu'en 1981, 
il est remonté à 38,3 ans pour les hommes et à 
35,5 ans pour les femmes (tout comme a aussi 
augmenté durant cette même période l'âge 
moyen au moment du 'mariage). Ce sont les 
unions conjugales dans lesquelles l'homme est 
de cinq à dix ans plus âgé que la femme qui 
sont le moins souvent dissoutes par divorce 

(chiffres résultant du recensement fédéral de 
1980). Les divorces sont plus fréquents lors-
que l'homme compte dix ans ou plus de plus 
que la femme et leur taux est encore plus élevé 
lorsque l'homme est plus jeune que la femme. 

i960 1965 1970 1975 1980 
Mariage 4r574 45'082 46'693 35-189 35-172 
Divorces 4-656 4'977 6'405 8'9I7 I0'910 
Pourcentage 11,2 11,04 13,71 25,34 30,54 
Indice des divorces 12,5 12,7 15,4 20,9 27,3 
Enfants touchés 4'94l 5'261 6'985 9'5I9 11'356 
(Annuaire statistique de la Suisse) 

Au vu du nombre croissant des divorces, mais 
aussi de celui des femmes et des hommes qui 
s'adressent à des centies de consultation et de 
thérapie conjugale, on est tenté de conclure 
que le 'mariage subit une crise. Mais comme 
nous manquons d'études portant sur de lon-
gues périodes et sur diverses époques, U semble 
prématuré de mettre l'institution du mariage 
en question en se fondant uniquement sur les 
deux indicateurs susmentionnés. 
Les conflits entie conjoints ne sont pas une 
nouveauté. Chaque époque a sans doute eu ses 
propres méthodes pour régler ces conflits ou 
les refouler - aujourd'hui, ces méthodes ont 
nom thérapie conjugale et divorce. Lors d'une 
enquête, 29% des femmes mariées et 36% des 
hommes ont cité des sujets de conflit relevant 
des domaines de la communication et des rap-
ports. Les hommes (20%) indiquent en second 
lieu les conflits découlant des rôles, les fem-
mes (19%) ceux venant de l'extérieur. Puis sui-
vent chez les femmes les conflits découlant des 
rôles et les problèmes inhérents à une diffé-
rence de socialisation (dans chaque cas 13%), 
chez les hommes, ces mêmes problèmes ( 18%) 
et les conflits venant de l'extérieur ( 13%). En 
tant que sujets de conflit, les troubles phy-
siques ne jouent pas un rôle prépondérant 
(femmes l l%m hommes 7%). 
Tous les couples ont constaté un plus grand 
nombre de conflits au moment de l'enquête 
qu'au début de leur mariage, notamment pour 
ce qui touchait aux conflits émanant des do-
maines des rapports et de la communication. 
Rares sont les couples ayant une connaissance 
commune d'un sujet de confht;au moment de 
l'enquête, seul un tiers d'entre eux a été en 
mesure de citer un conflit dont chaque parte-
naire était conscient de la même manière. 
Pour ce qui est des possibilités de résoudre les 
conflits, les avis divergent: les femmes choisis-



sent plus fréquemment que les hommes (42% 
contre 39%) la voie du "compromis démocra-
tique". Chez les femmes, c'est le "troc", la 
"transaction" qui prend la seconde place, chez 
les hommes r"évasion" (dans chaque cas 
14%). La décision autoritaire, émanant de 
l'homme ou de la femme, vient en troisième 
position; fait intéressant: 9% des femmes con-
cèdent le droit de prendre une telle décision à 
la femme, mais 6% des hommes seulement le 
revendiquent. L'enquête n'a pas pris en consi-
dération (ou n'a peut-être pas encore publié de 
résultats à ce sujet) une manière de régler un 
conflit: l'explication par la force, les diffé-
rends au cours desquels les conjoints en vien-
nent aux mains. Pendant longtemps, cette 
méthode est demeurée taboue. Ce n'est que 
ces toutes dernières années que des femmes et 
des enfants victimes de sévices ont (re)trouvé 
un certain écho auprès d'un plus large pubhc. 
Dans quelle couche sociale que ce soit, battre 
sa femme ou ses enfants est un phénomène 
beaucoup plus répandu qu'on ne l'admet géné-
ralement (v. 'Attribution des enfants. Vio-
lence). 

la même image. Au sein de la famille, la 
femme domine dans les domaines tradition-
nels, certes, mais ici aussi, il s'avère que lors-
que doivent être prises des décisions impor-
tantes, influant fortement sur la vie de la 
famille, c'est la voix de l'homme qui est pré-
pondérante. Le rôle de 'chef de famille attri-
bué à l'homme par la loi limite considérable-
ment celui de la femme. Le rôle de l'homme 
est défini, celui de la femme en est le com-
plément. En un mot: le 'partage rigide des 
tâches entie l'homme et la femme tel qu'il est 
fixé par le droit de la famille crée une domi-
nation relative de la femme à la maison et une 
domination absolue de l'homme à l'extérieur. 
Double charge La femme qui volontairement 
ou involontairement assume de front diverses 
tâches sociales exerce un double rôle. Ce qui a 
de graves conséquences: surmenage consécutif 
aux charges découlant de la profession, du 
'ménage et des 'enfants, manque de 'loisirs 
qui permettraient à la femme de se détendre 
où de se consacrer à des intérêts personnels. 
Le défaut d'un père qui la déchargerait, de 
même que le manque d'institutions à qui con-
fier les enfants créent de plus un poids psy-
chique qu'accompagne souvent un sentiment 
de culpabilité. Ce n'est que d'un pas très hésis-
tant qu'avance l'idée que la responsabilité des 
enfants ne peut plus revenir uniquement à la 
'mère. Le fait que seule la femme est respon-
sable des obligations familiales représente un 
handicap pour son épanouissement en dehors 
de la famille. Il n'est pas facile de concilier les 
exigences du rôle à remplir à la maison et 
celles de l'extérieur. Les conflits surgissent. Au 
fond, la femme n'a pas véritablement le choix: 
ou bien elle s'adapte au rôle qui traditionnelle-
ment lui est attribué, ou bien elle prend sur 
elle la charge que représente un double rôle. 

Domination "La puissance, c'est la chance de 
pouvoir imposer sa propre volonté, même 
confre la volonté des autres" (Max Weber). 
Qu'il s'agisse de 'famille, de profession, de 
'politique ou plus généralement du public: 
partout on constate que dans un partage de la 
puissance, l'homme est toujours favorisé. Ce 
qui mène à la domination de la femme par 
l'homme. Et même lorsqu'on examine les 
unions conjugales dont on dit que les relations 
sont celles de partenaires, on constate que les 
mécanismes du pouvoir de décision présentent 



Drogues On constate en Suisse parmi les per-
sonnes abusant de médicaments un net excé-
dent de femmes. Le nombre des jeunes filles et 
des femmes menacées de toxicomanie va crois-
sant. Vu le manque d'études scientifiques sur 
la réceptivité particulière de la femme aux 
drogues et aux médicaments, il n'est pas pos-
sible d'établir clairment les causalités de ce 
phénomène. Il semblent cependant que cette 
réceptivité n'est pas due à des causes biolo-

giques. Il est plutôt probable qu'elle puisse 
être mise en rapport avec les possibilités offer-
tes aux femmes dans la société actuelle, mais 
aussi avec les exigences auxquelles elles doi-
vent satisfaire. Souvent, les femmes réagissent 
par une évasion aux problèmes et aux conflits 
que peut engendrer la vie en commun. La 
'double charge, mais aussi le sous-emploi, peu-
vent mener à une "médicalisation" des pro-
blèmes (v. 'Toxicomanie, alcool). 
Droit de cité Le droit suisse de cité est fondé 
sur l'unité du droit de cité au sein de la 'fa-
mille,où est pris comme point de départ l'époux 
et père. Ce qui engendre de sensibles inégalités 
de traitement entie l'homme et la femme. 
1) Le ressortissant suisse qui épouse une 
'étiangère conserve sans plus sa nationalité, 
tandis que la Suissesse qui épouse un éfranger 
doit, pour la conserver, présenter une décla-
ration - sauf dans les cas où elle deviendrait 
apatiide à la suite de son mariage. 
2) Le ressortissant suisse qui épouse une étran-
gère transmet automatiquement son droit de 
cité à son épouse et à ses enfants. Depuis la 
révision du 'droit de filiation, la Suissesse 
mariée à un éfranger ne peut tiansmettre sa 
nationalité à son enfant qu'aux conditions sui-
vantes: il faut qu'elle soit d'origine suisse par 
filiation et que les parents soient domiciliés en 
Suisse au moment de la 'naissance. Elle peut 
cependant, si ces conditions ne sont pas rem-
plies, transmettre sa nationalité à son enfant si 
celui-ci devenait sans cela apafride: dans ce 
cas, l'enfant perdrait toutefois la nationalité 
suisse si, avant sa majortié, il recevait la natio-
nalité étrangère de son père. Le terme de 
"Suissesse par filiation" a été interprété au 
sens éfroit jusque vers le milieu de 1979. De-
puis un arrêté prononcé par le Tribunal fédéral 
le 29 juin 1979, toutes les femmes qui ont 
acquis leur droit de cité dès leur naissance ou 
qui sont devenues Suissesses lorsque leurs pa-
rents ont été nationalisés, de même que celles 
qui ont bénéficié d'une procédure de natio-
nalisation facilitée sont considérées comme 
Suissesses par filiation. Ne le sont en revanche 
pas les femmes qui ont obtenu le droit de cité 
de notre pays par mariage ou par une natio-
nalisation individuelle. 

3) Par son 'mariage avec un Suisse, la femme 
suisse perd son droit de cité et acquiert celui 
de son mari. Comme cette réglementation est 
confraire à l'art. 4 al. 2 Cst, un projet de révi-
sion présenté par le Conseil fédéral au mois 
d'avril 1982 et accepté par les Chambres en ce 



qui concerne ces points, préconise enfre aufres 
choses l'abrogation de l'art. 44 al. 3 Cst (droit 
de cité des enfants d'une Suissesse mariée à un 
éfranger) et de l'art. 54 al. 4 Cst (acquisition 
par la femme du droit de cité du mari). Tous 
deux devraient êtie remplacés par la compé-
tence de la Confédération en matière de régle-
mentation du droit de cité par filiation et lors 
du mariage. Cela permettrait au législateur 
d'établir de nouveaux règlements d'une part 
sur l'acquisition de la nationalité suisse par les 
enfants nés de Suisses où de Suissesses ayant 
épousé un ressortissant éfranger, d'aufre part 
sur l'acquisition du droit de cité par le con-
joint éfranger d'un ressortissant suisse, et ce 
dans l'esprit de l'ègaUté des droits entre 
l'homme et la femme. 
Droit de la famille Le point de cristallisation 
de plus d'une des discrimination dont souffre 
la femme, c'est l'attribution fixe de droits et 
de devoirs différents à l'homme et à la femme 
dans le 'mariage et au sein de la 'famille. 
C'est dans le code civil, en particulier dans le 
droit de la famille, que se frouve l'origine de 
nombreuses dispositions légales contraires à 
l'égaUté des droits contenues dans d'aufres 
actes législatifs (concernant le 'droit de cité, 
le droit des assurances sociales, le 'droit fiscal, 
le 'droit du travail etc.). 
L'homme peut contracter mariage à l'âge de 
20 ans révolus, la femme en revanche à 18 ans 
révolus déjà (art. 96 CC). Selon un principe 
patriarcal, l'homme est le chef de l'union con-
jugale (art. 160 1er al.). L'homme choisit la 
demeure commune et pourvoit à l'enfretien de 
la femme et des enfants (art. 160 al. 2). La 
femme dirige le ménage (art. 161 al. 3): le 
genre de son activité est donc fixé, tandis que 
l'homme a toute liberté de remplir son devoir 
général d'assistance comme U l'entend 
(art. 160 al. 2). Si la femme veut exercer une 
profession ou une industiie sans y êfre con-
trainte par des motifs d'ordre économique, 
elle doit avoir le consentement de son mari 
(art. 167); si, pour des raisons économiques, 
son revenu est indispensable à l'enfretien de la 
famille, eUe peut êfre tenue d'exercer une acti-
vité en vertu de son devoir général d'assis-
tance. Inversement, on n'atten(l pas de l'hom-
me qu'il participe aux travaux du 'ménage et 
aux soins à donner aux enfants. Les disposi-
tions légales sont donc incongrues. L'homme 
représente l'union conjugale (art. 162 1er al.), 
tandis que la femme n'a que le mandat domes-
tique (art. 163 1er al.); elle ne peut exercer 

des pouvoirs plus étendus qu'avec le consente-
ment de son mari (art. 166). Dans le régime 
matrimonial légal ordinaire, celui de l'union de 
biens, la femme perd le droit de disposer Ubre-
ment de ses biens (art. 163, 197 et 203) et de 
les administrer elle-même (art. 200); lors du 
partage du bénéfice, deux tiers vont à 
l'homme et seulement un tiers à la femme 
(art. 214). Inversement, le produit de son tra-
vail fait partie de ses biens réservés. 
Tentatives de révision Le Conseil fédéral a pré-
senté en 1979 au Parlement un projet relatif à 
la révision du droit matrimonial et du régime 
matrimonial (FF 1979 I I 1179). Ce projet est 
empreint du principe de r"éûmination des iné-
galités pour autant que la nature n'y mette 
point de bornes", de la reconnaissance des 
droits individuels de la femme et de l'égaUté 
de traitement entre l'homme et la femme dans 
le mariage et au sein de la famille. Le nouveau 
régime mafrimonial légal ordinaire proposé est 
celui de la participation aux acquêts (c.-à-d. 
que chaque époux adminisfre l'ensemble de 
ses biens, en jouit et en dispose - sont enten-
dus les biens lui ayant appartenu avant le 
mariage ou lui étant échus à titre gratuit pen-
dant le mariage, les créances en réparation 
d'un tort moral et les biens acquis en remploi 
des biens propres - et ses acquêts - c'.-à-d. tous 
les biens acquis à tifre onéreux pendant le ré-
gime, en particuUer le produit du travail, les 
droits à des prestations sociales, les revenus 
des biens propres, les biens acquis en remploi 
des acquêts; le bénéfice est partagé par moitié 
enfre les époux.) 
Le ConseU des Etats a examiné le projet en 
mars 1981, le Conseil national en juin 1983. 
L'élimination des divergences prendra encore 
quelque temps, de sorte que les nouvelles dis-
positions pourront entier en vigueur au plus 
tôt au début de 1986, pour autant, bien sûr, 
que le référendum ne soit pas demandé. 
Droit de filiation Le droit de fiUation règle les 
rapports juridiques enfre parents et enfants. 
La vaste révision de cette partie du droit de la 
famUle représente la plus importante révision 
dont le Code civil a jusqu'ici fait l'objet. En 
vigueur depuis le 1er janvier 1978, les nou-
velles dispositions ne font plus de distinction 
enfre la filiation légitime et illégitime, mais se 
fondent sur l'unité de l'ascendance. A par con-
séquent aussi été supprimé le dualisme "pater-
nité avec obUgation d'enfretien" et "paternité 
avec droit successoral". Pour ce qui est des 
rapports de fiUation avec la 'mère, c'est-à-dire 



de l'atfribution légale de l'enfant à la mère, le 
législateur est parti du principe "mater semper 
certa est". Parce qu'on connaît presque tou-
jours la mère de l'enfant, la loi ne cite que la 
naissance comme motif de l'origine du rapport 
mère-enfant au sens juridique. 11 n'est donc 
pas nécessaire que la mère reconnaisse l'en-
fant. Cela vaut aussi bien pour la mère mariée 
que pour la mère céUbataire. Un rapport de 
fiUation avec la mère peut également naître 
par adoption. Pour ce qui est de la mère, il 
suffit donc d'un processus apparent, la nais-
sance, pour fonder un rapport de fiUation 
légal. Il en va autiement en ce qui concerne le 
père. Au sens légal et l'adoption mise à part, la 
paternité peut avoir pour origine: 

•le mariage avec la mère 
•la reconnaissance 
•le jugement 
La parenté "légale" du père ne naît qu'en 
vertu de l'un de ces frois actes. L'enfant de 
parents mariés porte leur nom de famille. 
Lorsque ses parents ne sont pas mariés, l'en-
fant acquiert le nom de famille de la mère. Il 
n'acquiert celui du père que par un change-
ment. Le 'droit de cité de l'enfant est réglé de 
façon analogue. 
A la dissolution du 'mariage, la puissance 
paternelle est conférée au conjoint auquel a 
été confié l'enfant (v. attribution des en-
fants). Le conjoint auquel a été retirée la garde 
de l'enfant perd donc la puissance paterneUe. 
CeUe-ci n'est jamais attribuée en commun aux 
parents non mariés. En vertu de la loi, eUe est 
exercée par la mère. Le père non marié 
n'acquiert la puissance patemeUe que si la 
mère est mineure ou placée sous tutelle ou si 
eUe est déchue de la puissance patemeUe. Le 
conjoint auquel ne sont pas confiés les enfants 
a le droit de conserver avec eux des relations 
personneUes, à moins que pour certaines rai-
sons, cela ne nuise au bien des enfants. 
Droit du mariage (v. 'Droit de la famille) 
Droit de succession A l'encontie de ce qu'on 
pense souvent, le droit suisse régissant les 
successions ne tiaite pus l'homme et la femme, 
en tant qu'héritiers, de façon discriminatoire. 
Qu'il s'agisse d'héritiers de sexe féminin ou 
masculin, les taux des réserves sont les mêmes. 
Les femmes sont en revanche tiaitées autie-
ment que les hommes en matière de 'régime 
matrimonial. Lorsque les époux sont placés 
sous le régime légal ordinaire de l'union des 
biens, la femme n'obtient à la mort du mari 
qu'un tiers du bénéfice, tandis que l'homme 

obtient deux tiers à la mort de la femme. La 
révision du 'droit du mariage devrait égale-
ment apporter une modification du droit de 
succession des époux. Le taux de la réserve de 
l'époux survivant devrait êfre relevé. En raison 
de son 'espérence de vie accrue, la femme 
survit plus fréquemment à son conjoint. C'est 
pourquoi c'est eUe qui profitera en premier 
Ueu de la révision envisagée. (v.Tentatives 
'Droit de la famille). 
Droit du travail a) Prescriptions générales - La 
loi sur le fravail contient diverses dispositions 
visant à la protection des femmes et portant 
sur certains travaux, sur les pauses et sur 
d'aufres allégements. La loi sur la durée du 
travail renferme des prescriptions analogues; 
eUe fait donc elle aussi une différence enfre les 
hommes et les femmes. 
Des différences existent également dans le 
droit concernant les fonctionnaires fédéraux. 
Certes, la loi fédérale sur le statut des fonc-
tionnaires (Ut expressément que toute per-
sonne de nationaUté suisse - donc aussi bien de 
sexe féminin que masculin - est éUgible en qua-
Uté de fonctionnaire, mais des différences sont 
faites dans l'appUcation de ces dispositions. 
Ainsi, dans le secteur des CFF, les professions 
de mécanicien et de contrôleur ne sont pas 
ouvertes aux femmes, tandis que dans les 
enfreprises des PTT, les professions de télé-
phoniste et de télégraphiste sont typiquement 
féminines. Une fonctionnaire ou une em-
ployée fédérale peut faire valoir son droit à la 
retraite dès qu'elle a atteint l'âge de 60 ans 
révolus ou accompU sa 35e année de cotisa-
tion. Pour les hommes, la Umite d'âge est fixée 
à 65 ans et ils n'ont pas la possibiUté de 
prendre leur refraite après une certaine durée 
de leurs rapports de service. La veuve d'un 
assuré ou d'un bénéficiaire de rente a droit à 
une 'rente de veuve. Une rente de veuf n'est 
en revanche accordée que sous réserve de cer-
taines conditions frès restrictives, 
b) Prescriptions légales — Loi sur le fravail, 
art.34: 
1) Pour les femmes, le travail de jour doit êfre 

' compris dans un espace de douze heures, inter-
ruptions de travail incluses. Les Umites ne peu-
vent en être déplacées que de 6 heures à 
5 heures et de 20 heures à 22 heures. 
2) Dans les cas où la durée de la semaine de 
travail est répartie sur cinq jours avec le con-
sentement des travaiUeurs, que ce soit toujours 
ou seulement certaines semaines, la limite 
supérieure du travail de jour peut êfre reportée 



jusqu'à 23 heures et, en cas de fravail par 
groupes comparables à des équipes, le travail 
de jour peut êfre compris dans un espace de 
treize heures, interruptions de fravail incluses. 
3) Le fravail nocturne ou dominical ne peut 
êfre autorisé pour les femmes qu'aux condi-
tions qui seront définies par ordonnance. 
Loi sur le travail, art.35: 
1) Les femmes enceintes ne peuvent être 
occupées que si elles y consentent et jamais 

au-delà de l'horaire ordinaire de travail. Sur 
simple avis, eUes peuvent se dispenser d'aUer 
au fravail ou le quitter. 
2) Les accouchées ne peuvent êtie occupées 
pendant les huit semaines qui suivent l'accou-
chement; à leur demande, l'employeur peut 
toutefois raccourcir cette période jusqu'à six 
semaines, à condition que le rétabUssement de 
la capacité de travail soit attesté par un certi-
ficat médical. 



3) Même après huit semaines dès l'accouche-
ment les mères qui allaitent leur enfant ne 
peuvent êfre occupées que si elles y consen-
tent. L'employeur leur donnera le temps né-
cessaire pour l'aUaitement. 
Loi sur le fravail, art. 36: 
1) En fixant les heures de fravail et les repos, 
l'employeur doit avoir des égards pour les fem-
mes qui tiennent un ménage où eUes vivent 
avec des proches. A leur demande, il leur 
accordera, vers mitU, une pause d'au moins 
une heure et demie. 
2) Les femmes qui tiennent un ménage où 
eUes vivent avec des proches ne peuvent être 
occupées à du fravail supplémentaire que si 
eUes y consentent, et U est interdit de les 
occuper à des travaux accessoires dans les 
enfreprises industrieUes. 
Loi sur la durée du fravail: Des dispositions 
discriminatoires analogues sont contenues 
dans la loi fédérale du 8 octobre 1971 sur le 
travail dans les enfreprises de transports 
pubUcs (loi sur la durée du travail) à l'art. 17, 
de même que dans l'ordonnance d'exécution y 
relative à l'art. 26. 
Pour ce qui est du caractère obUgatoire du 
principe de l'égaUté de salaire, on appUque au-
jourd'hui généralement l'art. 4 al. 2 de la 
Constitution fédérale, qui stipule que les hom-
mes et les femmes ont droit à un salaire égal 
pour un fravail de valeur égale (v.aussi 'Travail 
à domicile) 
Droit de vote et d'éligibilité Eu égard à l'auto-
nomie d'organisation garantie aux cantons, la 
'Constitution fédérale réserve aux cantons le 
droit de légiférer en matière de vote et d'éUgi-
bilité des femmes dans les affaires commu-
nales. Ce qui a pour conséquence que dans les 
cantons d'AppenzeU, les femmes n'ont pas en-
core le droit de vote au niveau cantonal et que 
dans celui d'AppenzeU Rhodes-Intérieures, 
eUes ne l'ont pas non plus au niveau commu-
nal. Dans le canton des Grisons, où jusqu'ici i l 
appartenait aux communes de décider de l'in-
troduction du droit de vote des femmes dans 
les affaires communales, une révision partieUe 
de la constitution cantonale a été clairement 
adoptée le 27 février 1983 ; le droit de vote et 
d'éUgibiUté des femmes a ainsi été rendu obU-
gatoire dans toutes les communes du canton. 
Par cette décision, l'égaUté des droits et l'éga-
Uté de fraitement entre hommes et femmes en 
matière de droits poUtiques a été réalisée à 
tous les niveaux poUtiques du canton des 
Grisons. 

Droit fiscal Aussi bien le droit fiscal fédéral 
que celui des cantons traitent les hommes et 
les 'femmes seuls de façon égale. Il n'en va pas 
de même s'ils sont mariés: conformément au 
système appUqué pour l'imposition de la 
famiUe, c'est le mari qui est imposable, même 
pour le revenu et la fortune de la femme. On 
justifie ce manque ' d'indépendance de la 
femme en alléguant que les couples forment 
non seulement une unité juridique et morale, 
mais aussi économique et qu'en vertu du 
'droit du mariage en vigueur, il appartient à 
l'homme de représenter la famiUe à l'extérieur. 
Le système de l'imposition de la famille exige 
de plus que le gain de l'épouse soit considéré 
comme un supplément du revenu de l'homme. 
Le gain même modeste de la femme peut de ce 
fait mener à ce que le revenu total du couple 
atteigne un tel niveau de progression que les 
charges fiscales supplémentaires rendent quasi 
illusoire le profit du "second" gain. Aussi 
longtemps que le 'mariage n'est pas cUssous 
par un divorce ou que les époux ne sont pas 
séparés de corps, la femme est représentée par 
son mari, aussi bien au point de vue matériel 
que formel. EUe ne participe en principe ni à 
la procédure de taxation ni à ceUe de recours. 
Seul le mari est autorisé à signer en quaUté de 
confribuable la déclaration d'impôt, la taxa-
tion n'est notifiée qu'à lui seul, lui seul jouit 
des droits de procédure. En' pratique, la 
femme peut toutefois recourir dans l'étendue 
de sa responsabiUté. Dans la procédure de 
taxation, la femme est considérée comme un 
tiers et eUe est de ce fait tenue de renseigner 
l'autorité de taxation sur son revenu, sa for-
tune et ses tantièmes. En sa quaUté de tiers, 
eUe n'est même pas autorisée dans certains 
cantons à prendre connaissance des actes. 
Malgré tout, la femme répond soUdairement 
avec son mari de sa part à l'impôt total. 



Ecole de jour. L'école de jour est une école 
pubUque et facultative fréquentée par les en-
fants du matin jusque dans le courant de 
l'après-midi. Pour des raisons pédagogiques, 
l'école de jour préconise la semaine de cinq 
jours. Les enfants prennent le repas de midi et 
le goûter à l'école. Ils y font de plus une 
bonne partie de leurs devoirs, sous la direction 
d'instituteurs. Les loisirs sont en partie orga-
nisés (offre de cours), en partie laissés au 
choix des enfants (qui peuvent s'ébattre Ubre-
ment, mais sous surveiUance, dans le bâtiment 
de l'école ou la cour). Les installations sont 
adaptées aux enfants et ceux-ci participent 
dans la mesure du possible à leur création. Les 
enseignants s'occupant à tour de rôle des en-
fants pendant les repas et les loisirs, leurs rela-
tions avec les enfants ont un caractère 
famiUer. Les maîtres de l'école de jour, qui 
ont un même nombre d'heures d'enseignement 
que ceux des écoles traditionneUes, sont 
assistés par des personnes auxqueUes est con-
fiée la garde des enfants. Les parents peuvent 
coUaborer à l'organisation des loisirs. Le but 
des études est le même que dans toutes les 
autres écoles. Les formes modernes d'enseigne-
ment sont très demandées dans les écoles de 
jour (enseignement concenfré sur un thème 
défini, enseignement par groupes, enseigne-
ment favorisant le développement de l'indivi-
duaUté, exercice accru d'activités musicales, 
artisanales et sportives). L'école de jour pour-
suit conjointement des buts sociaux et péda-
gogiques. EUe est adaptée au rythme joumaUer 
actuel (horaire anglais) et aux conditions qui 
prévalent de nos jours (activité professionneUe 
de bien des mères, père ou mère élevant seul 
ses enfants, enfants uniques, environnement 
urbain hostile à l'enfant). EUe offre la possi-
biUté d'une éducation d'ensemble. 
Nous avons en Suisse de nombreuses écoles de 
jour privées, mais eUes ne sont pas d'un prix 
accessible à chacun. Il existe de plus des écoles 
de jour pubUques destinées aux enfants handi-
capés. Ce à quoi on aspire, ce sont des écoles 
de jour pubUques facultatives, d'un caractère 
mixte normal. En 1983, nous n'avons encore 
en Suisse qu'une seule école de ce genre (col-
lège Feldblume à Zurich-Altstetten, 60 en-
fants, 1ère à 6e année scolaire, ouverte à tifre 
expérimental en 1980), Trois associations can-
tonales (Bâle, Lucerne et Zurich) et un grand 
nombre de groupes de fravail et de sociétés 
locales s'emploient à encourager l'ouverture 
d'autres écoles de jour. Tous les efforts ainsi 

dépolyés sont coordonnés par la société des 
écoles de jour du canton de Zurich. Des en-
quêtes menées dans les communes les plus 
diverses ont montré qu'un tiers environ des 
parents souhaiteraient envoyer leurs enfants 
dans une école de jour. 
Economie Depuis près de trente ans, les fem-
mes représentent avec une constance remar? 
quable le tiers de la population active de 
Suisse. L'émigration de la main-d'oeuvre fémi-
nine du secteur de l'agriculture a été compen-
sée par un plus grand nombre d'emplois, sur-
tout dans le 'secteur tertiaire. 

Le taux d'activité des femmes diffère forte-
ment selon l'âge, le nombre d'enfants et sur-
tout la nationaUté. Celui des femmes mariées 
se situe depuis 1970 à environ 25%, compte 
tenu du 'fravail à temps partiel, mais non des 
emplois intermittents. 
D'importantes différences sont constatées 
enfre les hommes et les femmes au niveau des 
professions et des positions occupées dans la 
profession. C'est avant tout aux postes infé-
rieurs (fravaiUeurs et employés non qualifiés 
ou ne bénéficiant que d'une formation élé-
mentaire) qu'on frouve un plus grand nombre 
de femmes que d'hommes. Les femmes se con-
cenfrent d'autre part plus que les hommes sur 
un nombre limité de professions. 



En moyenne, la différence enfre les 'salaires 
versés aux hommes et ceux versés aux femmes 
appartenant aux mêmes catégories de fravail 
(position, degré de qualification) se chiffre à 
un dixième au minimum. Les salaires des fem-
mes réagissent plus rapidement et plus forte-
ment aux fluctuations conjoncturelles et aux 
évolutions régionales que les salaires mas-
cuUns. 
En comparant le taux d'activité enregistré 
dans différentes catégories d'âge et diverses 
phases famUiales, on constate une tendance à 
la reprise d'une activité lucrative chez les fem-
mes d'un certain âge. On remarque également 
une demande croissante de fravail à temps par-
tiel. 
Dans les hauts et les bas de la conjoncture, les 
femmes se voient de plus en plus attribuer une 
fonction de tampon sur le marché du fravail. 
Dans les différentes phases de la récession, ce 
sont toujours eUes les premières victimes et ce 
sont eUes qui sont le plus fortement touchées. 
Lors d'un essor économique, on fait volontiers 
revenir les femmes, main-d'oeuvre bon 
marché, à leurs anciens postes de tiavail, pour 
les renvoyer à leur foyer dès que la situation se 
détériore. 
Education On ne naît pas femme, on le de-
vient par la force des choses. Un comporte-
ment typiquement axé sur le sexe est dans une 
large mesure le fruit de l'éducation. Dès la 
'naissance, fiUes et garçons sont traités diffé-
remment. Cela s'exprime dans la différence de 
leurs jouets, dans l'encouragement d'un com-
portement compatible au sexe de l'enfant ou 
dans le fait qu'on tolère que l'enfant se com-
porte différemment suivant qu'il soit de sexe 
masculin ou féminin (p.ex. extériorisation des 
sentiments, de l'aggressivité). Pour ce qui est 
des fiUes, leur éducation les encourage à la pas-
sivité, à r'adaptation et à la soumission; eUe 
fait naîfre en eUes le désir de plaire. Les 
garçons, eux, apprennent à s'imposer, à de-
venir indépendants et actifs, mais aussi "durs". 
L'image que se font les parents des rôles 
exerce - inconsciemment - une influence non 
négUgeable sur l'éducation des enfants (v. 
'Partage des tâches). 
Eglise Trois quarts des femmes à peine se dé-
clarent croyantes ou frès croyantes (hommes à 
peine 60%; 5% des femmes (10% des hommes) 
se veulent athées; 20% des femmes (30% des 
hommes) affichent une attitude indifférente à 
l'égard de la religion. 

QueUe que soit leur reUgion, les femmes assis-
tent de manière plus assidue que les hommes 
aux offices divins. Cela s'expUque vraisem-
blablement par le fait que les femmes céUba-
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taires et les veuves ont tendance à aller plus 
souvent à l'église, car les femmes et les hom-
mes mariés semblent se rendre aux services 
divins en nombres à peu près égaux. L'environ-
nement social et géographique paraît avoir une 
incidence sur la fréquentation des églises par 
les hommes et les femmes (mariés): c'est dans 
les grandes viUes à prédominance protestante 
et dans les campagnes de tradition plutôt 
cathoUque que l'on trouve le plus grand 
nombre de femmes mariées aux offices divins. 
Dans les débats auxquels donnent Ueu l'ordi-
nation des femmes, resp. l'exercice des fonc-
tions sacerdotales ou pastorales par la femme, 
on constate, queUe que soit l'Eglise, une sorte 
de cUvage enfre les théologiennes et laïques 
d'un certain âge et leurs consoeurs plus jeunes. 
Si les premières se préoccupent surtout des 
conditions juridiques qu'ils faudrait créer pour 
permettre à la femme d'assumer une charge 
pastorale complète, les secondes remettent 
totalement en question les charges pastorales 
dans leur forme actuelle; eUes voudraient les 
refondre, supprimer leur aspect hiérarchique 
et metfre l'accent sur les tâches à accomplir. 
Dans le domaine de l'EgUse, bien des choses se 
sont passées au cours de ces dernières armées. 
Dans les égUses réformées comme dans les 
églises cathoUques romaines, les femmes sont 
représentées en plus grand nombre dans tous 
les organes de l'Eglise. Dans bien des cas, eUes 
ont maintenant accès à des charges qui 
jusqu'ici leur étaient interdites. Dans toutes les 
égUses protestantes nationales, les femmes 
peuvent êfre consacrées au ministère pastoral 
et on frouve maintenant des femmes pasteurs 
dans plusieurs égUses. Dans l'EgUse cathoUque 
romaine en revanche, l'ordination sacerdotale 
est encore refusée à la femme. Les théolo-
giennes cathoUques peuvent cependant fra-
vaiUer à tifre de laïques dans les paroisses et 
prendre une part active dans le service Utur-
gique en lisant la Parole de Dieu, en servant la 
messe et en prêchant. EUes sont cependant en-
core peu nombreuses à le faire. L'Eglise catho-
Uque chrétienne de Suisse n'admet pas non 
plus la consécration de femmes "prêfres". Les 
femmes sont en revanche représentées en plus 
grand nombre qu'autrefois dans tous les or-
ganes de cette église. 

Le féminisme s'est donc aussi infroduit dans la 
théologie et de plus en plus, la subordination 
de la femme au sein de l'Eglise est remise en 
question (v. 'Bible, théologie féministe). 

Emancipation 1) Terme d'origine latine et qui 
en langage juridique signifiait "affranchisse-
ment d'une personne se trouvant sous la puis-
sance du chef de famiUe". Etaient soumis à 
cette puissance les enfants, les esclaves et les 
femmes. Aujourd'hui, nous entendons par 
émancipation chaque forme de Ubération de 
conditions injustes dont souffrent des êfres 
humains, des groupes sociaux, des peuples ou 
des races. Encore toujours soumises à la pré-
dominance du sexe masculin, les femmes cher-
chent depuis des siècles à s'en Ubérer, aussi 
bien au niveau du droit que pour ce qui est de 
leur situation effective. L'affranchissement des 
confraintes découlant de l'attribution de rôles 

particuUers à chaque sexe n'est toutefois pas 
que l'affaire des femmes; cela concerne égale-
ment les hommes, victimes eux aussi du 'par-
tage rigide des tâches, qui fait de l'homme 
celui qui pourvoit à l'enfretien de la famiUe et 
l'obUge à un rendement. Il faut cependant re-
connaîfre que son rôle est privilégié par rap-
port à celui de la femme. C'est pourquoi 



l'émancipation de la femme prend une autre 
importance que ceUe de l'homme, même si 
l'une n'est pas possible sans l'autre. 
2) On utilise le terme d'émancipation dans 
plusieurs acceptions différentes. Souvent, on 
ne désigne que des aspects isolés (émanci-
pation économique, sexueUe, spirituelle). Par-
fois, on entend par émancipation un état 
durable, d'autres fois un but ou une voie vers 
ce but. Dans la discussion, deux de ces inter-
prétations en particuUer risquent d'induire le 
pubUc en erreur. Ce terme est, d'une part, sou-
vent vidé de sa substance pour n'êtie plus 
qu'une forme creuse. On parle alors d'émanci-
pation comme d'un problème de droit public, 
sans tenir compte des valeurs ni des situations 
sociales réeUes, et un acte formel comme 
l'accord du droit de vote féminin ou la recon-
naissance officieUe du principe de l'égaUté des 
salaires est considéré au même titre que s'il 
amenait avec lui une transformation effective 
des conditions sociales. D'autre part, on cons-
tate fréquemment une tendance à représenter 
l'émancipation féminine comme un acte 
d'épanouissement individuel, comme s'il ne 
restait à surmonter que des obstacles psycho-
logiques et individuels, et non pas des inéga-
Utés sociales. A rencontre de telles opinions, il 
faut maintenir que, étant donné la 'discrimi-
nation toujours réeUe des femmes, on ne peut 
parler à juste tifre d'émancipation ou de Ubé-
ration de la femme que si l'on entend par là la 
suppression de la prédétermination des rôles, 
des chances et de l'influence selon le sexe. 
Enfants Lorsque la Suissesse quitte la maison 
patemeUe pour se marier, ce qui est fréquent, 
la célébration du mariage est identique à la 
fondation d'une famiUe. Les femmes céUba-
talres considèrent toutefois elles aussi la vie à 
deux non sceUée par les Uens du mariage 
comme un stade fransitoire. Normalement, un 
enfant est attendu au plus tard après deux ans 
de mariage. Une bonne partie de 16% de fem-
mes qui n'enfantent pas demeurent involon-
tairement sans enfants. I l est vrai que le désir 
d'avoir une grande famille dont sont générale-
ment animées les Suissesses au moment de leur 
'mariage disparaît rapidement. Après la nais-
sance de de son premier enfant, le couple est 
généralement d'avis que la famüle idéale, c'est 
la petite famille et s'il a un second enfant, 
c'est souvent par obligation, pense-t-il envers 
le premier. L'idée qu'un enfant unique est un 
enfant difficile ou défavorisé est sans doute 
l'une des principales causes de la famille nor-

mative de quatre ou cinq personnes. Seuls 2 à 
3% des couples sont dès le début décidés à 
n'avoir qu'un enfant. Il arrive cependant que 
l'heureux déroulement d'une grossesse incite 
les parents à avoir plus d'enfants qu'ils ne l'en-
visageaient. La considération accrue dont jouit 
la femme en sa quaUté de 'mère fait parfois 
naître en eUe le désir d'une nouvelle mater-
nité. La maternité en tant que but de l'exis-
tence peut donc être considérée comme une 
fonction biologique de la femme, la fonction 
qui fait de la femme une vraie femme. Avoir 
des enfants est une décision plus lourde de 
conséquences pour les femmes que pour les 
hommes. Pour l'homme, le choix n'est pas 
"enfant ou profession"; il n'a pas à choisir; 
pour lui, la norme "enfant et profession" va de 
soi. C'est la question des enfants qui finale-
ment décidera de la 'question féminine. Que 
faire pour que les femmes ayant des enfants 
retrouvent une certaine indépendance? Plu-
sieurs tendances se manifestent à ce propos au 
sein du mouvement féministe: renoncer à 
avoir des enfants, rétiibuer le travail d'édu-
cation avec l'aide de l'Etat, obUger légalement 
lè père à s'occuper des enfants. 
Epuisement Malgré une 'espérance de vie plus 
longue, les femmes sont plus sujettes que les 
hommes aux maladies. La 'double charge 
qu'eUes ont à assumer, ainsi que la quaUté gé-
néralement inférieure des emplois qu'eUes 
occupent, mais aussi un certain "sous-emploi" 
dans l'étioit müieu de leur 'famiUe et de leur 
'ménage portent souvent atteinte à leur santé 
et mènent à un vieilUssemént plus rapide. C'est 
là l'une des raisons pour lesqueUes T'âge 
ouvrant droit à la rente 'AVS a été abaissé à 
62 ans pour les femmes. 
Espérance de vie L'espérance moyenne de vie 
de la population suisse n'a cessé de s'améUorer 
au cours de ces demières décennies. De tout 
temps, l'espérance de vie des femmes a été 
quelque peu supérieure à ceUe des hommes; 
cette différence a elle aussi continué à s'ac-
croître. A l'âge d'une année, les femmes pou-
vaient vers 1910 compter avec une espérance 
de vie de 58 ans, en 1950 de 70 ans et en 
1978/79 de 78 ans. Pour les hommes, les chif-
fres correspondants sont de 56, 65 et 72 ans. 
Les causes de cette différence sont diverses: 
Outre d'éventuelles différences de constitution 
entre les deux sexes, ce qui semble avant tout 
compter, c'est d'une part le fait que les fem-
mes tendent généralement plus que les hom-
mes à mener une vie saine et qu'eUes courent 



moins de risques qu'eux, d'autre part le fait 
que la charge due au stress professionnel est 
plus lourde pour les hommes que pour les fem-
mes. Ce qui ne permet toutefois pas de con-
clure que l'état général de santé des femmes 
est meiUeur que celui des hommes (v. 'Etat de 
santé). 
Estimation des fonctions Instmment de me-
sure empirique de la valeur ou de l'équi-
valence du travaU. Important pour déterminer 
s'U y a 'discrimination sexueUe en matière de 
'salaires; il faut cependant que les méthodes 
d'appréciation soient aussi objectives que pos-
sible. L'estimation des fonctions est utile 
parce qu'eUe infirme la thèse selon laqueUe 
l'équivalence du fravail n'est pas déterminable 
(v. 'Rendement). 
Etat civil Seule forme de vie commune enfre 
l'homme et la femme sanctionnée et réglée en 
détaU par le 'droit du mariage, T'union conju-
gale a, en tant que modèle social fondamental, 
des conséquences indirectes pour toutes les 
personnes n'ayant pas contracté mariage. Fon-
dées sur la vie commune dans le 'mariage et la 
'famiUe, d'importantes parties de la législation 
régissant d'autres domaines portent l'em-
preinte du 'partage fraditionnel des tâches 
enfre l'homme et la femme (v. 'AVS, 'droit 
fiscal, droit des assurances sociales). Ce qui 
pour la population féminine conduit à des dis-
criminations Uées à l'état civU. Si l'on peut 
considérer la femme mariée comme relative-
ment privUégiée, U en va tout autrement de la 
'femme seule qui à certains égards est "punie" 
de son céUbat. D'autre part, la femme mariée 
dont l'union a été dissoute par la mort de son 
conjoint est mieux fraitée par le droit des assu-
rances sociales que la femme après un 'di-
vorce. Pour ce qui est de la prévoyance profes-
sionneUe, ceUe-ci doit en effet repartir à zéro. 
Ces discriminations en relation avec l'état civU 
font aujourd'hui l'objet de nombreuses cri-
tiques de la part des femmes. EUes pourtaient 
cependant êfre éUminées si le principe de la 
dépendance de la femme mariée en matière 
d'enfretien tel qu'il est ancré dans le droit 
mafrimonial actueUement en vigueur était 
remplacé par celui de l'autonomie, ce que pré-
voit d'ailleurs le projet du nouveau droit du 
mariage. 
Etat de santé 1) Statistique générale de mor-
bidité. La statistique realtive à la morbidité 
étabUe par les caisses maladie fait état pour 
1980 de 128,4 cas de maladie chez les hom-

mes et de 204,5 - ou 59% de plus - chez les 
femmes pour cent personnes assurées pour les 
soins médicaux. La moyenne des frais pour 
soins médicaux occasionnés par une femme a 
atteint Fr. 904.72 et est ainsi de 51% supé-
rieure à ceUe concemant les hommes 
(Fr. 598.23). Par cas de maladie, la moyenne 
des frais des femmes a toutefois été quelque 
peu inférieure à celle des frais des hommes 
(Fr. 442.73 confre Fr. 466.00). Lè pourcen-
tage des différentes catégories de frais ne varie 
que peu enfre les hommes et les femmes. Chez 
les femmes, le nombre des hospitalisations a 
cependant été d'environ 47% supérieur à celui 
concemant les hommes ( 14,4 hospitaUsations 
confre 9,8 pour 100 assurés). La durée 
moyenne du séjour dans un étabUssement hos-
pitaUer a été à peu près la même pour les fem-
mes et les hommes. 
L''espérence de vie étant plus grande chez les 
femmes que chez les hommes, leur morbidité 
est également plus élevée. Les raisons en sont 
toutefois presque totalement inconnues. Cau-
ses possibles: réceptivité accrue de l'organisme 
féminin aux maladies (par exemple en raison 
de l'aptitude d'enfanter, fuite dans la maladie, 
surcharge, resp. sous-emploi) (v. 'Assurance 
maladie). 2) Augmentation des affections 
psychiques et psychosomatiques. Les recher-
ches sur la schizophrénie ont monfré que la 
possibiUté d'une atteinte était plus grande 
chez les femmes que chez les hommes, notam-
ment dans la seconde moitié de leur vie. Il 
arrive aussi beaucoup plus fréquemment 
qu'après avoir été soignées une fois dans une 
clinique, les femmes souffrant de schizo-
phrénie doivent y revenir. D'aufre part, on 
frouve parmi la cUentèle des généralistes trois 



fois plus de femmes souffrant de troubles 
psychiques que d'hommes. On constate égale-
ment un excédent de femmes parmi les névro-
sés, et ce aussi bien dans les cliniques que 
parmi la cUentèle des médecins. Chose typique 
pour les femmes atteintes de névrose: la re-
cmdescence des cas au cours de la trentaine et 
de la cinquantaine. On constate également une 
différence enfre les sexes pour ce qui est du 
danger de toxicomanie. Des quelque 130'000 
alcooUques enregistrés, on ne compte, certes, 
"que" 10% de femmes, mais ce chiffre est 
deux fois plus élevé que pendant les premières 
années de l'après-guerre. On frouve un impor-
tant excédent de femmes parmi les personnes 
abusant de médicaments. On constate égale-
ment chez les femmes et les fUles des habi-
tudes de consommation plus prononcées pour 
ce qui est des médicaments. (Pour les toxi-
comanes du sexe féminin, les pronostics sont 
plus mauvais; U faut compter avec un plus 
grand pourcentage d'évolution maUgnes). Le 
nombre des fiUes et des femmes menacées 
d'abus de drogue ne cesse de s'accroffre. 
L'emploi des ' drogues dures augmente et l'âge 
des jeunes gens menacés ne cesse de s'abaisser. 
Nous ne possédons malheureusement pas 
d'études scientifiques suffisantes pour pouvoir 
tirer des conclusions satisfaisantes quant à la 
causaUté de la plus grande réceptivité de la 
femme, (v. 'Alcool, toxicomanie). 
Etrangères Lorsque nous évoquons les étran-
gères ou les émigrantes vivant dans notre pays, 
nous pensons généralement à la grande majo-
rité (env. 80% de celles originaires de pays 
méridionaux tels que l'ItaUe, l'Espagne, la Tur-
quie et la Grèce. La raison principale de leur 
venue en Suisse, c'est le chômage sévissant 
dans leur patrie. Ces femmes viennent soit 
avec leur famille d'origine, soit avec leur mari 
et, le cas échéant, leurs enfants. La génération 
dite "première génération" comprend les 
éfrangères arrivées en Suisse alors qu'eUes 
étaient déjà adultes. La "deuxième géné-
ration", c'est ceUe des éfrangères qui, nées et 
ayant grandi dans nofre pays, parlent notre 
langue et se sentent souvent Suissesses. Et déjà 
grandit chez nous la "troisième génération"; 
eUe se verra sans doute confrontée à de nou-
veaux problèmes, encore inconnus au-
jourd'hui. 

Ce n'est pas toujours de plein gré que les 
éfrangères de la première génération ont 
émigré en Suisse. Leur intention était de venir 
fravaiUer chez nous, mais de n'y rester que 

provisoirement, peut-être jusqu'au moment où 
eUes auraient suffisamment gagné pour pou-
voir se bâtir une nouveUe existence dans leur 
patrie (y exercer si possible une activité indé-
pendante). Mais pour le plus grand nombre 
d'enfre eUes, ce ne fut qu'une Ulusion. La 
situation économique s'étant également dété-
riorée dans leur patrie, bien des immigrants 
retournés dans leur pays natal durent s'expa-
trier une nouvelle fois et beaucoup revinrent 
en Suisse. Déjà, la deuxième génération repré-

sente un tiers de tous les étrangers et étran-
gères qui vivent chez nous (909'906 en dé-
cembre 1982, dont environ la moitié de fem-
mes). 
Les étrangères venues des pays méridionaux 
continuent généralement à fravaiUer lors-
qu'eUes sont 'mères. On les trouve principale-



ment dans l'industrie (travail de fabrique) et 
dans certains établissements du secteur des ser-
vices, tels que restaurants, hôtels et hôpitaux. 
La majorité des femmes de la première géné-
ration n'ont pas de formation et sont occupées 
à des fravaux peu qualifiés, mal rétribués et 
parfois insalubres. De grands efforts sont con-
sentis pour les femmes de la deuxième géné-
ration afin qu'eUes puissent acquérir une 
bonne 'formation scolaire et apprendre les 
langues. Il est d'autre part indispensable 
qu'eUes conservent d'étioites contacts avec 
leurs parents qui, eux, ont grandi dans un tout 
autre monde et, bien souvent, ne voient pas 
pourquoi leurs filles devraient avoir une bonne 
formation . . . puisqu'eUes finiront par se 
marier. Remarquons toutefois à ce propos que 
les mères sont plus compréhensives que les 
pères car, émigrées, eUes ont souvent dû faire 
la douloureuse expérience de ce que signifiait 
"fravaiUer sans avoir de formation". 
Les étrangères de chaque génération vivent 
entre deux mondes, leur patrie et le nôfre. La 
culture traditionaUste et patriarcale de leur 
pays s'oppose à ceUe d'ici, plus Ubérale, plus 
ouverte. Chez nous, les femmes ont plus de 
possibiUtés de sortir de chez eUes, de nouer 
des contacts et d'organiser leur vie à leur gré. 
Il leur manque en revanche souvent la sécurité, 
l'intimité qu'offre le cadre de la famUle, de la 
parenté, du village. 

• En tant que femmes n'ayant que peu à faire 
hors de leur foyer, les étrangères doivent tout 
à coup se débrouiller dans un monde dont 
eUes ignorent tout, souvent froid. Une certaine 
tendance à la xénophobie leur crée de surcroît 
des problèmes supplémentaires. Dans la plu-
part des viUes, des cenfres de contact et autres 
organisations de ce genre sont à leur disposi-
tion et leur offrent conseils, informations, 
cours de langues, possibiUtés de renconfre etc. 
Mais en raison des lourdes 'charges que repré-
sentent pour les étrangères 'famiUe et profes-
sion, souvent aussi en raison de l'attitude des 
hommes, U leur est difficUe de profiter de ces 
offres. 
Evolution démographique La population rési-
dante de Suisse a plus que doublé au cours des 
cent demières années. De 2,8 mio en 1880, 
elle a passé à 6,36 mio en 1980. C'est enfre 
1950 et 1970 que le taux d'augmentation a 
été le plus prononcé, soit de 700 à 
SOO'OOO habitants par décennie. Au cours de 
la demière décennie, la population résidante 
n'a plus augmenté que de lOO'OOO personnes à 

peine. Ces variations sont en partie dues à la 
venue ou au départ de fravaiUeurs éfrangers, 
en partie à des modifications intervenues dans 
les taux de nataUté et de mortaUté. 
Pendant les années 40, le nombre des 'maria-
ges a atteint un point culminant - 8,7 mariages 
par année et pour 1000 habitants - puis U s'est 
abaissé de façon assez continue jusqu'à 
5,1 mariages pour 1000 habitants en 1976 et 
1978. Depuis, on constate une légère augmen-
tation. La baisse du taux de nuptiaUté et le 
fort accroissement des 'divorces enregistrés 
depuis les années 60 ont eu pour conséquence 
que depuis 1972, le nombre des mariages dis-
sous par la mort ou un divorce est plus élevé 
que celui des nouveUes 'unions conjugales. 
Le nombre des naissances pour 1000 habitants 
a également atteint un chiffre record, soit 20 
pendant les années 40, pour fortement baisser 
depuis le miUeu des années 60. I l a atteint son 
point le plus bas, 11,3, en 1978/79. Avec 
l'accroissement de 1''espérance de vie, cette 
baisse du taux de nataUté a engendré une forte 
diminution de l'excédent des naissances. 
ActueUement, il s'élève encore à 2,3 pour 
1000 habitants. 
Ces différents mouvements ont enfraîné un 
décalage dans la stmcture d'âge de la popu-
lation. Alors qu'en 1900, les jeunes de moins 
de 20 ans représentaient encore 41% et ceUes 
de plus de 65 ans 6% de la population, les 
mineurs atteignent aujourd'hui une proportion 
de 28% les rentiers en revanche 14%. C'est 
pourquoi on parle d'un vieUUssement de la 
population. Dans les groupes d'âge les plus 
jeunes, on enregisfre un léger excédent d'hom-
mes, parmi les personnes plus âgées, ce sont les 
femmes qui ont la majorité. Dans le groupe 
des vieiUards de 80 ans et plus, on compte 
1828 femmes pour l'OOO hommes, donc une 
proportion de femmes de 65%. 

Evolution de la population résidante suisse 
1900 1950 1970 1980 2000 

Population totale 
en millions 3,3 4,7 6,27 6,31 6,5 
En pour-cent 
de la population totale 
-Jeunes (0-19) 41 31 31 28 23 
- Actifs (20-64) 53 59 58 58 60 
- Personnes âgées 
(65 et plus) 6 10 11 14 17 
Source: Prof. Pierre Gilliand, Evolution démographique, 
XXe siècle) 



Examen gynécologique préventif Le Concor-
dat des caisses-maladie suisses (CCMS) et la 
Fédération des médecins suisses (FMH) ainsi 
que la Société suisse de gynécologie recom-
mandent aux sociétés cantonales de médecine 
et aux 'associations de caisses-maladie de con-
venir, dans leur canton respectif, d'admetfre 
un examen gynécologique préventif de base 
comme prestation facultative. - L'examen pro-
phylactique de base recommandé devrait 
comprendre: interrogatoire; examen au spécu-
lum (éventueUement avec colposcopie); frot-
tis; épreuve acétique et iodée; examen gyné-
cologique interne; conseils conclusifs; examen 
microscopique et appréciation du frottis. 
Pourraient procéder à cet examen à la charge 
des caisses-maladie tous les trois ans, toutes les 
femmes entre 25 et 60 ans. - Afin de tenir 
compte des conditions tarifaires existant dans 
chaque canton, il est recommandé de fixer le 
coût de l'examen de base à raison d'un mon-
tant global aUant de Fr. 45.— à Fr. 65.—. Les 
caisses-maladie de toute la Suisse devraient, 
pour l'ensemble des frais occasionnés par cet 
examen, prendre facultativement à leur charge 
un montant de Fr. 35.— (sans colposcopie) ou 
de Fr. 45.— (avec colposcopie). 



Famille Le pivot de la vie d'une femme suisse, 
c'est la famille. Même lorsque la femme exerce 
une activité lucrative, la famille demeure le 
cenfre de son existence. Ce qui exige enfre 
autres choses que la femme, confrairement à 
l'homme, sacrifie ses 'loisirs à la famille. On 
considère généralement comme tout naturel 
que la femme reste le soir à la maison. Alors 
que chaque troisième père de famiUe sort régu-
Uèrement seul le soir - pour le moins toutes les 
deux semaines - pour retrouver des amis ou 
prendre part à une séance ou une réunion, 
c'est à peine si chaque dixième 'mère de fa-
mUle peut s'offrir ce luxe. Nombreux sont les 
couples suisses qui trouvent l'idée que la 
femme pourrait sortir seule si énorme qu'eUe 
est catégoriquement rejetée par les deux parte-
naires. Alors que l'homme peut satisfaire hors 
de chez lui son besoin de communication, la 
femme, eUe, doit souvent se contenter de quel-
ques sporadiques enfretiens avec sa famüle. 
Plus d'un quart des mères suisses semblent 
n'avoir même pas trois bonnes connaissances. 
(Cela vaut avant tout pour les agglomérations 
urbaines et les petites viUes; dans les vUlages, 
les contacts de voisinage entre femmes sont 
plus fréquents; mais même à la campagne, 
chaque dixième femme avoue n'avoir pas de 

cercle de connaissances). Même si les femmes 
ont des contacts en dehors de leur famille, 
ceux-ci se Umitent dans la moitié des cas à 
quelques causettes à deux, ce qui est insuffi-
sant pour que puisse se former un cercle où les 
femmes pourraient eUes aussi trouver un peu 
de compagnie. Les réunions, la vie de société 
en tant que dérivatifs au "train-train" quoti-
dien demeurent principalement réservées aux 
hommes. L'appartenance à une organisation 
politique semble encore moins entrer en ligne 
de compte (v. 'Union conjugale). 
Féminin Selon les résultats d'une enquête re-
présentative, les hommes et les femmes consi-
dèrent les quaUtés "féminines" suivantes com-
mes les plus importantes: "sens de la famiUe", 
"bonne ménagère", "sincérité", "franchise". 
Chose frappante, les femmes plus que les hom-
mes attribuent à la femme les quaUtès "fémi-
nines" traditionnelles suivantes: "fidéUté", 
"capacité de se mettre à la place d'autmi", 
"compréhension", "esprit d'économie", 
"amabiUté, affection", "fermeté de caractère, 
bonne conduite", "souplesse", "tendresse", 
"propreté". Les femmes donnent d'eUes-
mêmes une image un peu plus moderne - dans 
une moindre mesure que les hommes, U est 
vrai - en citant les qualités suivantes: "assi-



duité, ambition", "tolérance", "indépen-
dance", "culture", "féminité, non obsédée par 
la hantise de l'émancipation", "intelUgence", 
"sagesse", "conscience de soi-même". Une cer-
taine tendance à opposer des quaUtés plus 
"modemes" à l'image fraditionneUe que se fait 
l'homme de la femme semble toutefois s'amor-
cer lorsque les femmes déclarent qu'eUes sont 
"plus propres à exercer une profession" qu'à 
être des "partenaires compréhensives", 
qu'eUes sont plus "sûres", plus "conscientes 
de leur responsabiUté", plus "généreuses", 
plus "ouvertes", mais qu'eUes se considèrent 
moins comme "présentant bien" ou "éco-
nomes". 
Il est également intéressant de constater qu'en 
ce qui concerne les quaUtés "assiduité, ambi-
tion" et "générosité", l'opinion des hommes 
et des femmes diverge fortement: 31 hommes, 
mais 4 femmes seulement considèrent "assi-
duité, ambition" comme une qualité "fémi-
nine". Pour ce qui est de la "générosité", c'est 
le contraire: 15 femmes, mais 5 hommes seule-
ment voient là une quaUté "féminine" impor-
tante. Il ressort de ces données que les femmes 
s'avouent encore plus "féminines" que ne le 
pensent les hommes, qu'eUes s'attribuent 
moins de quaUtés "masculines" que ne leur en 
accordent les hommes et que ce n'est encore 
que timidement qu'eUes s'apprêtent à intégrer 
quelques quaUtés "modemes" dans l'image qui 
leur est propre. 

Féminisme Le féminisme est une notion à re-
flets changeants. Ce terme signifie d'une part 
que les femmes découvrent leurs intérêts et 
leurs droits pour les fransformer en revendi-
cations, d'aufre part qu'eUes le font confre les 
intérêts et les droits des hommes. Ce second 
point de vue marque particuUèrement le nou-
veau mouvement féministe. Pour ce qui est des 
régions linguistiques aUemandes, c'est sans 
doute Alice Schwarzer qui a donné l'une des 
définitions les plus marquantes du féminisme. 
Parlant des intentions et des tâches des fé-
ministes, eUe déclare: "Nous, féministes, don-
nons la priorité à la lutte confre l'oppression 
spécifique de toutes les femmes dans tous les 
domaines de la vie et confre un monde dominé 
par des normes masculines. Le féminisme n'est 
pas un parti, une organisation, mais l'expres-
sion d'un concept qui aujourd'hui envahit tous 
les domaines de la vie et toutes les institutions, 
les organisations et les partis dominés par les 
hommes ( . . . ) . Le féminisme se concrétise là 

où deux ou trois femmes discutent et agissent, 
là où les femmes commencent à poser des 
questions au Ueu de simplement obéir, à lutter 
au Ueu d'accepter ( . . . ) . Il ne saurait êfre 
question d'un "ghetto" où se retireraient les 
féministes; les femmes et les hommes ne sont 
pas des races ou des peuples appelés à occuper 
des terres distinctes; ce sont des sexes en-
chaîiiés l'un à l'autre. C'est pourquoi les fem-
mes qui créent un mouvement poUtique à leur 
seule intention n'agissent pas parallèlement 
aux hommes; au confraire, eUes reportent sans 
tarder chaque modification (qu'eUes le 
veuUlent ou non) sur la vie commune des 
sexes ( . . . ) . La question est de s'émanciper 
sans les hommes; ce qu'U faut, c'est ne pas 
solUciter plus longtemps les hommes à plus de 
compréhension, ne pas les confronter plus 
longtemps à nos instances, mais les confronter 
à nos propres jugements et à leurs consé-
quences." Il n'est pas possible de déduire de 
cette définition une théorie cohérente. Trois 
positions échelonnées représentant en même 
temps des degrés de "radicaUsme", en ressor-



tent toutefois: 
égaUté des droits 
lutte féministe - domination féminine, 
symbiose androgyne. 
Femmes seules Définition: Seul = non marié. 
Statistique: En 1970, le nombre des femmes 
céUbataires, divorcées ou veuves représentait 
en Suisse 40% de la population résidante fémi-
nine de plus de 15 ans (recensement fédéral de 
la population de 1970); le chef d'un cin-
quième des ménages est une femme; 63% de 
ceUes-ci vivent seules, 20% avec des enfants, 
1% avec leurs parents, 16% avec d'autres per-
sonnes adultes. Sur 10 femmes seules, 8 tra-
vaiUent à plein temps et 2 à temps partiel. Les 
femmes seules à la tête d'un ménage réalisent 
presque 70% du revenu moyen de l'ensemble 
des ménages (statistique ménagère de 
l'OFIAMT 1970). Ne cadrant pas avec la 
'biographie dite normale, la femme seule est 
victime de lourds 'préjugés. Dans le domaine 
de la 'poUtique, les femmes seules sont sou-
vent traitées comme quantité négligeable. Bien 
frop souvent, les lois ne tiennent compte que 
du cas normal de la 'famille et ne rendent de 
ce fait pas justice à la situation particuUère de 
la femme seule - ou de l'homme seul - (p.ex. 
T'AVS). En un mot: U existe aussi bien une 
'discrimination en matière d''état civU qu'en 
matière d''âge. 

Formation II est de fait qu'au cours des années 
70, les possibiUtés offertes aux filles en ma-
tière de formation se sont sensiblement amé-
Uorées. Le nombre des écoles et des places de 
formation a augmenté, de nouveUes voies ont 
été créées et les 'programmes scolaires des 
fiUes et des garçons harmonisés. Pendant la 
même période, les jeunes fiUes et les femmes 
ont été plus nombreuses à profiter des possibi-
Utés de formation qui leur étaient offertes; 
dans les gymnases, les 'universités et les éta-
bUssements d'apprentissage, le nombre des 
femmes a augmenté, tant proportionneUement 
qu'en chiffres absolus et plus souvent 
qu'autrefois, les femmes ont cherché conseil 
auprès des offices d'orientation profession-
neUe ou autres services de consultation. Bien 
que réjouissante, cette évolution ne doit pas 
nous faire oubUer que la proportion des fem-
mes dans les voies de formation aUant au-delà 
de l'école obUgatoire n'augmente que frès len-
tement; qu'U ne saurait encore nuUement être 
question d'une représentation adéquate des 
femmes dans l'enseignement supérieur, celui 

qui leur permetfra d'avancer; que, selon le 
degré de formation et les branches, d'énormes 
différences existent encore quant à la propor-
tion des femmes; que des différences sensibles 
sont également constatées de canton à canton, 
tant dans les possibUités de formation offertes 
aux femmes que de l'usage qu'eUes en font. 
Même si l'on ne peut plus parler d'une discri-
mmation de la femme au point de vue juri-
dique (encore que selon une nouveUe enquête 
de l'AlUance de sociétés féminines suisses, les 
garçons et les fiUes continuent à avoir des 
programmes scolaires différents et les fîUes 
plus d'heures de classe que les garçons), la dis-
crimination en matière de formation continue 
en réaUté à subsister, et même dans une large 

mesure. L'élimination de la discrimination 
manifeste, juridiquement saisissable n'a pas 
enfraîné la disparition de la 'discrimination 
dissimulée, sous - jacente, Uée à la conception 
des rôles de chaque sexe. 
Dès le degré primaire et le degré secondaire I , 
l'enseignement est marqué par une différencia-



tion des sexes (enseignement des travaux ma-
nuels et enseignement ménager par exemple). 
Mais elle prend aussi des formes plus subtUes, 
ainsi dans les descriptions que doiment les 
Uvres de lecture des activités "masculines" et 
"féminines" ou dans les idées que se font les 
maffres du juste comportement des élèves. Ces 
idées se traduisent par la manière - inconsciem-
ment - différente de juger les garçons et les 
fuies, d'apprécier leurs fravaux. Après la scola-
rité obUgatoire, dont la fin marque pour les 
deux cinquièmes des femmes le terme de la 
formation institutionnalisée (exception faite 
de l'enseignement ménager obUgatoire), les 
jeunes gens et les jeunes fiUes empruntent des 
voies nettement divergentes. Il s'agit alors 
pour nombre de jeunes fiUes de trouver com-
ment "tuer le temps" en attendant de com-
mencer un apprentissage professionnel ou, 
pour quelques-unes, de se marier. Au niveau 
individuel, elles chercheront une "solution 
fransitoire", à celui des structures et de l'orga-
nisation, eUes se verront offrir des possibiUtés 
de formation diversifiées en fonction des 
sexes, mais aussi de la valeur qui leur est attri-
buée. Les garçons sont plus enclins que les 
fuies à s'engager dans des voies de formation 
menant directement à une profession et aux-
queUes la société reconnaît une certaine 
valeur. Les fiUes, pour autant qu'eUes conti-
nuent de fréquenter une école, se toument gé-
néralement vers les voies plus courtes, dans les-
queUes la formation professionneUe propre-
ment dite tient moins de place que la for-
mation générale et auxqueUes la société 
n'attache que peu de valeur, c'est-à-dire les 
voies qui les prépareront à leur future tâche 
universeUe de femme au foyer et de 'mère. A 
l'âge de 18 ans, la proportion des fiUes dans 
l'effectif total des élèves se chiffre à 41,4%; 
déjà, les jeunes fiUes sont donc sous-représen-
tées. La majeure partie '80%) des jeunes gens 
de cet âge accompUt un apprentissage profes-
sionnel; cette proportion est de 69,5% pour les 
jeunes filles. Selon la statistique de l'OFIAMT, 
34'489 apprentis et 21*749 apprentes se sont 
soumis en 1981 aux examens de fin d'appren-
tissage. Alors que le nombre des apprenties 
avait augmenté de 890 par rapport à l'année 
précédente, celui des apprentis ne s'était accm 
que de 2,9%. Dans l'espace de dix ans, le pour-
centage des apprenties ayant subi les examens 
de fin d'apprentissage a passé de 31,2% à 
38,7%. Les branches professionneUes choisies 
diffèrent également d'un sexe à l'aufre: les 

jeunes fUles se préparent de préférence à des 
professions dans les branches commerciales et 
administratives. Pour ce qui est des professions 
relevant des domaines des soins médicaux, de 
l'hygiène et des soins corporels, ainsi que de 
l'assistance sociale et du ministère pastoral, 
eUes sont presque exclusivement choisies par 
les jeunes fiUes. Demeurent en revanche du do-
maine typiquement masculin les professions 
de l'industrie et des arts et métiers, ceUes rele-
vant des domaines du droit, de la sûreté et de 
l'ordre pubUc, de même que ceUes de la pro-
duction végétale et de l'économie animale. Est 
encore toujours valable le principe qui veut 
que plus le niveau de formation est élevé, plus 
une formation offre de débouchés intéressants 
et plus longue est la formation, moins il y a de 
femmes. Dans les professions exigeant une for-
mation de deux ans (ou moins), leur propor-
tion s'élève à 72%, dans les professions de-
mandant frois ans d'apprentissage, la relation 
enfre les deux sexes est à peu près équiUbrée 
(50%). Les femmes ne sont en revanche plus 
que faiblement représentées là où la profession 
exige un apprentissage de quatre ans (7%). Le 
système de formation comporte encore 
d'autres discriminations, dont on ne saurait 
ignorer l'influence sur les jeunes dans leur 
façon de concevoir les rôles de chaque sexe: 
d'une part le fait qu'aux degrés inférieurs (jar-
dins d'enfants, classes inférieures des écoles 
primaires), l'enseignement est principalement 
ou exclusivement donné par des femmes, 
tandis que dans les classes supérieures, ce sont 
les enseignants qui prédominent; parmi le 
corps enseignant des universités, on ne frouve 
pour ainsi dire pas de femmes. D'autre part, 
celui que le père en raison de ses obUgations 
professionneUes et d'autres intérêts, ne parti-
cipe généralement que dans une faible mesure 
à l'éducation des enfants lorsque ceux-ci sont 
encore petits; jusqu'à environ 10 ans, la plu-
part des enfants grandissent dans un monde 
nettement dominé par les femmes; ce n'est 
que plus tard que l'autorité patemeUe gagnera 
en importance. Autant de choses qui entravent 
le développement harmonieux des aptitudes et 
des dispositions des jeunes des deux sexes. 
Formation élémentaire Selon l'art. 49 de la loi 
fédérale du 19 avril 1978 sur la formation pro-
fessionneUe, la formation élémentaire fournit 
aux jeunes gens dont l'orientation est essen-
tieUement pratique l'habUeté et les connais-
sances nécessaires à l'utiUsation de procédés 
simples de fabrication ou de fravaU. Les jeunes 



gens recevant la formation élémentaire sont 
tenus de suivre l'enseignement professionnel. 
Une fois leur formation terminée, ils obtien-
nent une attestation officieUe. Les formations 
élémentaires réglées par confrat en vertu de la 
loi susmentionnée ne représentent toutefois 
qu'une petite partie des formations profession-
neUes désignées comme formations élémen-
taires. CeUes qui ne sont pas reconnues offi-
cieUement sont de niveau fort différent et 
peuvent durer de quelques semaines à frois 
ans. La formation élémentaire ne correspond 
en aucun cas à une formation professionneUe 
de pleine valeur. 
En une année, le nombre des confrats de for-
mation élémentaire enregistrée par l'OFIAMT 
a doublé (1980: 728, 1981: 1458). La pro-
portion des femmes se situe aux environs de 
30%. Il est donc faux de prétendre (du moins 
en ce qui concerne les formations élémentaires 
reconnues) que cette formation minimale est 
plus fréquemment considérée comme suffi-
sante pour les filles que pour les garçons. On 
frouve en revanche - ce à quoi on s'attendait -
le plus grand nombre de jeunes fiUes suivant 
une formation élémentaire dans les bureaux et 
l'adminisfration, dans l'hôteUerie et la restau-
ration, dans l'économie domestique et dans la 
vente. Pour ce qui est des jeunes gens, c'est 
dans l'industrie métaUurgique et des machines, 
dans l'industrie du traitement du bois et dans 
l'indusfrie du bâtiment qu'ils sont le plus nom-
breux à effectuer une formation élémentaire 
(v. 'Formation). 



Gouvernement II n'y a toujours pas de con-
seUlère fédérale. Les femmes ne sont pas repré-
sentées non plus au sein des gouvernements 
cantonaux. La seule exception est Zurich, qui 
a élu en 1983 la première conseiUère d'Etat 
Hedi Lang. Aucune femme ne siège au Conseil 
fédéral ou dans les gouvernements cantonaux. 
Dans 30% des exécutifs des viUes suisses, une 
femme détient un siège et dans des cas extrê-
mement rares, eUes sont deux. Les 19 femmes 
qui en 1978 siégeaient dans des conseUs exé-
cutifs municipaux représentaient 4,7% des 406 
membres de ces conseUs. L'enquête réalisée en 
1978 a de plus révélé qu'aucune femme n'assu-
mait les fonctions de présidente d'un conseU 
exécutif municipal. 



I 
Image de la femme Dans les 'moyens d'en-
seignement, les fiUes et les garçons sont con-
frontés à une image différente de l'homme et 
de la femme dans la société. Des études récen-
tes ont montré que dans les Uvres de lecture: 
les femmes étaient moins souvent représentées 
que les hommes, les filles moins souvent que 
les garçons; 
les femmes étaient moins souvent au centre 
des événements que les hommes; 
les femmes apparaissaient principalement sous 
les fraits d'une 'mère. Il n'est pas suffisam-
ment tenu compte du fait que bon nombre de 
femmes exercent une activité lucrative et que 
de par leur profession, leurs obligations 'mé-
nagères et éducatives, elles ont à supporter une 
'double charge. Le modèle de la "mère à plein 
temps" et de la "ménagère à plein temps" est 
le plus souvent représenté sous un jour favo-
rable, sans que n'apparaissent les problèmes 
inhérents à ce rôle; 
les femmes exerçaient avant tout des 'profes-
sions féminines; 
dans les Ulusfrations, les femmes étaient plus 
petites que les hommes; 
pratiquement, la seule forme de vie sociale 
évoquée était ceUe de la 'famiUe et du 'par-
tage traditionnel des tâches. 

Aucune aUusion au fait que de nos jours, beau-
coup de femmes s'intéressent à des activités 
extra-fàmûiales. Bref, ces Uvres évoquent une 
image de la femme manifestement basée sur le 
partage des rôles, les rôles n'y sont pas rela-
tivisés et aucun modèle de relations de parte-
naires n'y est proposé. 
Dans la 'pubUcité, la femme n'est pratique-
ment jamais la partenaire de l'homme, mais sa 
domestique, sa compagne sexueUe, son éti-

quette ou alors une personne né connaissant 
autre chose que sa maison et sa cuisine. 
Images des rôles Les membres d'une société 
ont des idées bien définies quant à la manière 
dont les femmes et les hommes doivent orga-
niser leur vie. C'est de là qu'est venue la con-
ception de tâches féminines et de tâches mas-
culines. L'image des rôles impartis aux sexes, 
resp. de ce qu'ont attend d'eux, a donné nais-
sance à des modèles qui de leur côté influent 
sur le comportement, le fravail et l'activité de 
chaque sexe. Le détenteur d'un rôle doit rem-
plir aussi bien que possible ce qu'on attend de 
lui Dans nofre société, les quaUtés suivantes 
sont considérées comme 'féminines: passivité, 
dépendance, réserve, faculté d'adaptation. 
QuaUtés masculines: aggressivité, faculté de 
s'imposer, domination, refoulement des senti-
ments, indépendance. Ce qu'on attend en gé-
néral du comportement féminin, resp. mas-
culin, doit répondre à ces quaUtés. Le rôle de 
la femme est qualifié d'expressif; U comprend 
des activités de caractère social, des fonctions 
ayant pour objet les soins et l'assistance, 
r'éducation et les services. Le rôle masculin 
est en revanche "instrumental" et se distingue 
par le fait que l'homme évolue dans le monde 
matériel, réaliste. Il est prédestiné à occuper 
des positions élevées dans les domaines profes-
sionnel, 'économique et 'poUtique. C'est la 
raison pour laqueUe U est encore difficUe de 
nos jours à un homme de devenir 'jardinier" 
d'enfants, nurse ou homme de ménage, tout 
comme il est difficUe à la femme de s'infro-
duire dans des domaines typiquement mascu-
Uns et de choisir par exemple la profession de 
capitaine de bord, ingénieur ou mécanicien. 
En attribuant certaines positions aux hommes, 
d'aufres aux femmes, la société dicte à chacun 
son rôle. C'est dans le 'droit de famille actuel-
lement en vigueur que ces images des rôles 
trouvent leur expression la plus marquée. La 
loi stipule qu'U appartient à l'homme de pour-
voir à l'entretien de la famiUe, tandis qu'in-
combent à la femme le soin du 'ménage et la 
'garde des enfants. Certes, depuis quelques 
décennies, la femme se charge de plus en plus 
souvent de tâches extra-famiUales. La con-
ception fraditionneUe du devoir "naturel" de 
la femme ne s'est toutefois pas modifiée dans 
la même mesure, et surtout, c'est à peine si 
l'idée que la société se fait du rôle de l'homme 
s'est adaptée à la nouveUe situation. De sorte 
que pour la femme, tout engagement supplé-
mentaire se traduit par une 'double charge. 



souvent très difficUe à assumer. A ce propos, 
la récession a clairement démontré que l'exer-
cice d'une 'activité lucrative par les femmes 
n'est désirable qu'aussi longtemps que l'éco-
nomie a besoin de cette main-d'oeuvre sup-
plémentaire. Dès que la situation se mo-
difie, la femme est renvoyée à son rôle de 
ménagère et de 'mère de famUle. Pour l'éco-
nomie, les femmes sont donc une masse 
"manoeuvrable" bienvenue lui permettant de 
s'adapter aux fluctuations de la conjoncture. 
Toutes les discriminations de fraitement enfre 
l'homme et la femme contenues dans nofre 
ordre juridique et social peuvent en fin de 
compte êfre imputées à la conception fradi-
tionneUe de la valeur de chaque sexe. L'opi-
nion qu'a la société de la 'femme seule est de 
son côté fortement marquée par le fait que 
cette demière ne cadre pas avec l'image fradi-
tionneUe de la femme, ménagère et mère de 
famiUe. C'est pourquoi, dans la vie sociale en 
général, la femme seule se voit toujours plus 
ou moins obUgée de mener une existence 
"marginale" 
Industrialisation La mpture de r"unité du 
'travail et de la vie" d'avant la révolution 
industrieUe et le rapprochement des domaines 
professionnel et famUial ont eu pour consé-
quence que les hommes et les femmes se sont 
vu attribuer - plus unUatéralement et plus 
éfroitement qu'avant - des secteurs bien dé-
finis en matière d'expériences, de capacités et 
de possibUités de développement. Du point de 
vue historique, c'est là qu'U faut chercher 
l'amorce, l'impulsion décisive et le début de la 
phase qui mena au "partage en deux" de la 

vue; ou, exprimé succinctement: d'un côté 
l'esprit positif, réaliste et l'ambition attribués 
aux hommes, de l'autre la sensibiUté et la pa-
tience, quaUtés féminines. C'est aussi à cette 
même époque qu'apparut, déjà, une autre ten-
dance, diaméfralement opposée: là où l'appar-
tenance à une communauté et à une famille ne 
garantit plus l'entretien, où chacun doit au 
confraire chercher lui-même à s'assurer une 
place sur le marché, à s'imposer, là où chaque 
individu est obUgé de veiUer lui-même à sa 
conservation, naît également l'idée d'un déve-
loppement propre à chacun; l'individualité 
devient un postulat historique. L'attribution 
de rôles éfroitement déUmités d'une part, le 
besoin d'un développement incUviduel d'autre 
part ayant engendré deux mouvements 
opposés, le conflit est amorcé. La rupture de 
l'unité du travaU et de la vie d'avant la révo-
lution indusfrieUe a produit un cUvage des 
hommes et des femmes, qui s'éloignent les uns 
des autres dans la mesure où Us sont rangés 
dans des domaines vitaux absolument diffé-
rents. Ils ne sont plus unis par un fravaU com-
mun, à peine encore par une vie quotidienne 
commune. La 'famiUe, qui aufrefois formait 
une communauté de travaU au foyer, à la 
ferme ou à l'ateUer, subit une transformation 
décisive: eUe devient de plus en plus une 
"communauté d'amour" fondée sur le senti-
ment, l'attachement, l'intimité. C'est exacte-
ment ici toutefois que guette le danger qui 
menace la famiUe, cette famiUe devenue pour 
ainsi dire "surchargée au niveau émotionnel", 
surchargée de besoins qu'eUe ne peut pas tou-
jours satisfaire. La nouveUe base se révèle frop 



I 
peu soUde, la cohésion monfre des failles - et 
ce justement parce que la profession et la 
famiUe, l'homme et la femme, se sont éloignés 
l'un de l'autre. Plus de tâches communes: le 
'mariage devient facUement un "isolement à 
deux". A lui seul, le besoin - de la présence de 
quelqu'un, d'intimité - n'est pas en mesure de 
s'opposer au sentiment croissant qu'éprouvent 
les époux d'êfre éfrangers l'un à l'autre. La 
rupture de l'unité du travaU et de la vie 
d'avant la révolution industrieUe c'est aussi la 
rupture de la famiUe. 
Isolement Dans la vie privée aussi, la femme 
est socialement plus isolée que l'homme qui, 
de plus, ne monfre guère d'empressement à 
infroduire ses connaissances dans sa famiUe: 
seul un tiers des épouses suisses frouvent des 
amis par l'entremise de leur mari. Dans la 
moitié de toutes les 'unions conjugales suisses, 
l'homme ne confribue pas à l'édification d'un 
cercle commun de connaissances. Il n'est pas 
rare qu'après le 'mariage, les femmes aban-
donnent leur propre cercle d'amis, ce qui fait 
que plus tard, ou une fois devenues veuves, 
eUes sont exposées à un isolement accru. L'iso-
lement social des femmes se manifeste même à 
la table de famiUe, où la conversation se limite 
la plupart du temps à la vie joumaUère profes-
sionneUe de l'homme (dans les 2/3 des cas). 
Comme le train-train quotidien n'offre guère 
de sujets intéressants à la femme, la communi-
cation porte ici aussi sur le cercle des pro-
blèmes touchant à l'homme. Qu'eUes aient des 

'enfants ou non, les ménagères sont plus sou-
vent à la maison à chaque heure du jour que 
les femmes ou les hommes qui exercent une 
activité professionneUe. Les femmes "actives" 
sans enfants sortent cependant eUes aussi 
moins souvent que les hommes seuls. C'est sur-
tout le soir, qu'eUes restent généralement chez 
eUes, tandis que les hommes seuls sortent 
beaucoup plus que les hommes mariés. L'acti-
vité professionneUe mise à part, ce sont les 
enfants qui fixent le déroulement de la jour-
née des femmes: pendant le jour, les femmes 
"inactives" avec enfants sont plus souvent à la 
maison que ceUes qui n'ont pas d'enfants. 
Après 19 heures, la proportion est inverse, 
avant tout sans doute parce qu'alors, les pères 
peuvent s'occuper des enfants et permetfre 
ainsi à la mère de se vouer à une occupation 
extra-famUiale. La proportion des hommes 
mariés qui s'occupent du 'ménage et des en-
fants enfre 19 et 20 h. 30 ne dépasse toutefois 
pas 10 p. cent. On constate donc même après 
les heures de fravaU un 'partage des tâches 
enfre l'homme et la femme. Il est vrai que cela 
dépend parfois du fravaU de jour ou de nuit, 
mais cela montre surtout que les hommes ont 
plus et plus fréquemment des contacts à 
l'extérieur que les femmes. Le soir aussi, les 
femmes s'occupent dans une plus large mesure 
que les hommes du ménage et des enfants, 
eUes font moins qu'eux pour leur 'formation 
et leur profession, regardent moins la télé-
vision et sortent moins. 



Langue, langage La langue en tant que système 
de signes n'est ni neufre ni immunable. Bien 
au contraire, eUe reflète les sfructures et le 
degré d'évolution de la société à laqueUe eUe 
sert de moyen de communication. Aussi n'est-
U pas étonnant que de nombreuses Unguistes -
aux Etats-Unis d'abord, mais aussi en Europe, 
et parmi lesqueUes se frouvent même quelques 
représentants masculins - se soient penchées 
sur la question des rapports enfre la langue et 
le sexe pour découvrir à quel point nofre 
langue et l'utilisation que nous en faisons sont 
marquées par des structures patriarcales et 
sexistes. 
Plusieurs recherches ont ainsi démontré que, 
dans des conversations mixtes et à quelque 
niveau que ce soit (conversation privée, débat 
télévisé, etc.), les hommes parlent nettement 
plus que les femmes et qu'ils interrompent fré-
quemment leurs interlocufrices, alors que 
l'inverse ne se produit que rarement. De leur 
côté, les femmes posent bien plus souvent que 
les hommes des questions à fravers lesqueUes 
eUes manifestent leur intérêt pour les propos 
de leur partenaire. Par aiUeurs, confrairement 
aux hommes eUes hésitent à défendre leurs 
points de vue de manière catégorique et, par 
conséquent, ont souvent recours à des expres-
sions atténuantes teUes que je me demande, 
peut-être, n'est-ce pas etc. 

Différentes études ont également relevé le fait 
que les femmes parlent "mieux" que les hom-
mes, dans ce sens qu'eUes se rapprochent 
davantage qu'eux de la variante stantlard de la 
langue. Les hommes, par confre, ont plus ten-
dance à adopter le regisfre de la langue 
ouvrière et populaire (non-standard), ceUe-ci 
ayant, sans doute, pour eux de connotations 
de force et de viriUté. 
Comme les aufres langues, le français com-
porte un grand nombre de mots dont l'usage 
est presqu'exclusivement réservé aux hommes 
- ou du moins le fut-U jusqu'à un passé récent; 
p.ex. con, putain (employé comme exclama-
tion), emmerder, faire chier, etc. Il est vrai 
qu'à l'heure actueUe dans ce domaine les 
choses sont en train de bouger et que nombre 
d'expressions aufrefois interdites aux femmes 
sont enfrées dans le vocabulaire de ceUes-ci. U 
faut cependant se demander dans quelle 
mesure cela constitue véritablement un signe 
de leur émancipation, puisqu'on utilisant ces 
mots typiquement mascuUns eUes ne font 
qu'adopter le langage - fortement empreint de 
sexisme - de ceux qui les dominent. 
Un aufre fait est également révélateur. Le 
langage féminin est d'une manière générale, et 
non seulement par les hommes, jugé plus né-
ptivement que celui des hommes (les femmes 
bavardent, les hommes, quant à eux, discu-
tent). Ainsi, lorsqu'une femme prend la pa-
role, on a tendance à ne pas l'écouter du tout 
ou encore à ne pas prendre au sérieux ce 
qu'elle dit, alors que les mêmes propos émis 
par un homme renconfreront toute l'attention 
souhaitée (ce phénomène s'observe p.ex. dans 
des discussions parlementaires). 
Dans le système de la langue tel qu'U est à 
nofre disposition on constate des confraintes 
et des lacunes qui gênent un nombre toujours 
croissant de femmes (et d'hommes). Citons 
l'obUgation, ressentie comme fâcheuse par cer-
taines, d'utiliser le pronom masculin ils dès 
qu'un groupe de personnes comporte un seul 
êfre de sexe masculin. 

Par aiUeurs, bien des femmes ne veulent plus 
aujourd'hui s'accommoder de formulations 
teUes que les Suisses ont voté (alors que le 
'droit de vote pour les femmes est tout de 
même une réaUté depuis un certain temps), les 
droits de l'homme (alors que les femmes n'ont 
précisément pas les mêmes droits que les hom-
mes), ou encore les étudiants du département 
d'allemand (alors que les femmes y sont large-
ment majoritaires). 



Une déficience importante que présente le 
français est l'absence de formes féminines 
pour toute une série de noms d'agent du type 
mabe, médecin, minisfre, professeur, etc. On 
ne dit pas (encore? ) la minisfre française de 
l'agriculture, et en présence d'une phrase 
comme le médecin fait sa tournée on pensera 
automatiquement qu'U s'agit d'un homme, 
alors qu'U peut, en principe, tout aussi bien 
être question d'une femme. Ce manque pose 
des problèmes tout à fait concrets à nofre 
époque où les femmes enfrent de plus en plus 
nombreuses dans des professions jusqu'ici ré-
servées aux hommes. 
Signalons enfin le 'sexisme flagrant qui s'ex-
prime à fravers la formidable quantité et le 
sens presqu'exclusivement négatif des noms 
désignant la femme dans la langue populaire et 
en argot: bas-bleu, dondon, furie, garce, 
gonzesse, harpie, mégère, nana, pimbêche, 
pouffiasse, etc. Ce ne sont là que quelques-uns 
des centaines de mots qui trahissent le mépris, 
la haine et, en dernière analyse, sans doute la 
peur de l'homme devant la femme. En face, 
rien de tel (ou presque): les noms désignant 
l'homme sont beaucoup moins nombreux et 
dans l'ensemble n'ont point de connotations 
négatives, p.ex. gaillard, gars, gonze, mec. 
Dans cette situation, on se demande évidem-
ment ce qui peut êfre enfrepris afin que nofre 
langue perde au moins une partie de son carac-
tère sexiste. Aux Etats-Unis, les revendications 
féministes ont eu une résonance étoimamment 
positive auprès des instances officieUes. Ainsi, 
le ministère du travaU a modifé sa nomencla-
ture des professions (ex. chairperson au Ueu de 
chairman) et des maisons d'édition ont pubUè, 
à l'intention de leurs auteurs, des instructions 
visant à éliminer le sexisme de la langue. A 
quand de teUes mesures en Suisse? Pourtant 
des efforts, bien qu'encore modestes, se font 
par-ci par-là. Le Département d'instruction 
pubUque du canton de Genève par exemple 
adresse son courrier à Madame Unetelle, que la 
femme en question soit mariée ou non. Et de 
plus en plus de personnes, conscientes du 
sexisme latent de la langue, s'efforcent - non 
sans difficultés d'aiUeurs - d'utUiser à chaque 
fois que cela est possible des mots et des 
formes ne discriminant pas les femmes. 
Loisirs Avoir des loisirs, c'est avoir du temps 
pour soi. Les exigences de la 'famille et toutes 
les tâches que cela représente empêchent la 
femme qui exerce une profession d'avoir des 

loisirs. Les femmes qui assument une 'double 
charge ont à faire face à une foule de fravaux 
qui ne peuvent êfre accompUs qu'une fois 
leurs tâches professionneUes rempUes. La seule 
Uberté qu'ont ces femmes en ce qui concerne 
le temps dont eUes disposent pour "récupé-
rer", c'est de décider plus ou moins Ubrement 
de la répartition des tâches famiUales. Ce qui 
ne change rien au fait que d'une manière ou 
d'une aufre, ces tâches doivent êfre remplies. 
Pour les femmes mariées ayant des enfants et 
exerçant une 'activité lucrative, les véritables 
loisirs sont plus que rares. 
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Maladie v.'Etat de santé. 
Mamans d'accueil La maman d'accueil est une 
femme qui avant de se marier exerçait une 
profession et qui maintenant en tant que mé-
nagère, dispose encore de suffisamment de 
temps pour assumer une tâche supplémentaire. 
EUe a des aptitudes pédagogiques, a générale-
ment, en sa quaUté de mère, fait ses propres 
expériences en matière d'éducation, a fré-
quenté un cours spécial pour se préparer à sa 
tâche de maman d'accueU et se charge pendant 
la journée d'enfants étrangers à sa famüle. 
C'est généralement chez eUe qu'eUe s'occupe 
de ces enfants; elle vit avec eux comme eUe le 
fait avec ses propres enfants. Les enfants lui 
sont confiés pour toute la joumée ou pour 
quelques heures seulement. Quels sont les 
avantages que présente cette institution? 
Les enfants grandissent dans une atmosphère 
familiale normale, saine, on s'occupe de 
chacun d'eux en particulier, ils sont sans cesse 
confrontés à la réalité quotidienne. Ils conser-
vent le contact avec leur miUeu (quartier). 

Les jeunes femmes n'exerçant pas d'activité 
professionneUe ne souffrent plus d'isolement 
artificiel et peuvent mettre utUement à profit 
leurs aptitudes d'éducatrices momentanément 
inemployées. Les anciennes mamans et grands-
mamans peuvent frouver une tâche agréable. 
L'ouverture de la petite famiUe préconisée par 
les spéciaUstes est rendue possible, la sociali-
sation du petit enfant est facUitée. 
La communication si nécessaire au sein de la 
commune est stimulée. 
En encourageant la formation et le perfec-
tionnement des mamans de jour par des cours 
et en faisant participer les parents corporels 
des enfants au fravail de ces groupes, la for-
mation des parents pourrait atteindre des per-

sonnes qui sans cela ne fréquenteraient pro-
bablement jamais de tels cours. 
Les mamans d'accueU ont droit à une rémuné-
ration. CeUes que ce travaU occupe à plein 
temps devraient suffisamment.gagner pour que 
leur activité d'éducatrice rende inutile l'exer-
cice d'une autre profession. On peut admettre 
qu'une maman de jour est occupée à plein 
temps lorsqu'eUe s'occupe par exemple de 
quafre enfants en âge de préscolarité ou de 
trois enfants en âge de scolarité et de deux 
enfants plus jeunes. Pour fixer le montant des 
frais d'entretien d'un enfant confié à une 
maman d'accueU, on tiendra compte des taux 
en usage dans la localité. 
En Suisse, la fondations "Pro Juventute" a éla-
boré des directives relatives à la formation et 
au perfectionnement des mamans d'accueil: 
un cours d'introduction est proposé aux fem-
mes intéressées afin de les préparer à leur nou-
veUe tâche. I l traite notamment les conditions 
pédagogiques, les problèmes juridiques et 
administratifs, ainsi que ceux touchant aux 
locaux nécessaires. 
Une importance plus grande encore revient à 
la formation complémentaire permanente des 
mamans d'accueil. Tout en favorisant les 
échanges d'expérience, des groupes d'enfretien 
se réunissant réguUèrement aident les mamans 
d'accueU à résoudre les problèmes et les con-
flits qu'eUes peuvent rencontrer. 

Mariage L'augmentation de la fréquence géné-
rale des mariages est l'un des processus démo-
graphiques les plus importants des cent der-
nières années. De 1870 à 1970, le pourcentage 
des céUbataires âgés de 50 ans, dont on peut 
attendre qu'Us ne se marieront plus, n'a cessé 
de diminuer: de 21,2% chez les hommes et de 
22,2% chez les femmes, ü est tombé à 9,8%, 
resp. 12,9%. Pour le moment, cette évolution 
ne semble plus se poursuivre de la même ma-
nière et la fréquence des mariages connaît une 
certaine stagnation. Depuis 1950, on observe 
une légère, depuis 1970 une forte diminution 
du taux brut de nuptiaUté, l'indice le plus cou-
ramment utiUsé pour mesurer la fréquence des 
mariages dans une population. On l'étabUt en 
rapportant les mariages d'une année donnée à 
la population moyenne de cette même année. 
La diminution du taux brut de nuptiaUté des 
générations "mariables" a eu pour consé-
quence qu'en 1974, le nombre des mariages 
était presque le même que vingt ans aupara-
vant, époque à laqueUe la population totale ne 
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représentait que les frois quarts environ du 
chiffre actuel. Dans le détaU, la comparaison 
enfre 1969 et 1975 montre que la diminution 
des mariages conceme surtout les jeunes gens 
(hommes au-dessous de 30 ans, femmes au-
dessous de 25 ans; diminution de 31,5%; hom-
mes de plus de 30 ans, femmes de plus de 
25 ans: diminution de 15,6%). En 1971, l'âge 
médian au premier mariage se situait chez les 
femmes vers 24,2 ans, chez les hommes vers 
26,4 ans. Depuis 1971, on enregisfre à nou-
veau une légère augmentation de ces chiffres; 
en 1981, 25,2 ans pour les femmes et 27,6 ans 
pour les hommes. La différence d'âge en fa-
veur de l'homme, qui dans bien des cas va de 
pair avec une différence de formation, de pres-
tige professionnel et de revenus, continue 
donc à déterminer la situation de la femme qui 
se marie pour la première fois. La tendance à 
choisir un homme du groupe d'âge supérieur 
suivant semble êfre particuUèrement pro-
noncée chez les femmes de 25 à 29 ans;ceUes 
de 30 à 40 ans épousent aussi assez fréquem-
ment des hommes d'un groupe d'âge inférieur. 
La majorité des jeunes couples se marient pour 
des raisons principalement pragmatiques. C'est 

Enfin je l'ai... 
ma ménagère 

là l'un des nombreux résultats d'une étude 
effectuée à l'université de Genève à propos du 
mariage d'aujourd'hui. Des 500 couples ques-
tioimées, seuls 10% environ ont indiqué 
comme principal motif de leur mariage la pres-
sion exercée par leur famiUe ou leur entou-
rage. Trois à quatre couples ont donné comme 
raison leur intention d'ayoir des enfants ou 
ont déclaré qu'ils espéraient que le mariage 
simplifierait leur vie de tous les jours et que le 
fait d'être mariés leur apporterait certains 
avantages. 40% des femmes se sentent en outre 
plus en sécurité en étant mariées qu'en vivant 
dans une union Ubre (v. 'Famille, union con-

jugale). 

Mathématiques En ce qui conceme l'enseigne-
ment des notions et des opérations fondamen-
tales du calcul, aucune différence n'est faite 
enfre les fiUes et les garçons. Dès l'âge de 12 
ou 13 ans, les garçons dépassent les filles pour 
ce qui est des aptitudes en matière de mathé-
matiques. Est-là le résultat d'un enseignement 
plus poussé où d'autres facteurs jouent-ils un 
rôle? Cette question n'a pas encore été éluci-
dée. Des études portant sur les capacités ana-
lytiques des fiUes et des garçons ont cependant 
permis d'établir que dans ce domaine, il n'exis-
tait aucune différence entre les sexes. 
Matriarcat Le matriarcat est la domination des 
femmes (resp. des mères) dans tous les do-
maines sociaux. Selon divers auteurs - hommes 
et femmes - l'existence d'anciennes sociétés 
matriarcales est attestée dans le monde entier, 
mais surtout en Grèce et au Proche-Orient, où 
ces sociétés semblent avoir subsisté jusqu'U y a 
environ 4000 ans. Deux conceptions fort dif-
férentes nous sont toutefois proposées à 
propos de ces mafriarcats: 
a) Dans son ouvrage "Le règne de la mère" 

(Das Mutterrecht), J.J. Bachofen part de 
l'idée d'une domination effective de la 
femme sur l'homme et étudie la "nature 
reUgieuse et juridique" des gynécocraties de 
l'Antiquité. A son avis, U faut rechercher 
l'origine du pouvoir des femmes dans le fait 
que dans une société polygame, seule la 
femme est en mesure de désigner avec certi-
tude ses descendants. 

b) Des femmes auteurs plus modemes sont 
convaincues que dans ces anciennes sociétés 
fribales, les femmes n'opprimaient pas les 
hommes, mais que leur position sociale 
était une conséquence de leur "autorité 
natureUe". Selon eUes, les sociétés mafriar-
cales avaient de vastes connaissances et un 
profond respect de la nature et de ses 
cycles vitaux et eUes accordaient à chaque 
être, à l'homme comme à la femme, suffi-
samment d'espace pour qu'U puisse se déve-
lopper Ubrement. Dans le matriarcat, les 
femmes sont tout à la fois courageuses et 
combatives, douces et natureUes. 

Dans toutes les recherches enfreprises au sujet 
des anciens mafriarcats, une chose demeure 
problématique: la question des sources. Jus-
qu'ici, les principales sources sont certaines 
découvertes archéologiques, en particuUer des 
tombeaux et des objets d'art, ainsi que des 
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mythes émanant de ces sociétés ou y faisant 
aUusion, des mythes qui toutefois demandent 
à êfre interprétés frès largement. Il ne faut pas, 
ce qui arrive souvent, que le niveau culturel 
soit considéré frop superficieUement et iden-
tifié à la réalité historique. Ces remarques 
mises à part, i l faut reconnaîfre que l'hypo-
thèse de l'existence d'anciens matriarcats crée 
ime nouveUe dimension poUtique, en parti-
cuUer pour ce qui touche au mouvement fémi-
niste. Tout en démontrant l'évolution histo-
rique de notre système actuel, eUe conteste le 
caractère naturel souvent attribué au 'partage 
des tâches tel que nous le concevons, de même 
que la supériorité de l'homme. EUe considère 
les structures sociales du pouvoir comme mo-
difiables et encourage par là l'engagement poU-
tique en faveur de la Ubération de la femme. 
Médias 1) A la radio et à la TV, les postes 
dirigeants sont exclusivement occupés par des 
hommes. Là où sont prises les décisions de 
caractère fondamental touchant aux pro-
grammes, les femmes font totalement défaut. 
On en trouve quelques-unes dans les comités 
régionaux des sociétés de radiodiffusion et de 
télévision, les organes de surveiUance. Dans le 
personnel dirigeant, qu'U s'agisse des program-
mes ou de l'administration, on ne compte que 
8 femmes, alors qu'U y a 193 hommes chefs 
de département, de ressort ou de service. 11 est 
difficUe d'avancer un chiffre exact quant à la 
part des femmes parmi ceux qui créent les 
programmes; nous pensons qu'eUe ne devrait 
même pas atteindre un cinquième. Souvent, 
les femmes n'ont d'aiUeurs que des tâches de 
préparation et ne se manifestent ni à l'écran ni 
au microphone. 
2) Mis à part les revues féminines et le quoti-
dien bâlois AZ (conditions financières quasi 
inacceptables pour les hommes), les rédac-
trices représentent une minorité dans la presse. 
EUes occupent presque exclusivement des 
postes subalternes, ne sont que rarement chefs 
d'un ressort, ne sont rédactrices en chef dans 
aucun quotidien et ne sont présentes dans 
aucun comité directeur. C'est dans la mbrique 
"feuiUeton", dans les suppléments et dans les 
pages locales qu'on en frouve le plus fréquem-
ment. Dans les domaines "plus importants", 
ceux qui fraitent les problèmes nationaux, 
internationaux et économiques, les femmes 
n'assument généralement aucun travail de 
création et ne sont que rarement commenta-
trices. Les domaines plus particuUèrement 

réservés aux femmes sont ceux de caractère 
social, ceux se rapportant à des minorités ou à 
des manifestations cultureUes de peu d'impor-
tance (aux beaux-arts plus fréquemment qu'à 
d'importants concerts ou représentations 
théâfrales). Si les femmes sont nombreuses 
parmi les journalistes indépendantes, eUes se 
renconfrent ici aussi aux échelons inférieurs, 
où eUes doivent souvent se contenter de fixes 
fort modestes. 11 n'est pas exclu qu'en raison 
de la baisse de prestige que subit la presse, la 
profession de rédacteur, resp. de joumaUste, 
attire de moins en moins les hommes et de-
vienne ainsi - du moins aux échelons inférieurs 
- plus accessible aux femmes. 
Ménage Aujourd'hui encore, les femmes sont 
huit fois plus fortement occupées dans le mé-
nage que les hommes. C'est ce que révèle une 
pubUcation de l'Office fédéral de la statistique 
(1982), dont il ressort également que c'est 
presque exclusivement la femme qui aban-
donne sa profession pour sa 'famiUe, spéciale-
ment lorsqu'eUe a des enfants en bas âge. 

« Mon mari ne m'aide jamais. 
Le ménage, ce n'est pas 
l'affaire des hommes. » 

1) Norme - La norme "le ménage, c'est l'af-
faire des femmes" semble êfre demeurée in-
tacte; la majorité des femmes et des hommes 
sont encore toujours de cet avis. Si l'on consi-
dère plus partcuUèrement certaines fravaux 
domestiques, on constate qu'U existe des 
tâches "masculines" (déposer la poubeUe dans 
la rue, petits travaux de réparation etc.). On 
atfribue avant tout aux hommes les fravaux 
taxés de "masculins" qui ne se répètent pas 
frop souvent, tandis que les femmes doivent 
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plutôt accomplir les travaux de routine. Les 
idées qu'on se fait de l'attribution de ces "tra-
vaux de routine" aux femmes varient cepen-
dant selon les sexes et les couches sociales. 
Chez les jeunes époux, les femmes des classes 
supérieures aimeraient plus que les hommes de 
ces mêmes couches que les fravaux de routine 
soient exécutés par les hommes et par les fem-
mes, tandis que dans les classes inférieures, ce 
sont plutôt les hommes qui paraissent être 
prêts à partager le fravaU de façon équilibrée. 
Selon l'avis général des femmes, la coUabo-
ration des hommes est effectivement peu im-
portante, moins importante que ne le préten-
dent les hommes. Il semble toutefois que les 
maris de la jeune génération participent un 
peu plus aux fravaux du ménage que ceux des 
plus vieiUes générations. 
Même lorsqu'une femme exerce une activité 
lucrative, qu'eUe assume donc une 'double 
charge, eUe n'est en général pas plus secondée 
par son mari que si eUe ne s'occupait que de 
son ménage. Dans la grande majorité des cas, 
une femme qui exerce une profession demeure 
seule responsable des tâches famiUales. Ce sont 
dans les travaux "typiquement féminins" cui-
siner laver, repasser, nettoyer) que les femmes 
sont le moins assistées par leur mari. Et pour-
tant, bien de ces fravaux sont de véritables 
"travaux de force". Lorsqu'un homme dé-
charge sa femme dans le ménage, c'est le plus 
souvent dans les domaines "masculins" (fra-
vaux "techniques"). En général, l'aide 
accordée par un homme ne correspond guère à 
ce qu'exigeraient de vraies relations de parte-
naires; elle a plutôt le caractère d'un fravaU 
occasionnel. 
2) Temps consacré au ménage et à l'éducation 
des enfants - Il existe certains rapports entre le 
sexe, r 'état civU, le genre et la durée d'une 
profession exercée à l'extérieur, ainsi que le 
nombre et l'âge des enfants (et éventueUement 
d'aufres personnes) d'une part et le temps 
employé par ceux qui font le ménage et édu-
quent les 'enfants d'aufre part. Ce qui est dé-
terminant, c'est le nombre des personnes dont 
U faut s'occuper; chaque nouveUe personne 
n'occasionne cependant qu'un léger accroisse-
ment du travail. L'exercice d'une profession 
joue aussi un rôle: les femmes "actives" 
emploient moins de temps pour les travaux du 
ménage que ceUes qui n'exercent pas d'activité 
lucrative. Les femmes ayant des enfants en bas 
âge ont une charge beauraup plus lourde que 
ceUes dont les enfants sont déjà plus grands ou 

qui n'en ont pas. Selon une étude, les soins 
qu'exigent les enfants en bas âge représentent 
pour la 'mère une charge aussi lourde que si 
eUe fravaillait pendant plus de 20 heures par 
semaine à l'extérieur. 
Les femmes d'un certain âge (65 ans et plus) 
semblent être un peu moins prises par les tra-
vaux domestiques, les hommes un peu plus 
que les femmes et les hommes des plus jeunes 
générations. 
Ces constatations ne sauraient étonner. EUes 
confirment l'idée largement répandue qui veut 
que les travaux domestiques soient, selon les 
circonstances, plus ou moins "élastiques". Il 
semble toutefois que même dans un ménage 
d'une personne, on ne peut faire sans un 
minimum de 20 heures par semaine. 

Mére La thèse erronnée, mais défendue avec 
insistance, selon laqueUe seuls les soins donnés 
à l'enfant par sa mère biologique assurent son 
développement optimal - aucun indice ne per-
met d'affirmer que les hommes sont moins 
aptes que les femmes à s'occuper d'enfants en 
bas âge - exerce une forte pression morale sur 
les femmes et peut faire naîfre en eUes un 
sentiment de culpabiUté, par exemple chez les 
mères exerçant une activité professionneUe. 
Lentement, on se rend toutefois compte que 
la responsabiUté des enfants ne saurait êfre 
endossée plus longtemps par les femmes 
seules. L'intérêt porté aux rapports entre l'en-
fant et son père, à l'importance du complexe 
oedipien et à sa répercussion sur le développe-
ment de l'enfant fut à une certaine époque 
relégué toujours plus au deuxième plan et en 
même temps, on assista à un affaiblissement 
de l'autorité du père au sein de la famiUe et 
même de la société. Le fait que la psychana-
lyse vit toujours plus dans les relations de 
l'enfant avec sa mère l'origine des chances de 
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développement ou au confraire de la possi-
biUté de froubles, entraîna non seulement une 
revalorisation du rôle de la mère par rapport à 
celui du père, mais attribua plus qu'avant à la 
femme la charge de s'occuper des enfants et de 
les éduquer. C'est sur eUe que fut rejetée la 
faute lorsque le développement de l'enfant 
était perturbé. Cette nouveUe "survalori-
sation" du rapport mère-enfant pour la santé 
psychique de ce dernier représenta une nou-
veUe enfrave aux aspirations d'indépendance 
de la femme. Ce qui fait qu'aujourd'hui, la 
femme qui exerce une activité professionnelle 
souffre d'un sentiment constant de culpabiUté. 
Mode Les femmes ont deux moyens de réagir 
aux contraintes sociales que leur imposent les 
rôles: s'adapter ou protester. Pour ce qui est 
de l'adaptation, des "possibUtés d'évasion" 
leur sont offertes par les manifestations de la 
sous-culture féminine. L'une de ceUes-ci est la 
mode. 
Modèle des trois phases Selon ce modèle, la vie 
d'une femme est divisée en trois phases: la 
'formation professionnelle et exercice d'une 
profession (1ère phase), obUgations ménagères 
et famiUales (2e phase), 'réinsertion à l'âge de 
40 ans environ (3e phase). Ce modèle a été 
proposé en 1956 par les sociologues Alva 
Myrdal et Viola Klein. Il n'a toutefois encore 
jamais correspondu à la réaUté et de nos jours, 
cette formule apparamment magique est de 
plus en plus fréquemment mise en discussion. 
En fait, l'interruption d'une 'activité rémuné-
rée rend une 'carrière professionneUe impos-
sible car ce qui a été appris est vite suranné. La 
réadaptation est difficUe, ce qui, sauf en temps 
de haute conjoncture, a des effets négatifs. La 
femme qui n'a pas exercé de profession pen-
dant des années risque de se voir attribuer un 
fravaU peu 'qualifié, autrement dit un emploi 
peu prestigieux, mal réfribué et n'offrant que 
peu de 'chances d'avancement (v. 'Diffé-
rences de salaires). 
Morale La morale semble avoir une forme fé-
minine particuUère. La psychologue améri-
caine Carol GiUigan a découvert que les fem-
mes n'acceptent que rarement la conception 
de la justice teUe que l'ont formée les hommes 
au cours des siècles lorsqu'eUes se trouvent 
confrontées à des conflits moraux. Au Ueu de 
se justifier, de se défendre, eUes cherchent 
avant tout à éviter de blesser quelque'un ou de 
détruire des Uens. Leur morale diffère donc de 
ceUe des hommes par le fait qu'eUe est axée 

sur les Uens humains, la communication et la 
communauté. La psychologie (et autrefois la 
phUosophie) génétique masculine a en re-
vanche toujours identifié la maturité morale à 
l'autonomie, à la faculté de séparer et de diffé-
rencier et à l'aptitude à l'indépendance; le ré-
sultat en est une aspiration à l'autonomie et 
un égocentrisme frès prononcé. Pour la fem-
me, U n'y a généralement pas de solution 
idéale ou juste, pas de solution fondée sur cer-
tains principes ou découlant de ceux-ci. EUes 
tendent plutôt à choisir entre le pire et le 
moindre des maux. 
Morbidité v. 'Etat de santé 
Moyens d'enseignement Les fUles et les 
garçons ont non seulement plus ou moins 
d'heures d'enseignement dans certaines 
branches; de leur côté, les moyens d'enseigne-
ment donnent une image différente du com-
portement de l'homme et de la femme dans la 
société. Il ressort d'études récentes que dans 
les Uvres de lecture: 
les femmes sont moins souvent dépeintes que 
les hommes, les fiUes moins souvent que les 
garçons; 
les femmes sont moins souvent au centre des 
événements que les hommes; 
les femmes sont presque toujours mises en va-
leur en leur quaUté de 'mères et de ménagères; 
les femmes agissent avant tout dans les 
domaines d'activité typiquement féminins 
(foyer, ferme, hôpital); 
les images monfrent des femmes plus petites 
que les hommes. 
Tels qu'ils sont conçus, les moyens d'enseigne-
ment, en particuUer les Uvres de lecture, pré-
parent donc tôt déjà les fiUes au 'partage fra-
ditionnel des tâches, l'attribution des rôles 
leur ayant d'aiUeurs déjà été inculquée dans la 
plupart des famiUes par l'exemple de la mère 
et du père. La femme exerçant une activité 
lucrative n'apparaît presque jamais dans les 
moyens d'enseignement. La situation de la 
famUle y est "réguUère", et lorsquu'eUe ne 
l'est pas, les enfants sont généralement placés 
à la campagne ou chez des parents, où une 
mère de remplacement "n'ayant pas besoin de 
fravaiUer" s'occupe d'eux. Il n'est pour ainsi 
dire presque jamais fait aUusion aux mères 
céUbataires ou divorcées. 
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Naissance Pour les femmes, la naissance du 
premier enfant signifie dans la plupart des cas 
le renoncement à l'exercice d'une 'acitvité 
rémunérée. Ce qui ne fait qu'accentuer l'état 
de dépendance de la femme envers l'homme. 
Plus qu'avant, la femme doit faire preuve 
d'une grande faculté d''adaptation. On ob-
serve fréquemment qu'après la naissance de 
son premier enfant, la femme montre plus de 
souplesse envers son mari qu'auparavant. Mais 
lorsque ses tâches se limitent à l'éducation des 
enfants et à la tenue du ménage, la femme se 
voit bientôt confrontée au problème de T'iso-
lement. Peu à peu, eUe perd tout contact 
social avec le monde professionnel et il lui est 
difficUe de nouer dans son entourage des rela-
tions de valeur à peu près égale. 

Naissances hors mariage Par comparaison à la 
plupart des pays européens, la Suisse n'en-
regisfre qu'une augmentation reativement 
faible des naissances hors mariage; par rapport 
aux autres 'naissances, leur proportion a passé 
de 3,8% en 1969-1972 à 5% en 1980/81. Avec 
3,1% c'est le canton d'Uri qui en compte le 
moins, tandis que le pourcentage le plus élevé, 
11% est enxegisfré dans le canton de Bâle. En 
Fiance et en Grande-Bretagne, 10% des en-
fants naissent hors mariage, en Suède même 
plus de 37%. 



Objet C'est avant tout dans la publicité que la 
femme est faite objet, un objet au moyen du-
quel on cherche à vendre quelque chose. 
L'image est alors aussi importante que le 
texte. Quelques exemples: 
Il est tard, soir. Et dans mon compact Pentax: 
le résumé d'une joumée de femme: souvenirs -
espoirs - pleurs - objets. Tout y est, avec l'in-
souciance de l'élégance. 
Les petits dessous qui se permettent tout. 
Pour les vacances soyez beUe, jusqu'au bout 
des ongles. 
C'est un PDG qui m'entretient, mais c'est avec 
sa femme que je sors.. 
Pour rendre léger leur regard sur vos jam-
bes . . . (CoUants). 

Organisations féminines Du point de vue pure-
ment idéologique, presque tous les hommes 
acceptent sans doute l'égaUté des droits de la 
femme dans le domaine pubUc. Mais là plupart 
du temps, U y a loin de l'idéologie à la rédité. 
L'idéologie empêche les uns de voir la réa-
Uté, aufrement dit la prédominance de 
l'homme, tandis que d'aufres reconnaissent, 
certes, l'anomie, mais en rejettent toute la 
faute aux femmes. "EUes ne veulent prendre 
aucune responsabilité; ce sont eUes qui deman-
dent à êfre dominées; eUes ne sont pas (en-
core) capables etc." 
Pour ce qui est des femmes, le fossé qui en 
matière d'égalité des droits sépare l'idée de la 

réaUté est soi-disant comblé par les organi-
sations féminines. Le fait que les femmes 
jugent nécessaire de s'unir pour défendre leuis 
droits et faire friompher leurs revendications 
est toutefois aussi caractéristique de leur situa-
tion dans la société que ne l'est leur sous-
représentation dans tous les secteurs de la vie 
pubUque. II est vrai que dans les organisations 
féminines, les femmes ne sont pas en butte à la 
domination, au pouvoir de l'homme. Mais le 
risque de former un ghetto est grand, car à lui 
seul, le fait de considérer les "questions fémi-
nines" comme des questions à part renferme le 
danger d'une division, d'une séparation d'avec 
le domaine pubUc. 
D n'existe dans le monde masculin pas d'équi-
valent des organisations féminines. Si l'on peut 
tout de même parler d'organisations mascu-
lines, c'est soit parce que l'éventualité d'une 
adhésion des femmes à ces organisations est 
impensable (p.ex. dans les sociétés d'officiers) 
ou n'est pas prévue par les statuts (Rotary, 
Lyons, loges franc-maçonniques etc.), soit 
enfin parce que le nombre de femmes siégeant 
dans les organes directeurs est frès faible, voire 
nul. Confrairement aux organisations fémi-
nines, les organisations masculines n'ont pas 
un caractère spécifique. C'est précisément 
pourquoi eUes marquent de leur empreinte 
(masculine) l'ensemble de la 'vie pubUque et 
c'est aussi pourquoi les organisations 
féminines ne réussissent pas, malgré d'impor-
tants effectifs, à jouer un rôle valable dans la 
vie pubUque. 



Parlement 1) Les femmes sont mieux représen-
tées dans les assemblées communales que sur 
le plan cantonal et fédéral. Pour l'ensemble de 
la Suisse, la proportion des femmes dans les 
assemblées communales s'élève à 14,3%. Dans 
les parlements cantonaux, la proportion des 
femmes a lentement, mais constamment aug-
menté enfre 1976 et 1982, soit de 6,4% à 
9,2%. Au niveau fédéral, la proportion des 
femmes siégeant au ConseU national et au 
ConséU des Etats s'élève actueUement à 10%. 
2) La Chambre du peuple de l'Assemblée fédé-
rale compte 200 membres. Ici, la proportion 
des femmes a évolué comme suit: 
1971: S% (11 femmes) 
1975: 7,5% (15 femmes) 
1979: 10,5% (21 femmes). 
Une comparaison entre la proportion des can-
didates et ceUe des femmes élues donne 
l'image suivante: 
1971: 15,8% de candidates, 5% d'élues 
1975: 16,8% de candidates, 7,5% d'élues 
1979: 18,4% de candidates, 10,5% d'élues. 
Les radicaux et les sociaux-démocrates ont 
chacun huit conseiUères nationales, le PDC 
quafre, le POCH une. Les chances qu'ont les 
femmes d'obtenir un siège au ConseU national 
dépendent de la grandeur du canton et de sa 
structure économique: les petits cantons dis-
posant de peu de sièges n'y délèguent aucune 
femme; les cantons ayant une proportion dé-
passant la moyenne de personnes occupées 
dans le 'secteur primaire n'y délèguent aucune 
femme; c'est dans les cantons ayant une pro-
portion élevée de personnes occupées dans le 
secteur tertiaire que les femmes ont le plus de 
chances (v. 'Partis, poUtique, secteur ter-
tiaire). 
Partage des tâches "Tenir le ménî^e, c'est 
l'affaire des femmes", "gagner le pain, c'est 
l'affaire des hommes" - ces normes fixant le 
partage des tâches enfre les femmes (mariées) 
et les hommes, dictées par la société et la loi, 
sont encore largement répandues, dans des 
mesures différentes, certes, parmi les deux 
sexes, selon les différentes régions géogra-
phiques et économiques et selon les diffé-
rentes régions géographiques et économiques 
et selon les différentes couches sociales. La 
norme "gagner le pain, c'est l'affaire de 
l'homme" semble êfre plus souvent acceptée 
par les hommes que par les femmes, et ce par 
les hommes de toutes les classes. Un sondage 
d'opinion représentatif mené au début de 
1982 par l'hebdomadaire ''Die Weltwoche") a 

donné, pour ce qui touche à l'affaiblissement 
du partage traditionnel des tâches, les résultats 
suivants: 53% des personnes questionnées se 
sont prononcées confre un partage égaUtaire 
des tâches domestiques et la profession entre 
l'homme et la femme et 40% acceuiUeraient 
favorablement ce nouveau mode de répartition 
des rôles; 7% n'ont pas d'opinion. Les ré-
ponses divergent selon l'âge, la formation et la 
région de résidence. 
Le partage des tâches attribuant à l'homme la 
responsabilité du "monde extérieur" ('écono-
mie, 'poUtique, 'vie pubUque en général) et à 
la femme celle du "monde intérieur" (ménage, 
famiUe) ne tient pas compte du fait que diffé-
rentes aptitudes et dispositions sont aussi bien 
réparties enfre les sexes qu'au sein d'un même 
sexe. Le partage des tâches se répercute sur 
celui du pouvoir au sein de la 'famiUe (qui 
paye ordoime! ), sur la 'formation des filles et 
des femmes, le salaire, la position profession-
neUe, la garantie de l'emploi, les 'chances 
d'avancement, la 'participation à la 'poUtique 
et aux affaires pubUques. Inversement, les 
hommes sont exclus de la 'participation au 
sein de la 'famiUe. 
Les famiUes sont plus petites qu'aufrefois. 
Grâce au confrôle des naissances, chacun peut 
décider s'U veut des enfants, quand et com-
bien. La tendance à se marier plus jeune, la 
baisse de la nataUté, l'accroissement de l'espé-
rance de vie, l'évolution technique qui a enlevé 
beaucoup de poids aux fravaux domestiques, 
autant de modifications grâce auxqueUes la 
femme a acquis plus d'indépendance et de 
Uberté. La phase "sans enfants" prend une 
place toujours plus grande dans sa vie. Mais 
malgré tout, le rôle maternel et domestique de 
la femme continue à êfre considéré comme le 
principal. Seul l'assouplissement des normes 
rigides réglant la répartition des rôles pourra 
accroître la Uberté des représentants de chaque 
sexe. L'attribution des rôles teUe qu'eUe est 
conçue de nos jours n'offre qu'à des condi-
tions exceptionneUes la Uberté de choisir un 
partage différent des tâches ou leur inter-
changeabiUté. Tout s'y oppose: le niveau de 
'formation, les normes régissant le monde 
professionnel, l'écart des salaires au défriment 
des femmes, les formes d'habitation (distance 
entre le monde de l'habitation et celui du fra-
vaU etc.). Cette situation ne pourra pas êfre 
modifiée par l'intervention humaine, mais uni-
quement par des efforts sociaux et poUtiques. 
Pour parvenir à plus de flexibihté dans le com-



portement résultant de la perception des rôles 
masculin et féminin, U faut tendre à réaUser le 
modèle d'une famiUe tant soit peu "symé-
trique", c'est-à-dire d'une famiUe dans laquelle 
l'homme et la femme assument les mêmes res-
ponsabiUtés, tant au niveau de la famiUe qu'à 
celui de la profession. Il ne faut pas seulement 
demander à la femme de devenir "active", de 
pénéfrer dans le monde de l'homme; U faut 
également que l'homme refrouve le chemin du 
monde de la famille. 

maines, savoir reléguer ses propres intérêts au 
second plan. L'union de deux partenaires 
égaux est l'opposé du 'patriarcat. La règle 
devrait êfre une participation commune et 
d'égale valeur des deux époux lorsque sont 
prises les décisions touchant à la famiUe. Les 
tâches famiUales devraient être partagées enfre 
les partenaires compte tenu des capacités indi-
vidueUes de chacun d'eux, indépendamment 
des confraintes que leur imposent leurs rôles 
respectifs. Une teUe coUaboration ne saurait 

Partenaires Même si le mariage fondé sur une 
relation de partenaires est fort prôné, U n'en 
reste pas moins qu'une teUe union n'exclut pas 
la possibUité d'une disparité en matière de 
pouvoir. Le poids accordé à 1''activité profes-
sionneUe de l'homme du fait que c'est lui qui 
assure l'enfretien matériel de la 'famiUe mène 
à une dépendance économique de la femme et 
à la prééminence de l'homme lorsque doivent 
êfre prises d'importantes décisions, même 
ceUes concemant la femme. Par égard à l'acti-
vité professionnelle de l'homme, la femme 
doit faire preuve d'une faculté d''adaptation 
frès développée et, dans de nombreux do-

toutefois être réduite à un problème purement 
famiUal. Le domaine vital de la famiUe dépend 
de nombreux facteurs, tels que le 'fravail, la 
'poUtique, la vie pubUque et la société; ce 
sont eux qui empêchent l'homme et la femme 
de vivre une véritable relation de partenaires. 
La parité désirée au sein de 1''union conjugale 
et de la famille ne se réalisera, à long terme, 
que si l'on s'efforce en même temps de créer 
une parité de même nature au niveau profes-
sionnel et dans la vie pubUque. Le problème, 
c'est en fin de compte celui de la Uberté 
d'action des deux sexes ou, en ce qui concerne 
plus particuUèrement la femme, la question 



des raisons sociales qui l'empêchent d'orga-
niser sa vie à son gré. 
Part d'une succession Pour autant qu'un con-
frat de mariage n'ait pas été conclu, que les 
époux vivent donc sous le régime légal ordi-
naire de l'union des biens, les biens échus à la 
femme pendant le 'mariage par succession 
constituent ses apports. Il appartient en vertu 
du droit en vigueur au mari d'admmisfrer les 
apports, dont ü a également la jouissance. La 
femme ne peut exiger récompense pour ces 
apports qu'à la dissolution du mariage. Consé-
quence: la femme qui ne dispose d'aucun 
revenu professionnel en propre est, financière-
ment, totalement dépendante du mari (v. 
'Tentatives de révision 'droit de la famiUe). 
Participation v. 'Taux de syndicalisation, 
•Politique, 'Participation électorale 
Participation électorale La participation élec-
torale diffère selon les sexes et dépend de 
l'objet ou de la combinaison des objets soumis 
à votation. Dans l'ensemble, les femmes parti-
cipent moins que les hommes aux votations et 
aux élections. Lorsqu'eUes y prennent part, 
eUes votent comme les hommes ou, parfois, se 
monfrent "plus conservatives" qu'eux, même 
lorsqu'U s'agit de problèmes spécifiquement 
féminins. Si nombre d'hommes et de femmes 
ne se rendent pas aux urnes, c'est parce que la 
poUtique ne les intéresse pas, parce qu'ils se 
sentent impuissants et incompétents. Chez les 
femmes, ces motifs d'abstentionnisme sont 
toutefois un peu plus prononcés que chez les 
hommes. 
Lors des élections au Conseil national de 
1979, la participation des femmes a été de 
quelque 16% inférieure à ceUe des hommes; les 
femmes mariées se sont toutefois rendues en 
plus grand nombre aux umes que les femmes 
seules. Les partis qui ont renconfré le plus de 
sympathie auprès des femmes furent le PRDS, 
le PEP et le POCH. Ce succès n'est dû que 
pour ce dernier à un nombre particuUèrement 
important de candidates (45%, le pourcentage 
le plus élevé de tous les 'partis); en ce qui 
conceme le PRDS et le PEP, le pourcentage 
élevé des électrices est en revanche inverse-
ment proportionnel à celui des candidates. 
Depuis 1977, la participation des femmes aux 
scrutins fédéraux a toujours été inférieure à 
ceUe des hommes; en moyenne, la différence 
est de l'ordre de 12%. Relevons toutefois que 
la votation du 14juin 1981 sur l'égaUté des 
droits enfre hommes et femmes a mobilisé 
plus de femmes qu'à l'accoutumée; leur parti-

cipation ne fut alors que de 5% inférieure à 
ceUe des hommes. 
Comme on le sait, la participation poUtique 
des hommes et des femmes est en éfroite rela-
tion avec le degré de formation, la position 
professionneUe et l'état d'information général, 
donc avec des facteurs d'une importance 
déterminante pour le statut social et la 
compréhension de soi-même. Or, les femmes 
ont en moyenne un niveau de formation un 
peu moins élevé que celui des hommes. Face 
aux hommes, eUes sont de plus nettement 
défavorisées en ce qui conceme les possibilités 
d'exercer une profession et de faire carrière -
comme d'aiUeurs d'autres groupes marginaux -
ou sont même absolument empêchées de le 
faire en raison de leurs tâches famiUales. 
Toute participation poUtique et tout engage-
ment poUtique exigent toutefois une compré-
hension de soi-même et des modèles, dont les 
femmes ne disposent pas encore. Le manque 
d'un stimulant général et personnel, de même 
qu'un frop grand fossé enfre les idées que se 
font les femmes des buts à atteindre et les 
possibiUtés réeUes qu'eUes ont pour y parvenir 
ne peuvent avoir que des effets inhibitifs sur 
une activité poUtique. Aussi bien l'un que 
l'aufre de ces facteurs semblent êfre plus pro-
noncés chez les femmes que chez les hommes. 
L'ùnage de la femme ne s'est pas encore suffi-
samment modifiée pour que le domaine de la 
carrière professionneUe et celui du 'pouvoir -
des domaines qui déterminent dans une large 
mesure l'activité poUtique - aient acquis pour 
les femmes une importance accme. 
QueUes sont les raisons spécifiques de l'absten-
tionnisme des femmes? I l faut en chercher 
une partie dans les particularités sociales 
objectives de la femme: 

les femmes ont un niveau de formation moins 
élevé (v. 'Formation); 
les femmes n'ont pas de position profession-
neUe ou seulement une position inférieure (v. 
'Economie); 
les femmes ne sont que peu intégrées sur le 
plan poUtique; 
les femmes plus âgées n'ont pas eu l'occasion 
d'exercer souvent leur droit de vote et 
d'acquérir ainsi une certaine expérience; 
D'autres raisons sont à rechercher dans le do-
maine "subjectif: 
les femmes ont une notion spécifiquement 
étroite de la poUtique: poUtique signifie com-
bat, guerre, lutte enfre les partis, événements 
mondiaux; 



les femmes (et les hommes) ont des préjugés 
envers l'activité poUtique des femmes; 
les femmes ont plus souvent un sentiment 
d'impuissance envers les instances poUtiques; 
les femmes monfrent moins d'intérêt pour les 
questions poUtiques; 
pour les femmes, les intérêts poUtiques se pré-
sentent aufrement (avant tout en matière de 
poUtique sociale au sens large de ce terme); 
les femmes avouent plus souvent leur incom-
pétence; 
les femmes s'abstiennent plus souvent de ré-
pondre ou de juger. 
BUan: En principe, les femmes ont le même 
comportement que les hommes, eUes parta-
gent leurs vues poUtiques, eUes votent pour les 
mêmes groupements, mais leur degré de parti-
cipation est inférieur. Et pourtant, ce degré 
paraît étonnamment élevé si l'on songe que les 
femmes ne possèd.ent les droits poUtiques que 
depuis 1971. 

Partis Dans les partis, la participation des fem-
mes est moins élevée que ceUe des hommes. A 
la base, la proportion des femmes représente 
environ 1/S de l'ensemble des membres. Plus 
les fonctions du parti sont élevées, plus la pro-
portion des femmes est petite. L'intégration 
des femmes ne s'accompUt donc pas verticale-
ment (hiérarchiquement), mais au plan hori-
zontal, à la base. En général, les femmes exer-
cent moins de fonctions poUtiques et de fonc-
tions dans les partis que les hommes. En tant 
que candidates à des fonctions poUtiques, les 
femmes ont moins de chances que les hommes 
car eUes répondent moins qu'eux aux critères 
appUqués lors de l'établissement des listes élec-
torales (v. 'Taux de syndicalisation). 
Patriarcat Patriarcat signifie domination des 
hommes (des pères). De nos jours, toutes les 
sociétés connues sont plus ou moins organisées 
de façon pafriarcale. Selon les hypothèses 
avancées par différents chercheurs et cher-



cheuses, U n'en fut pas toujours ainsi. Ils pen-
sent qu'à une époque fort reculée - ils parlent 
de plusieurs millénaires - des 'matriarcats exis-
taient un peu partout dans le monde et que 
ceux-ci furent remplacés il y a quelque 
4000 ans, après une révolution, par des 
pafriarcats. Dans le patriarcat, le groupe des 
hommes domine celui des femmes. Ce prin-
cipe, qui s'appUque à tous les domaines de la 
vie, frouve son expression d'une part dans le 
fait que les femmes sont défavorisées par rap-
port aux hommes (p.ex. en matière d'instruc-
tion et de fravail), d'autre part dans celui que 
l'homme exerce directement sa domination 
sur la femme. L'un des facteurs les plus impor-
tants pour la stabiUté de la stmcture patriar-
cale réside dans le fait que tant les hommes 
que les femmes acceptent encore sans les cri-
tiquer un bon nombre d'idées relatives à la 
supériorité de l'homme. C'est là la raison pour 
laqueUe toutes les tentatives faites pour ren-
forcer parmi la population l'idée d'une rela-
tion d'égaUté entre les sexes représentent de 
longs et laborieux processus. 
Paysanne On compte en Suisse quelque 
60'000 paysannes, épouses de paysans exer-
çant leur métier à plein temps ou paysannes 
indépendantes. Leur nombre, tout comme 
celui des exploitations agricoles, est en forte 
régression. Le nombre des femmes exploitant 
eUes-mêmes (sans mari) une ferme s'élève à en-
viron 900. La plupart des femmes qui exercent 
le métier de paysanne le font parce qu'eUes 
ont épousé un paysan. 
Etre paysanne, cela signifie s'occuper du 
'ménage agricole et assumer une part des res-
ponsabiUtés dans les fravaux de l'exploitation. 
La paysanne est la partenaire de l'agriculteur 
et partage son pouvoir de décision. Oufre les 
membres de la famiUe, le ménage agricole 
comprend bien souvent des employés céUba-
taires. Dans la plupart des cas, la paysanne se 
charge de la production et de la mise en valeur 
d'une partie des produits alimentaires néces-
saires. Pour ce faire, eUe cultive un jardin po-
tager et des petits fruits et élève de la volaiUe 
et d'aufres petits animaux domestiques. La 
diversité des activités de la paysanne exige une 
formation approfondie. C'est à la paysanne 
qu'ü incombe de 
diriger le ménage agricole 
donner les insfructions nécessaires à ses coUa-
boratrices (p.ex. apprenties) 
s'occuper du jardin 
mettre en valeur et conserver les divers pro-

duits aUmentaires provenant de sa propre pro-
duction 
coUaborer aux travaux de l'exploitation, se 
charger éventueUement eUe-même de certains 
domaines tels que l'élevage des poules et des 
porcs, la culture potagère et ceUe des petits 
fruits 
participer aux fravaux de comptabUité et à 
d'autres fravaux adminisfratifs ou les accom-
plir eUe-même. 

La voie de formation directe de la paysanne 
comprend un apprentissage ménager dans une 
exploitation agricole, un stage, la fréquen-
tation d'une école de paysannes, un nouveau 
stage et enfin l'examen professionnel fédéral 
prévu pour les paysannes. Diverses possibiUtés 
de formation sont offertes aux jeunes fiUes 
qui, après avoir appris un aufre métier, sont 
devenues paysannes du fait de leur mariage. 
Pour pouvoir être admises aux examens pro-
fessionnels, eUes devraient, avant de sa marier, 
faire un stage dans un ménage agricole afin 
d'acquérir la pratique nécessaire, puis suivre 
les cours professionnels d'une école de paysan-
nes. Une étude enfreprise par la Station fédé-
rale de recherches d'économie d'enfreprise et 
de génie mral de Tänikon, portant sur le 
travaU de la paysanne, a démonfré que dans 
une exploitation agricole, l'homme et la 
femme fravaiUent en moyenne 79 heures par 
semaine, soit enfre 11 et 12 heures par jour. Il 
n'existe pas de relation enfre la durée du tra-
vaU et la grandeur de l'exploitation. Des 
21 heures vouées aux fravaux dans l'exploi-
tation, 12 sont en moyenne consacrées à l'éle-



vage des petits animaux domestiques. La pay-
sanne emploie deux tiers de ses heures de fra-
vail pour l'enfretien du ménage (y compris le 
jardin) et un tiers pour l'exploitation. Ce der-
nier chiffre représente 16% du besoin en 
temps total exigé pour les fravaux de l'exploi-
tation ou la même quantité que les fUs et les 
grands-pères occupés dans l'exploitation ou un 
peu plus que les employés de sexe masculin. 
A côté de cela, de nombreuses paysannes 
accompUssent des fravaux 'bénévoles ou 
réfribués à l'extérieur et la plupart de ceUes 
qui ont été questionnées ont déclaré qu'eUes 
consacraient en moyenne trois heures par 
semaine à leur 'perfectionnement profession-
nel. Pour ce qui est des fravaux de ménage, 
c'est le ravitaUlement (propre production) des 
membres de la famiUe, l'enfretien de l'apparte-
ment et les fravaux de lingerie et de soins aux 
vêtements qui leur demandent le plus de 
temps. Dans presque la moitié des ménages 
agricoles, l'homme participe aux travaux do-
mestiques. Plus de la moitié des couples pren-
nent en commun les décisions les plus impor-
tantes. Même s'ils fravaiUent jour après jour et 
semaine après semaine beaucoup plus long-
temps que les autres employés, le paysan et la 
paysanne ont beaucoup moins de vacances 
qu'eux. Rares sont ceux qui peuvent réguUère-
ment un peu se détendre ou prendre plus 
d'une semaine de vacances. Et cela avant tout 
parce qu'U leur est pratiquement impossible de 
frouver des remplaçants. Il n'est même pas 
toujours possible d'obtenir une aide capable 
de remplacer la paysanne si ceUe<i tombe ma-
lade ou est victime d'un accident. La plupart 
des associations cantonales de paysaimes dis-
posent d'un service de placement (l'aides fami-
liales; ceUes-ci sont en premier Ueu appelées à 
remplacer les paysannes dans les cas les plus 
urgents. Dans une requête, l'Union des pay-
sannes suisses (organisation professioimeUe des 
paysannes comptant quelque 60'000 mem-
bres) a demandé en 1974, puis, sa requête 
ayant été rejetée, en 1976 et en 1980, que le 
fravail accompU par les femmes dans les ex-
ploitations agricoles soit mieux évalué lors du 
calcul du salaire paritaire. Depuis 1982, ce tra-
vail est estimé à 85% du gain des hommes. 
Pensions alimentaires On sait par expérience 
que souvent, les pensions alimentaires ne sont 
versées qu'irréguUèrement, incomplètement ou 
même pas du tout. C'est pourquoi le nouveau 
'droit de fUiation statue à l'art. 293 al. 2 CC 
que le versement d'avances pour l'enfretien de 

l'enfant doit êfre réglé par le droit pubUc lors-
que les père et mère ne satisfont pas à leurs 
obUgations. Le versement d'avances fait ainsi 
partie du droit pubUc en matière d'assistance 
et il appartient aux cantons de fixer les condi-
tions exigées pour l'octroi d'avances, de même 
que l'étendue des avances. 
Pensions alimentaires pour enfants Le verse-
ment de pensions aUmentaires a été prononcé 
pour r276 des 1'395 enfants mineurs de pa-
rents divorcés nés en 1975/76/77 (Tribunal de 
district de Berne). r i 5 8 enfants obtiennent 
des pensions aUmentaires du père, pour un 
montant moyen de Fr. 377.— (montants 
extrêmes 100.-/ 1*250.-); 
145 enfants obtiennent des pensions aUmen-
taires de la mère, pour un montant moyen de 
Fr. 99.- (montants exfrêmes 20.- / 500.-); 
r303 enfants (27 enfants touchent des pen-
sions alimentaires des deux parents). 
Pour 1977, le montant moyen des pensions 
alimentaires à verser par les pères se chiffre, 
selon le nombre des enfants, à: 
Nombre Pensions alimen- Nombre de cas 
d'enfants taires par enfant (nombre des pères) 
1 423.- 136 
2 386.- 87 
3 382.- 26 
Pensions alimentaires et indemnités versées 
aux femmes divorcées Des 1 '406 femmes dont 
le divorce a été prononcé au cours des années 
1975/76/77, 728 se sont vu accorder des pen-
sions aUmentaires pour un montant moyen de 
Fr. 505.— par mois (montants) exfrêmes 
50.-/3'700.-). 76 femmes ont obtenu des 
indemnités d'un montant moyen de 
Fr. 50'325.— (montants extrêmes 
l'OOO.-/455.-). 602 femmes ont renoncé à 
des pensions alimentaires/indemnités (556 y 
ont expressément renoncé; 46 autres juge-
ments ne font pas mention de pensions aU-
mentaires ou d'mdemnitès. 
Source: Divorces en Suisse, 1980 
Perfectionnement professionnel En principe, 
les cours de perfectionnement professionnel et 
de formation complémentaire organisés par les 
employeurs sont ouverts à tous les employés. 
En fait, les femmes n'y ont qu'un accès limité, 
subordonné par exemple à une certaine classe 
de salaire ou à un certain degré hiérarchique. 
En raison de la 'double charge qu'eUes assu-
ment, bien des femmes actives, surtout celles 
qui sont mariées, ont moins de temps à cUspo-
sition pour parfaire leurs connaissances et par 



conséquent développer leurs possibiUtés pro-
fessionneUes. 
En 1981, les femmes représentaient 54% des 
participants aux cours organisés par les univer-
sités populaires et 70% des élèves des écoles-
clubs. Dans le domaine de la formation géné-
rale des adultes, une multitude d'efforts sont 
donc consentis pour atteindre les femmes. 
Mais malheureusement, rares sont les cours 
offrant un programme vraiment conçu en 
fonction des besoins des femmes et visant à 
pousser systématiquement leur formation. A 
plusieurs endroits, des cours sont de plus 
offerts aux femmes - surtout depuis qu'U leur 
est devenu plus difficUe de frouver un emploi -

plutôt une sorte d'aUbi grâce auquel on évitera 
de devoir se préoccuper de l'essentiel, le retard 
des femmes en matière de formation (v. 'For-
mation). 
Personne de référence Des études psycholo-
giques ont démonfré que, pour pouvoir se dé-
velopper sans troubles, T'enfant avait besoin 
d'une ou plusieurs personnes vers lesqueUes U 
pouvait se toumer en permanence, des per-
sonnes avec lesqueUes U pouvait entretenir des 
rapports émotionnels positifs de façon conti-
nue. Ces personnes peuvent êfre la 'mère, le 
père ou quelqu'un d'autre. La quaUté de tels 
rapports ne dépend en aucun cas de la mater-
nité biologique. 

dans le but de les aider à faire face aux diffi-
cultés de la vie et de les préparer à une 
'réinsertion dans la vie professionneUe. Chose 
frappante, ce sont frès souvent les femmes 
eUes-mêmes qui prennent l'initiative de tels 
cours. On se demande toutefois si, à longue 
échéance, des cours que n'entérinent aucun 
certificat ni aucune reconnaissance officieUe 
constituent vraiment les "éléments construc-
tifs" qui permetfront d'élever le degré de 
formation de la femme ou s'ils ne sont pas 

Politique Douze ans après l'infroduction du 
droit de vote et d'éUgibUité des femmes, le 
büan, exprimé en chiffres, est décevant. 
Certes, U y a bien quelques progrès à relever: 
un plus grand nombre de commissions et de 
groupes féminins ont été institués au sein des 
'partis et on trouve des femmes dans les 
'parlements au plan communal, cantonal et 
fédéral. Dans les exécutifs en revanche, les 
femmes sont insuffisamment représentées ou 
ne le sont même pas du tout. EUes sont égale-



ment presque absentes dans les administia-
tions, les commissions et les tribunaux. C'est 
surtout dans des positions subalternes ou des 
fonctions de plus d'importance qu'on les ren-
confre. Les femmes semblent en revanche êfre 
mieux reprsentées dans les groupes d'action et 
les mouvements civUs les plus divers ou dans 
d'aufres groupements de caractère poUtique 
peu institutionnaUsés. Cela vaut au plan fédé-
ral, mais plus encore au plan communal et 
local. Nous pensons par exemple aux groupes 
s'occupant de la protection de l'environne-
ment ou aux associations de parents. Dans la 
vie poUtique, les femmes semblent continuer à 
être plutôt "tolérées" que reconnues comme 
des membres à part entière. Leur promotion à 
des fonctions de parti, à des sièges parlemen-
taires, à des exécutifs et à d'autres fonctions 
poUtiques peut certes être interprétée comme 
un premier succès. Mais celui-ci ne peut encore 
être atfribué qu'à quelques femmes isolées et 
particuUèrement actives qui, malgré leurs 
efforts, ne sont que rarement parvenues à 
accéder à de véritables positions dirigeantes. 
La où sont prises d'importantes décisions, là 
où est exercé le 'pouvoir, les femmes sont 
manifestement sous-représentées ou sont 
même totalement absentes. 
Politique familiale L'article 34 quinquies de la 
'Constituiton fédérale engage la Confédé-
ration à suivre une poUtique famiUale. U a la 
teneur suivante: "La Confédération, dans 
l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés et 
dans les limites de la Constitution, tient 
compte des besoins de la famiUe." Jusqu'ici, la 
poUtique famiUale a principalement consisté 
en une poUtique de protection de la famüle, 
partant principalement de trois conditions: 
atfribution de rôles spécifiques à chaque sexe, 
dominantion de l'homme, petite famille. Le 
Rapport sur la situation de la famUle en Suisse 
publié en 1978 par l'office fédéral des assu-
rances sociales expose cette poUtique. 
S'appuyant sur les données de ce rapport, un 
groupe de travaU désigné par le Département 
fédéral de l'intérieur a à son tour établi un 
rapport sur la poUtique famiUale en Suisse. 
Pam en 1982, il tire des conclusions de celui 
de 1979 et fait certaines recommandations. 
Ses postulats les plus importants demandent 
que 

Ü soit tenu compte de la situation famiUale 
dans le monde du fravaU, 
la poUtique du logement soit favorable à 
l'épanouissement de la famille. 

les services de conseUs et de formation pour 
les parents soient développés, 
la poUtique des métUas élecfroniques prête une 
attention accrue aux problèmes de la famiUe, 
l'imposition des famUles avec enfants soit plus 
équitable, 
le système des aUocations famUiales soit révisé, 
une assurance-matemité soit instituée. 
Depuis l'avènement de T'industriaUsation, les 
domaines du 'fravaU et de la 'famiUe se sont 
écartés, ce qui, au sem de la famiUe, a conduit 
à d'importants conflits. Plus souvent qu'autre-
fois, on se demande comment mieux conciUer 
l'activité famUiale et l'exercice d'une profes-
sion. Pour y parvenir, U faut prendre en consi-
dération ces deux pôles, donc la profession et 
la famiUe. Il semble que les problèmes que ren-
confre la petite famiUe naissent enfre autres 
choses de son isolement face à l'extérieur et 
du manque d'une vie quotidienne commune. 
Des communautés de logement et de ceUes de 
production à l'union conjugale enfre parte-
naires, il y a bien des possibilités de développe-
ment. Les nouveaux modèles de vie commune 
se révèlent souvent aptes à donner des impul-
sions à une modification de l'activité profes-
sionneUe. Si l'on veut rendre plus compatibles, 
aussi bien pour l'homme que pour la femme, 
les deux choses que sont la profession et la 
famille, on ne saurait tendre uniquement à 
modifier la famüle. Ce qui d'aUleurs serait 
insensé pour la seule raison que dans un cer-
tain sens, le travail professionnel dicte la 
forme de la famiUe: le travaU professionnel, un 
"modèle de vie exigeant tout, sévère et tracé, 
dont les buts requièrent que tout le reste lui 
soit subordonné - tout ce qui est agréable, 
humain, intuitif, corporel, frivole" (Slater)-
suppose une famUle dans laqueUe le délasse-
ment est possible. Il est donc indispensable de 
mettre également en question le système pro-
fessionnel. Dans sa prise de position à propos 
du troisième rapport sur la famiUe, le gou-
vernement allemand revendique expressément 
une organisation du fravail faisant droit aux 
besoins de la famiUe: "Les conditions sociales 
doivent êfre teUes qu'eUes permettent aussi 
bien aux hommes qu'aux femmes de remplir 
les tâches famiUales ( . . . ) . Ce qui exige avant 
tout une réorganisation du monde du travail 
qui, dans ses structures et ses déroulements, 
devrait mieux tenir compte des intérêts de la 
famiUe ( . . . ) . Ainsi, le postulat d'une 'humini-
sation du monde du travaU' devrait également 
tendre à ce que ce ne soit pas exclusivement la 



famüle qui doive s'adapter aux confraintes du 
monde du fravaU, mais qu'inversement aussi, 
et plus que jusqu'ici, le monde du fravaU soit 
organisé en fonction des besoins de la 
famiUe." Ce qui pourrait êfre réaUsé si l'on 
commençait par assoupUr les confraintes pro-
fessionneUes. Il ne faudrait toutefois pas que 
certaines importunités soient tout simplement 
fransférèes de la profession à la famille. Au 
confraire, U devrait êfre possible de mettre 
plus fortement à confribution le système pro-
fessionnel lors de situations de crise ou lorsque 
les charges famiUales sont particuUèrement 
lourdes. U faudrait à cet effet développer en 
conséquence ce qui est amorcé (congé de 
matemité, octroi d'un congé au père ou à la 
mère en cas de maladie d'un enfant, travaU à 
temps partiel etc.). Il faudrait également 
metfre sur pied un système de fravaU permet-
tant une intermption. Autrement dit, il 
devrait être possible d'abandonner son emploi 
pendant un certain délai (pouvant aller jusqu'à 
quelques années) et de pouvoir le reprendre 
sans êfre obUgé de recommencer à un niveau 
mférieur. La conséquence serait une carrière 
professionneUe non plus statique, mais orga-
nisée dès le début en vi;e d'une altemance 
enfre les diverses phases de la vie; non plus le 
"modèle de profession 'tout-ou-rien', mais une 
continuité enfre le travaU et le 'non-fravaU' 
(SafiUos-Rothschild). Cela exige une conver-
sion de valeurs suffisamment forte pour que 
soit brisée l'étroite fixation à un travail pro-
fessionnel et que naisse une ouverture vers 
d'autres domaines de la vie - en premier Ueu 
vers la famille. 

Pornographie Ce terme, qui vient du grec, 
désignait à l'origine un traité de la prostitution 
ou la représentation de la nudité en général. 
Dans l'usage actuel, la pornographie est la 
représentation obscène d'actes sexuels à des 
fins érotiques. Autrefois, on monfrait princi-
palement des corps nus d'adultes, plus tard, on 
dévoila certaines parties du corps. Au-
jourd'hui, on représente de plus en plus sou-
vent des actes sexuels auxquels participent des 
enfants et des animaux; il n'est pas rare non 
plus que la 'violence physique apparaisse elle 
aussi (pornographie dite "dure"). La plus 
grande partie des productions pomo-
graphiques a un caractère sexiste: les femmes 
sont représentées sous les traits d'êtres soumis 
aux hommes et eUes paraissent prendre plaisir 
à cette situation avUissante. Pendant long-
temps, le marché pornographique demeura 
fermé à la société; il formait une sorte de sous-
culture mascuUne, les femmes étant cependant 
présentes lors de la production en quaUté de 
modèles photographiques et d'actrices. Depuis 
les années 60, on assiste à une vulgarisation de 
la pornographie; elle est maintenant largement 
répandue et on l'offre partout. En même 
temps, on voit se modifier les critères appU-
qués pour juger la pornographie: celle-ci étant 
autorisée par la société, l'indifférence - sinon 
la tolérance - s'accroît. Remarquons à ce pro-
pos qu'une partie de la publicité n'est pas 
étrangère à cette évolution, ceUe qui va 
jusqu'à la limite de la pornographie en don-
nant à la femme des traits particuUèrement 
sexistes. Si le droit actuellement en vigueur 
intercUt la pornographie, la pratique, eUe, se 



monfre frès large. C'est la raison pour laqueUe 
l'avant-projet de la commission d'experts 
chargée de la révision du Code pénal propose 
d'autoriser à l'avenir la pornographie dite 
"douce" pour les personnes ayant dépassé 
l'âge de protection. Seule devrait encore êfre 
passible de peine la pornographie dite "dure", 
ayant pour objet des actes sexuels auxquels 
participent des enfants et des animaux ou 
représentant des actes de violence. 
Pouvoir 1 ) Dans la famille. - A lui seul, le droit 
de disposer de l'argent est déjà un signe de 
puissance. Normalement, la sécurité matérielle 
provient des revenus du fravaU. Celui qui ne 
dispose pas d'un tel revenu dépend de la per-
sonne qui assure son enfretien. C'est là la 
situation de la plupart des ménagères. Dans les 
ménages où la femme se consacre entièrement 
à ses tâches de mère de famUle, le droit de 
disposer des finances qu'a l'homme lui confère 
le pouvoir. "Qui paie commande! " 
2) Dans la société. - L'intégration accrue des 
femmes dans tous les domaines de la vie extra-
famiUale n'a jusqu'ici pas enfraîné de modifi-
cation ou d'égaUsation notables des conditions 
de pouvoir enfre les sexes. En matière 

d''économie et de 'poUtique comme dans les 
'taux de syndicaUsations, qui dans une large 
mesure dictent la 'vie poUtique, on ne ren-
confre qu'exceptionneUement des femmes 
dans les organes dirigeants. Là où se fait en 

réaUté la poUtique et où s'exercent les pou-
voirs, les femmes continuent à faire presque 
entièrement défaut. Si on examine de plus 
près le "noyau" de l'élite constitué par les 
300 fonctionnaires et représentants les plus 
importants, U ne reste parmi eux que frois 
femmes (1%). 

Préjugés Nombreux et tenaces sont encore les 
préjugés portant sur l'existence de quaUtés et 
de facultés typiquement 'féminines ou mascu-
Unes. Quelques exemples: Les garçons/hom-
mes sont plus intelUgents que les fiUes/fem-
mes, sont plus portés au raisonnement 
abstrait, analytique, sont plus doués pour la 
technique etc. 
Au cours de ces dernières décennies, la re-
cherche des différences et des inégaUtés enfre 
les sexes a tenté, en d'innombrables études, 
d'attester de tels préjugés ou au confraire de 
les réfuter, suivant le point de vue des cher-
cheurs. A l'heure actueUe, ü n'est pas possible 
de faire des déclarations sûres quant à l'exis-
tence de différences enfre les sexes, car prati-
quement, on peut dans chaque cas aussi bien 
produire des résultats attestant de teUes diffé-
rences que des résultats les réfutant. Et 
d'aiUeurs, les méthodes appUquées lors de ces 
recherches demeurent problématiques. Dans 
cette polémique, une question en particuUer a 
toujours été fort confroversée, celle de savoir 
si les différences - pour autant qu'eUes soient 
reconnues - étaient innées ou au confraire con-
ditionnées par la culture et, dans ce cas, de 
savoir à quel âge eUes apparaissaient. Les cher-
cheurs ne se sont encore jamais mis d'accord à ce 
sujet. En somme, toute la discussion montre 
surtout combien les hommes de science sont 
eux aussi imbus de préjugés et combien ceux-
ci influencent leurs fravaux. Même si l'on 
admet l'existence de certaines différences dans 
le comportement et les cUspositions de 
l'homme et de la femme, les conclusions qu'on 



tire de cette constatation paraissent largement 
démesurées ou même faussses. Partant du pré-
jugé qui veut que les fUles soient moins douées 
que les garçons pour les 'mathématiques, on 
n'a non pas attaché plus d'importance, voué 
plus de soin à l'enseignement des mathéma-
tiques aux fiUes, mais au confraire réduit cet 
enseignement et rendu ses conditions plus dé-
favorables encore. Il semble qu'on ait moins 
cherché à étabUr un équiUbre qu'à renforcer 
les conditions qui sont à l'origine de ce pré-
jugé. 
Professions féminines II n'est pas que le 'par-
tage des tâches enfre les sexes à souffrir d'une 
division des attributions. On constate égale-
ment un partage dans le domaine du marché 
du fravail, où l'on distingue des professions 
féminines et des professions masculines. Les 
professions féminmes sont la plupart du temps 
ceUes dans lesqueUes importent des quaUtés 
fraditionneUement attribuées aux femmes 
(professions des secteurs des soins médicaux, 
de l'assistance sociale, des services et de l'édu-

cation). Souvent, les professions féminines 
comprennent des fonctions d'assistance. Il 
n'est pas rare que les femmes choisissent des 
professions dans lesqueUes la jeunesse et un 
extérieur agréable valent plus que des 'quaUfi-
cations professionneUes. Les professions 
féminines n'ont relativement que peu de pres-
tige et sont moins bien réfribuées que les pro-
fessions mascuUnes. En raison des professions 
dites féminines, le monde du fravail n'est pas 
seulement partagé verticalement (hiérarchique-
ment), mais encore horizontalement (v. 'For-
mation, choix d'une profession). 
Programmes scolaires Pendant la scolarité obU-
gatoire, les fuies ont plus d'heures de classe 
que les garçons. Alors que la moyenne suisse 
des heures de classe se chiffre à 8'500 heures 
pour les neuf premières années de scolarité, les 
fiUes prises séparément en ont près de 8'600, 
les garçons près de 8'400. L'organisation de la 
scolarité obUgatoire étant du ressort des can-
tons, la situation peut fortement varier d'un 
canton à l'aufre. En général, les fUles de Suisse 



romande ont le même nombre d'heures de 
classe que les garçons, sauf dans les cantons de 
Neuchâtel et du Jura, encore que l'écart y soit 
relativement faible. En Suisse aUemande en 
revanche, les horaires des fUles sont plus ou 
moins chargés selon les cantons; c'est en 
Argovie, AppenzeU Rhodes-Extérieures et 
Schaffhouse qu'Us le sont le plus. Au Tessm, 
les fiUes ont moins d'heures de classe que les 
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garçons. Les horaires peuvent d'autre part 
varier selon le type d'école fréquentée par les 
fiUes pendant les demières années de scolarité. 
Aujourd'hui encore (1977), les fiUes ont 
moins d'heures de sciences natureUes et de 
mathématiques que les garçons (environ un 
dixième de moins), alors qu'en ce qui con-
ceme les langues, on ne constate guère de 
différence au profit des fiUes. CeUes-ci sont en 
revanche beaucoup plus favorisées dans les 
domaines de la musique et des fravaux ma-
nuels. C'est ici qu'U faut chercher la cause du 
nombre accm des heures de classe des fiUes, 

dû principalement aux cours de travaux ma-
nuels, de cuisine et d'économie domestique. 
Les réformes apportées par les Cantons dans 
leurs programmes d'enseignement au cours de 
ces dix dernières années semblent toutefois 
mener à une harmonisation de l'enseignement 
offert aux filles et aux garçons. A bien des 
endroits, les programmes scolaires font actuel-
lement l'objet de révisions. Au début de 
l'année scolaire 1977, l'enseignement était le 
même pour les fiUes et les garçons dans les 
cantons de Bâle-ViUe (degré secondaire) et du 
Tessin (tous les degrés); il l'est depuis 1978 
dans les cantons de Bâle-ViUe (degré primaire) 
et dans la partie Unguistique aUemande du 
Valais (tous les degrés). Les autres cantons 
dans lesquels une révision devrait être réalisés 
ces prochains temps semblent également vou-
loir donner convenablement suite au postulat 
d'une harmonisation des programmes scolaires 
proposés aux fiUes et aux garçons. Autant que 
nous le sachions, tel devrait être le cas dans les 
cantons suivants: AI, BE, BL, GR, SG, SO, 
TG, ZG et ZH. 
Proportionnalité En Suisse, l'idée du principe 
et la proportionnalité est fortement ancrée 
dans bien des domaines poUtiques, en parti-
cuUer pour ce qui touche aux: 
langues nationales 
régions 
partis 
confessions 
certains groupes professionnels (p.ex. les pay-
sans) 
associations d'intérêts 
minorités de tout genre. 
Le système de la proportionnelle devrait per-
metfre à tous les groupes de la population de 
faire représenter leurs intérêts au sein des 
diverses assemblées poUtiques. Jusqu'à au-
jourd'hui, on a toutefois refusé de l'appUquer 
aux femmes. Et pourtant, l'un des principes de 
nofre démocratie, c'est d'avoir des parlements 
qui soient un reflet aussi fidèle que possible de 
la diversité de notre population, de nos cul-
ture, den nos langues, de nos reUgions etc. 
AppUquer ce principe devrait non pas tant 
signifier qu'on tend à satisfaire à un idéal 
abstrait de la justice ou à un droit quantita-
tivement justifiable, mais plutôt qu'on cherche 
à obéir à une raison poUtique pratique, vou-
lant que la manière la plus satisfaisante 
d'aplanir et de régler les tensions et les confUts 
de tout genre serait d'associer le mieux pos-
sible les groupes concernés à la prise de déci-



sion et à la formation de l'opinion. Il s'agit 
donc, enfre autres choses, d'une question 
d'efficacité au plan poUtique. Ce n'est qu'ainsi 
qu'on parviendra, dans un Etat vivant, à 
assurer une cohabitation paisable, Ubre de 
toute confraine, aux différents individus et 
groupes qui le forment; et ce n'est qu'ainsi 
qu'on parviendra à longue échéance à conciUer 
sans les oppresser les particularités et les inté-
rêts les plus divers. Nous, Suisses, formons une 
nation décidée à être "une et diverse". Nous 
avons à cet effet développé un sens particuUer, 
qui nous a permis de trouver lorsqu'U le faUait 
les structures et les mécanismes nécessaires. Là 
où le mode de scrutin démocratique ne crée 
pas "automatiquement" la représentation dé-
sirée, nous nous efforçons, par le biais de 
toutes sortes de "formules magiques" (ConseU 
fédéral, représentation du Jura au sein du 
Gouvernement bemois, atfribution anticipée 
de mandats aux petits cercles électoraux afin 
de leur garantir une représentation etc.), 
d"'épauler" un peu la justice. Les 'partis eux 
aussi cherchent à obtenir un mélange aussi 
équiUbré que possible lorsqu'ils établissent 
leurs Ustes électorales, car Us tiennent à at-
teindre tous les miUeux de la population. Et 
s'il le faut, ils ont recours au système de la 
cumulation, par exemple lorsqu'ils désirent 
assurer une représentation à une minorité 
linguistique ou à une certaine région. Les par-
tis et les parlements prennent au plan commu-
nal et cantonal des mesures afin d'empêcher 
que les poUticiens de carrière ne l'emportent 
sur les poUticiens de la miUce. De tels efforts 
ne sont pas considérés comme négatifs, 
comme des manoeuvres abusives ou comme 
une manipulation électorale, mais au contraire 
comme des corrections nécessaires, devant per-
mettre au parlement de demeurer une authen-
tique représentation du peuple, le miroir de la 
population. Pour ce qui est du sexe féminin, il 
nous faut reconnaîfre que le sens que nous 
avons habitueUement d'une véritable représen-
tation nous fait totalement défaut. Face à la 
sous-représentation dont souffrent les femmes, 
U n'est pas rare d'entendre dire qu'une améUo-
ration n'est qu'une question de temps, qu'U 
nous faut avoir un peu de patience. Un regard 
au-delà de nos frontières, vers les pays où le 
droit de vote est accordé aux femmes depuis 
bien des années, sinon des générations, suffit 
cependant pour prouver que c'est là une Ulu-
sion. Même si les femmes prêtes à accepter des 

charges poUtiques sont hautement quaUfiées -
ce qui, selon de nombreuses études, est la règle 
- nous ne pouvons compter avec une crois-
sance "automatique" de nofre représentation. 
Et pourtant, la composition poUtique de nos 
parlements exigerait une représentation équi-
table des femmes. Vu qu'eUes forment la 
moitié de la population, nous nous demandons 
s'il ne serait pas utile de recourir à des moyens 
tels que ceux auxquels nous venons de faire 
allusion et de chercher nous aussi à "épauler" 
un peu la justice, sans toutefois déroger à nos 
principes poUtiques et sans perdre de vue 
l'efficacité de nofre Etat (v. 'Quotas). 
Protection de la maternité Depuis 1946, la 
Confédération est chargée en vertu de l'art. 34 
quinquies de la Constitution fédérale d'insti-
tuer une assurance-maternité. Jusqu'à au-
jourd'hui, cette disposition n'a pas encore été 
exécutée. Une initiative demandant une pro-
tection efficace de la matemité est pendante 
depuis le mois de janvier 1980. ActueUement, 
les seules dispositions relatives à la protection 
de la matemité sont les suivantes: 
Art. 324a al. 3 du Code des obUgations (CO): 
En cas de grossesse et d'accouchement de la 
travaiUeuse, l'employeur lui verse son salaire 
dans la même mesure que s'il s'agissait d'une 
maladie ou d'un accident. 
Art. 336e 1er al. Ut c CO: Au cours des huit 
semaines qui précèdent ou suivent l'accouche-
ment d'une fravaiUeuse, l'employeur ne peut 
résiUer le confrat de travaU conclu pour une 
durée indéterminée, à condition que le temps 
d'essai soit écoulé. 
Art. 14 1 er al. de la loi fédérale sur l'assurance 
en cas de maladie et d'accidents (LAMA): Les 
caisses doivent prendre en charge en cas de 
grossesse et d'accouchement les mêmes pres-
tations qu'en cas de maladie. 
Art. 35 de la loi fédérale sur le fravaU: Les 
femmes enceintes ne peuvent êfre occupées 
que si eUes y consentent et jamais au-delà de 
l'horaire ordinaire de fravaU. Les accouchées 
ne peuvent êfre occupées pendant les huit 
semaines qui suivent l'accouchement (cette 
période peut toutefois êfre raccourcie jusqu'à 
six semaines à la demande de la femme et sur 
présentation d'un certificat médical). Même 
après huit semaines dès l'accouchement, les 
femmes ne peuvent êfre occupées que si eUes y 
consentent. L'employeur leur donnera le 
temps nécessaire pour l'aUaitement. 



Tentatives de révision II est prévu de modifier 
les points suivants dans le cadre d'une révision 
partieUe de la loi fédérale sur l'assurance en 
cas de malatUe et d'accidents: 
l'assurance-matemité est expressément inté-
grée dans l'assurance-maladie; 
l'assurance facultative pour les soins médicaux 
et pharmaceutiques devra dorénavant verser 
une confribution fixée par le ConseU fédéral 
aux frais occasionnés à domicUe par les soins 
de la mère et de l'enfant pendant une durée 
limitée après l'accouchement. Une indemnité 
joumaUère dont le montant sera fixé par le 
ConseU fédéral devra être accordée aux mères 
qui ne sont pas obUgatoLrement assurées pour 
une indemnité joumaUère (ménagères et fem-
mes exerçant une activité indépendante); 
les femmes qui ne sont pas assurées pour les 
soins mécUcaux et pharmaceutiques et dont le 
revenu et la fortune à prendre en compte 
n'atteignent pas un certain montant fixé par le 
ConseU fédéral - aufrement dit vivant dans des 
conditions économiques modestes - devraient 
à l'avenir recevoir des prestations en cas de 
matemité si, lors de l'accouchement, eUes sont 
domiciUées en Suisse depuis au moins 
270 jours sans interruption. Ces prestations 
sont aUouées à raison des quatre cinquièmes 
des prestations de soins; 
la Confédération prend à sa charge tous les 
frais de soins résultant de l'assurance-mater-
nité (env. 170 miUions de francs par année); 
les mères ont droit à une indemnité joumaUère 
pendant 16 semaines, dont 8 au moins après 
l'accouchement; 
L'assurance-matemité a déjà fait l'objet de 
plusieurs interventions parlementaires; celles-ci 
ont presque toutes la même teneur et deman-
dent notamment: 
l'extension de la protection de l'assurance à 
toutes les femmes en donnant à l'assurance un 
caractère obUgatoire; 
améUoration des prestations pour les soins, 
resp. des indemnités; 
extension de la protection confre la résUiation 
du confrat de travail et prolongation du congé 
de matemité; 
octroi d'un congé parental; 
mesures visant à la réinsertion dans la vie pro-
fessionneUe. 
L'initiative populaire du 21 janvier 1980 
"pour une protection efficace de la matemité" 
demande l'institution d'une assurance-mater-
nité obUgatoire et générale. EUe contient pour 

l'essentiel les demandes que nous venons d'énu-
mérer, à l'exception de ceUe relative aux 
mesures visant à la réinsertion dans la vie pro-
fessionneUe. Sur proposition du ConseU fédé-
ral, le ConseU national a rejeté l'initiative au 
cours de sa session du mois de mars 1983, 
considérant en particuUer que la revendication 
du congé parental était excessive. 
Publicité Aujourd'hui, il est généralement 
reconnu que le consommateur doit (Usposer 
d'informations lui permettant de décider judi-
cieusement de ses achats. Au bon sens, les 
annonces informatives sont donc ceUes qui 
foumissent des renseignements objectifs sur 
les produits et les services, mais atfribue à 
ceux-ci des forces quasi magiques, propres à 
satisfaire certains besoins psychiques de l'ache-
teur potentiel. L'un de ces besoins psychiques 
fondamentaux, c'est incontestablement de 
remplir le rôle spécifique attribué au sexe de la 
personne touchée (par exemple d'êfre une 
épouse fidèle, une bonne ménagère, une 'mère 
dévouée etc.). Il va de soi qu'aucun produit ne 
peut satisfaire de tels besoins. C'est pourquoi 
la publicité qui oeuvre dans ce sens est forcé-
ment trompeuse. EUe porte atteinte à la 
Uberté des consommateurs. 

Diverses enquêtes menées par les organisations 
de consommatrices ont permis de constater 
que 70 à 90% des réclames ayant pour objet 
des denrées alimentaires, des appareUs de 
ménage, des meubles et l'habiUement étaient 
effectivement informatives, mais qu'en re-
vanche la pubUcité faite pour le tabac, les pro-
duits de t}eauté, les produits de lessive et les 



boissons alcooUques était dans une large me-
sure - de 70 à 90% - conçue de manière à 
susciter des réactions émotionneUes. Nous 
considérons une teUe publicité comme trom-
peuse: non seulement eUe ne fournit aucun 
renseignement utile sur le produit vanté ou ne 
donne que quelques indications n'ayant guère 
de rapport avec ce produit, mais elle cherche 
de plus à toucher des besoins en partie incons-
cients des consommateurs. Souvent, eUe 
éveiUe des angoisses cachées et présente un 
produit comme étant un remède à ces an-
goisses. Parfois, la pubUcité monfre au con-
sommateur son image idéale et lui donne l'iUu-
sion qu'ü l'acquerra grâce au produit vanté. Il 
n'est pas toujours facUe de demeurer insen-
sible à de teUes tentations car les "impulsions" 
visent souvent le domaine du subconscient. Il 
a également été démonfré que certains groupes 
de personnes réagissent facUement à de telles 
"attaques", par exemple les personnes faibles 
de caractère ou ceUes qui, appartenant aux 
classes socio-économiques inférieures, s'imagi-
nent que la consommation ou l'emploi de tel 
ou tel produit leur permettra d'améUorer leur 
condition. Ce sont surtout les femmes que ce 
genre de pubUcité prend pour cibles. 
Et comme s'il ne suffisait pas que le véritable 
but pubUcitaire soit la tromperie, on se plaît 
encore à présenter au pubUc un tas de choses 
négatives: la femme est discriminée chaque 
fois que la pubUcité attribue à l'un des sexes 
un rôle et des fonctions bien définies; en pré-
sentant sans cesse la même chose, eUe finit par 
créer de véritables modèles. Par des aUusions 
concises ou exagérées, par des caricatures 
aussi, la pubUcité discrimine la femme 
en en faisant la servante de son mari et de ses 
enfants, ceUe qui à la moindre plainte réagit 
par une mauvaise conscience et tente immédia-
tement de s'amender (lessive, produits alimen-
taires, produits de nettoyage), 
en en faisant un jouet (et un soutien) sexuel et 
émotionnel dont le seul but est de permetfre à 
l'homme de se confirmer, 
en en faisant un êfre plus ou moins maladroit, 
ignorant à peu près tout de la technique, ne 
comprenant que les choses les plus simples. 
Une comparaison des différents groupes de 
produits a révélé qu'en pubUcité, les femmes 
apparaissaient surtout lorsqu'U était question 
d'ustensiles de ménage, de produits cosmé-
tiques et de vêtements, tancUs que les hommes 
faisaient surtout l'objet de réclames concer-
nant des meubles, des voyages, des boissons 

alcooUques, des cigarettes, des banques et 
l'organisation des loisirs. Les résultats d'études 
entreprises ces demières années ont de plus 
permis de conclure que dans les magazines et 
les annonces, la femme était généralement 
représentée dans un rôle stéréotypé et fradi-
tionnel - en tant que bonne ménagère, jeune 
beauté, êfre prometteur de toutes sortes de 
plaisirs sensuels, employée sotte, mais 
agréable, objet de parade coûteux et gaie far-
ceuse. Dans les réclames, les femmes rient et 
sourient plus souvent que les hommes, maintes 
fois pour des banaUtés. On ne voit que rare-
ment des femmes seules; elles sont presque 
toujours en compagnie d'hommes ou d'autres 
femmes. Lorsqu'eUes se présentent seules ou 
avec d'autres femmes, eUes ont surtout un rôle 
décoratif. Ce sont les hommes qui foumissent 
des informations aux femmes, non les femmes 
aux hommes. On voit plus souvent des femmes 
nues que des hommes nus et dans ce cas, eUes 
sont toujours plus jeunes qu'eux. EUes ne sont 
pas aussi actives que les hommes, eUes posent 
plus qu'eux. Les femmes apparaissent plus 
souvent que les hommes dans leur rôle paren-
tal; elles n'exercent que rarement une profes-
sion d'un certain niveau. 
Des recherches tentent d'établir si les critiques 
émises à ce propos par le mouvement fémi-
niste au cours des années 70 ont eu un certain 
écho. Jusqu'icion a pu constater que le pour-
centage des femmes apparaissant dans leur 
ménage avait diminué et que celui des femmes 
évoluant dans leur domaine professionnel avait 
augmenté; le nombre des professions s'est lui 
aussi accm. Les femmes sont d'autre part 
représentées plus souvent qu'aufrefois en com-
pagnie d'hommes et eUes sont plus souvent un 
élément décoratif. On frouve avant tout des 
décalages dans la fréquence relative des divers 
rôles stéréotypés, ce qui pourrait êfre attribué 
au fait que dans le domaine pubUcitaire, on 
tolère plus la nudité qu'aufrefois ou aussi aux 
décalages intervenus parmi les groupes de pro-
duits. La 'discrimination de la femme teUe 
qu'eUe apparaît dans la pubUcité est la réu-
nion, la concenfration et le reflet de sa dis-
crimination dans tous les domaines de la vie. 
La pubUcité n'est pas un but absolu, une fin 
en soi, elle sert les intérêts de divers groupes. 
La pubUcité dépend de T'économie, du 
marché du fravaü et de la 'poUtique, qui la 
dirigent. D'autre part, la pubUcité exerce une 
influence sur le conscient et (avant tout) le 
subconscient des enfants et des adultes, car ce 



qu'eUe veut, c'est inciter le pubUc à adopter 
un certain comportement. Du fait qu'eUe part 
d'images bien définies des rôles impartis aux 
sexes, et surtout à la femme, la pubUcité con-
tribue à ancrer plus encore ces rôles dans 
l'esprit du pubUc. 



Qualification Par qualification, la science en-
tend, en matière de profession, la somme de 
toutes les quaUtés et capacités acquises par un 
individu et lui permettant d'exercer des acti-
vités et des fonctions définies. En général, les 
quaUfications professionneUes sont mesurées à 
la demière, respectivement à la plus poussée 
des formations acquises. Ce n'est toutefois pas 
seulement à l'école que sont atfribuées des 
qualifications; eUes peuvent également êfre le 
produit de processus de 'formation au sein de 
la famiUe ou d'une entreprise. L'exercice 
d'une profession permet la mise en valeur des 
qualifications et ce selon le principe: plus les 
qualifications sont élevées, plus élevés sont 
aussi le 'salaire et le prestige social, meiUeures 
sont les 'chances d'avancement. Sur le marché 
du travaU, nous constatons frois choses 
typiques: 
•Dans l'ensemble, le lUveau de formation des 
femmes est inférieur à celui des hommes. Les 
femmes sont plus nombreuses que les hommes 
à n'avoir aucune formation professionnelle; 
aux niveaux supérieurs de la formation, les 
femmes sont manifestement sous-représentées. 
Pour obtenir un emploi posant des exigences 
déterminées, les femmes doivent en général 
présenter de meiUeures qualifications que les 
hommes. 

En raison de leur 'socialisation, les femmes 
disposent de quaUfications particulières, par 
exemple de certaines aptitudes sociales éfroite-
ment Uées à leur rôle, des aptitudes exigées 
dans les professions du secteur des services. 
Tacitement présumées, ces aptitudes ne sont 
matérieUement pas honorées. Rares sont les 
femmes qui apprennent à s'imposer ou à 
diriger un groupe, ce qui à son tour a des 
répercussions néfastes sur le marché du fravaU. 
C'est pourquoi on tend à croire les femmes 
moins quaUfiées que les hommes pour assumer 
des postes dirigeants. 
La discrimination des femmes sur le marché 
du travaU peut par conséquent être considérée 
comme une suite de leurs quaUfications en 
moyenne moins bonnes que ceUes des hom-
mes, mais aussi de leur qualité de femme. 
Questions féminines 11 n'existe pas de ques-
tions féminines proprement dites, mais seule-
ment des questions concernant l'ensemble de 
la société. La question dite féminine n'est pas 
simplement une question parmi d'autres, eUes 
est en principe inhérente à toutes les questions 
sociales. C'est pourquoi les solutions ne tou-
chant qu'à certains domaines ne sont pas va-
lables; Ü ne s'agit en effet pas simplement de 
modifier la situation de la femme, mais de 
concevoir de façon nouveUe la vie de la femme 
et ceUe de l'homme. Et si l'on parle malgré 
tout de questions féminines, on entend par là 
les questions qui concernent plus les femmes 
que les hommes ou les concement d'une autre 
manière. 

1̂  
Quotas Dérivé du latin, ce mot signifie "part", 
"contingent". Dans le contexte de l'égaUté des 
droits entre les hommes et les femmes, U est à 
plus d'une reprise question de systèmes de 
quotas - en quelque sorte comme "ultima 
ratio". On pense dans ce cas à la fixation de 
contingents de fUles ou de femmes dans cer-
taines 'formations ou professions ou pour cer-
tains mandats poUtiques. En fixant de tels 
quotas, on cherche à garantir une présence 
accme du sexe féminin là où U est manifeste-
ment sous-représenté. L'idée fondamentale du 
système des quotas, c'est que pour obtenir une 
égaUté juridique et effective des chances, U 



faudrait qu'on frouve dans tous les domaines 
sociaux, économiques, poUtiques et culturels 
un nombre d'hommes et de femmes corres-
pondant au pourcentage qu'ils représentent 
dans l'ensemble de la population. 
Dans ce but, le premier pas à faire, c'est 
d'assurer des chances égales en matière de 
droit, autrement dit d'éUminer dans ce do-
maine toutes les 'discriminations fondées sur 
le sexe. En général, un acte purement légal ne 
parvient que rarement à faire changer d'un 
jour à l'aufre les opinions, les mentaUtés et les 
attitudes nées au cours de siècles marquées par 
la prédominance des hommes. Si l'on veut 
obtenir un changement rapide, U faut plus que 
des nouveUes règles de droit; U faut des me-
sures supplémentaires. L'Etat (ou une organi-
sation, resp. une entreprise privée) demande 
que dans tel ou tel domaine, on trouve 
tel ou tel pourcentage de femmes actives. Pour 
parvenir au chiffre désiré, on applique les 
règles de la 'discrimination dite positive, c'est-
à-dire qu'à qualifications égales, la préférence 
est donnée aux femmes jusqu' à ce que le 
quota fixé soit atteint. Le système des quotas 
peut également suggérer aux pouvoirs pubUcs 
de faire dépendre l'ocfroi de subventions d'un 
certain pourcentage de femmes dans l'en-
semble des employés ou - plus radicalement -
dans celui des cadres occupés par l'enfreprise 
bénéficiaire de subventions. Certains des sys-
tèmes de quotas appUqués ne se manifestent 
pas à l'extérieur, par exemple lorsque des 
points supplémentaires sont tacitement 
accordés à des garçons ou à des fUles lors 
d'examens scolaires, et ce dans le but de per-
mettre à un nombre fixé de l'un ou de l'autre 
sexe l'accès à un établissement de formation 
d'un degré supérieur. Pour ce qui est de la 
forme, les systèmes de quotas représentent 
une enfreinte à la règle de l'égaUté des droits 
et de fraitement. Mais de par leur fond, ils 
sont souvent la seule possibiUté si l'on veut 
réeUement profiter d'une chance accordée par 
la loi. Considérés sous cet angle, les systèmes 
de quotas qui, concrètement permettent 
d'exercer une certaine pression, ne sont pas 
contraires à l'égaUté des droits, au nom de 
laqueUe ils ont été "fabriqués", mais apparais-
sent comme son complément nécessaire, 
passager. 



Régime matrimonial Notre droit matrimonial 
actuel prévoit quatre régimes mafrimoniaux 
différents. Celui dit régime légal ordinaire -
c'est-à-dire celui auquel les couples sont 
soumis sans qu'ils aient à enfreprendre quoi 
que ce soit, donc automatiquement - est 
l'union des biens. Les autres régimes, qu'U 
s'agisse de la séparation des biens, de la com-
munauté des biens ou d'une forme issue d'un 
mélange de ces deux régimes, doivent êfre con-
clus par confrat de mariage. Plus de 90% des 
couples suisses vivent sous le régime de l'union 
des biens. La caractéristique de ce régime, 
c'est que tous les biens apportés par la femme 
et par l'homme constituent, avec ceux acquis 
pendant le mariage, les biens matrimoniaux. 
Ceux-ci sont adminisfrés par le mari, qui en a 
également la jouissance. Ce qui signifie que 
l'épouse perd son droit de disposer de ses 
apports. De par cette réglementation, la fem-
me devient donc dépendante de l'homme en 
matière financière; eUe n'est plus indépen-
dante que pour ce qui touche aux revenus dé-
coulant de l'exercice d'une profession; ces 
revenus constituent les biens réservés de la 
femme. EUe les adminisfre eUe-même et en a la 
jouissance. EUe est toutefois tenue de payer 
avec le produit de son travaU le surplus de frais 
qui pourrait résulter de son activité profession-
neUe. Si le revenu de l'époux ne suffit pas 
pour subvenir à l'enfretien de la 'famille, 
l'épouse est tenue d'affecter une partie de son 
revenu aux frais du ménage. Cette réglemen-
tation est non seulement confraire au principe 
de l'égaUté des droits; eUe porte également 
atteinte au droit qu'a la femme d'êfre recon-
nue comme une partenaire à part entière. C'est 
pourquoi le ConseU fédéral propose au Parle-
ment de renoncer à l'avenir au régime de 
l'union des biens en tant que régime matri-
monial ordinaire. Le nouveau régime proposé, 
celui de la participation aux acquêts, fait la 
distinction enfre quafre masses de biens: les 
apports de chaque époux et les acquêts de cha-
cun d'eux. Chaque époux administre chacun 
de ses deux biens; s'U les confie à son conjoint, 
Ü faut appUquer les règles du droit du mandat. 
Chaque époux a la jouissance de ses biens; les 
revenus découlant de ses apports sont atfri-
bués à ses acquêts. Le droit de disposer des 
apports et des acquêts revient à leur proprié-
taire. Chaque époux répond de ses dettes sur 
tous ses biens; pour ce qui est des dettes résul-
tant de la représentation de la communauté 
conjugale, les époux répondent soUdairement. 

A la dissolution du régime, les biens de chaque 
époux sont dissociés. Les acquêts sont réunis 
et le bénéfice partagé par moitié enfre les 
époux ou leurs successeurs. I l est possible de 
prévoir une aufre participation au bénéfice; 
dans ce cas, U faudra toutefois veiUer à ne pas 
porter atteinte aux droits des héritiers réser-
vataùres. Si les biens qui appartiennent à 
l'époux débiteur ou à sa succession ne 
couvrent pas la créance de participation au 
bénéfice; l'époux créancier ou ses héritiers peu-
vent rechercher pour le manquant les tiers qui 
ont bénéficié d'alinéations; sont appUcables 
par analogie les règles de l'action en réduction 
successorale. La participation aux acquêts n'a 
dans ce sens pas tout à fait le caractère d'un 
régime auquel seraient soumis de vrais parte-
naires qu'U prévoit la séparation des biens pen-
dant toute la durée du régime; un partage ne 
peut en effet intervenir qu'au moment de sa 
(Ussolution. Il faut toutefois reconnaître qu'à 
eUe seule, la perspective d'un partage ultérieur 
pourrait dicter au couple un comportement 
répondant à celui qu'on est en droit d'attendre 
d'un couple fondé sur une relation de parte-
naires (v. 'Tentatives de révision du droit de 
la famiUe). 
Réinsertion La réinsertion est un problème 
typiquement féminin du fait qu'eUe est Uée à 
la problématique que soulève le rôle de la fem-
me. La 'carrière professionneUe de la femme 
dépend dans une large mesure de sa destinée 
personneUe. Tandis que la carrière profession-
neUe de l'homme suit pour ainsi dire une voie 
à sens unique, partant de la 'formation pour 
aboutir à la refraite après avoir passé par 
r'activité rémunérée, ceUe de la femme, eUe, 
est fracée avec beaucoup moins de précision. 
La première phase, ceUe de la formation pro-
fessionneUe et de l'exercice d'une profession 
est souvent suivie d'une longue période d'inac-
tivité professionneUe, la femme se vouant 
entièrement à ses tâches famiUales. Plus l'inter-
mption est longue, plus la réinsertion profes-
sionneUe est difficUe. Les frois quarts des fem-
mes qui font le saut ont interrompu leur car-
rière pendant moins de huit ans. Si l'inter-
mption a duré une dizaine d'années, eUes ne 
seront plus que dix sur cent à chercher à re-
prendre leur activité professionneUe. Plus la 
formation est quaUfiée, plus eUe exige de ceux 
qui l'exercent, plus U est difficUe à une femme 
de refrouver son ancien champ d'activité. La 
distance qui l'en sépare est souvent devenue 
beaucoup trop longue. Il n'est pas rare qu'une 



réinsertion ne réussisse que là où l'on exige 
que peu de 'qualifications professionneUe, là 
où les 'salaires sont bas et les 'chances d'avan-
cement rares. 
De plus en plus, des femmes de plus de trente 
ans désireuses d'embrasser une nouveUe pro-
fession et de se recycler s'adressent aux offices 
d'orientation professionneUe. L'offre des pos-
sibiUtés en matière de formation n'est toute-
fois qu'apparemment abondante. En pratique, 
la femme se heurte frès vite à des barrières 
teUes que limites d'âge, conditions d'admission 
ou fraditions. Dans bien des professions dites 
"féminmes", c'est surtout la jeunesse qui est 
recherchée. Un manque de formation prépa-
ratoire, le fait de dépendre du domicUe de 
l'époux et les restrictions consécutives à l'attri-
bution fraditionneUe des rôles confrecarrent 
en outre souvent la mobiUté professionneUe de 
la femme. 
Rendement Le rendement constitue le critère 
cenfral lorsque sont fixés les 'salaires. Le 
rendement est mesurable, les insfruments 
étant les différentes méthodes d'évaluation des 
postes de fravaU. Malgré un rendement égal, 
les femmes ne touchent aujourd'hui encore 
que des 2/3 aux 9/10 des salaires des hommes 
lorsqu'eUes occupent un poste de fravaU de 
valeur égale (v. 'Estimation des fonctions). 
Rente de survivants Seul est considéré dans le 
régime 'AVS comme risque assuré le décès du 
mari. Le décès de la femme ne donne Ueu à 
aucune prestation en faveur de l'époux. Pour 
ce qui est des enfants de parents divorcés qui 
n'avaient pas été confiées à la mère, le décès 
de cette demière ne donne droit à une rente 
d'orpheUns que si la mère était tenue de con-
tribuer aux frais de leur enfretien. Cette res-
triction n'est pas appUcable lors du décès d'un 
père divorcé auquel les enfants n'avaient pas 
été confiés (v. 'Attribution des enfants).. 
Rente de veuve Le décès du conjoint d'une 
femme n'ayant pas encore accompU sa 62e 
aimée donne droit à une rente de veuve. Inver-
sement, le décès d'une conjointe ne donne pas 
droit à une rente de veuf. Dans certaines cir-
constances, la femme divorcée est assimUée à 
la veuve en cas de décès de son ancien mari; 
eUe obtient alors une rente de veuve comme si 
le mariage n'avait pas été dissous. 
Tentatives de révision: Une intervention parle-
mentaire demande que dans le cadre de la 1 Oe 
révision de l'AVS, les veufs et les veuves ayant 
à assurer l'enfretien d'enfants ou de proches 

parents ou ayant dépassé un certain âge béné-
ficient d'une rente de veuf ou de veuve; une 
aUocation unique devrait être accordée aux 
veufs et aux veuves n'exerçant pas d'activité 
lucrative pour facUiter leur 'réinsertion dans 
la vie active (v. 'AVS). 
Revenu paritaire Le revenu partiaire en clair: 
la famUle paysanne ne touche pas une réfri-
bution égale au 'salaire paritaire auquel eUe 
pourrait prétendre. Celui-ci n'est qu'un élé-
ment parmi d'autres servant au calcul des prix 
agricoles. La réfribution équitable se compose 
d'une réfribution équitable de base pour le 
travail du paysan et des membres de sa famiUe 
et d'un supplément pour le chef de l'exploi-
tation. La réfribution équitable de base se cal-
cule d'après les gains moyens d'ouvriers et 
d'ouvrières de communes de moins de 
lO'OOO habitants. Les conditions particuUères 
de l'agriculture, notamment en ce qui con-
ceme les heures de fravaU et l'organisation du 
travaU, les vacances, l'assurance sociale, 
l'approvisionnement domestique, le logement 
et les impôts doivent êfre prises en considé-
ration dans une mesure appropriée. Si le 



supplément accordé pour la gestion de l'ex-
ploitation est depuis le début fixé à 2% du 
rendement bmt, la rétribution de base, cal-
culée d'après les résultats de la statistique des 
travaiUeurs victimes d'accidents étabUe par la 
CNA, a, eUe, subi maintes modifications au 
cours des ans. 
A tort, le travaU effectué par les 'paysannes 
dans les exploitations agricoles est nommé 
"fravail féminin" lors du calcul du revenu pari-
taire. En fait, seuls sont pris en considération 
les fravaux exécutés à l'écurie et aux champs, 
la comptabiUté et l'administration, mais non 
les fravaux du ménage et du jardin. Une excep-
tion est toutefois faite pour ce qui est de la 
subsistance des employés. La subsistance com-
prend la nourriture (y compris une partie des 
produits du jardin, le pain cuit à la ferme, 
l'auto-approvisionnement, l'enfretien de la 
chambre et du linge, les dépenses occasionnées 
par l'utiUsation d'aufres locaux communs et 
des sanitaires. Jusqu'ici, ces prestations en na-
ture, qui représentent une partie du salaire des 
employés, ont été évaluées selon la formule 
"7 jours de subsistance = 1 jour de fravaü 
féminin". Depuis peu, on ne part toutefois 
plus d'une unité de subsistance, mais d'une 
prestation dite de base, c'est-à-dire qu'on 
admet qu'une certaine dépense de fravail est 
nécessaire pour l'enfretien d'une famiUe et 
qu'une personne supplémentaire n'exige pas 
un surcroît de fravail notable; c'est pourquoi 
on tient compte d'une valeur Umite. D'où la 
formule "12 jours de subsistance correspon-
dent à 1 jour de travaü féminin". A la suite 
d'interventions massives, on admet toutefois 
maintenant que cette formule ne peut être 
appUquée sans plus lors du calcul d'aufres 
positions. 

Jusqu'en 1982, le travaU effectué par les fem-
mes dans l'exploitation était évalué sur la base 
des gains d'ouvrières. Selon les statistiques 
étabUes par la CNA, les ouvrières touchent 
malheureusement des salaires d'un tiers infé-
rieurs à ceux des ouvriers, mais fravaiUent gé-
néralement, U est vrai, dans d'aufres secteurs 
que leurs coUègues masculins (p.ex. dans 
l'indusfrie textüe). Dans l'agriculture, le fravaü 
des femmes appartient au confraire au do-
maine de celui des hommes. C'est pourquoi 
l'Union des paysannes suisses a adressé le 
5 février 1974 une reqête à l'office fédéral de 
l'agriculture et demandé que le "fravaU fémi-
nin" soit évalué à 85% du salaire des hommes. 
Le taux de 85% avait fait au préalable l'objet 

de discussions avec plusieurs personnes compé-
tentes et avait été jugé comme une solution 
acceptable. Il lui fut toutefois dit "non" en 
1976. Dans une nouveUe intervention, l'Union 
des paysannes suisses a revendiqué en 1980 
r"égaUté des salaires". Ces deux requêtes se 
fondent sur les mêmes motifs. Le travaU effec-
tué par les femmes dans les exploitations agri-
coles sert généralement à venir à bout des 
pointes de fravaü de caractère joumaUer ou 
saisonnier. Les femmes remplacent donc un 
auxUiaire temporaire supplémentaire (cher et 
pratiquement introuvable). Qu'eUe tienne la 
comptabiUté, abreuve les veaux ou exécute 
d'aufres travaux à l'écurie ou aux champs, la 
paysanne accompUt le même travaü que le 
paysan, ce qui aujourd'hui est d'autant plus 
concevable que, vu le degré de mécanisation 
de nofre agriculture, les connaissances, les 
capacités et une action réfléchie sont plus 
importants qu'une grande force physique. De-
puis 1982, le travaü des femmes est évalué à 
85% des gains masculins, à savoir des gains 
d'ouvriers qualifiés pour les femmes au béné-
fice d'une formation professionneUe et des 
salaires d'ouvriers non quaUfiés pour les fem-
mes sans formation professionnelle. 



Salaire v. 'Différences de salaires 
Secteur primaire Secteur économique de la 
première production. En Suisse, U comprend 
l'agriculture et la sylviculture, ainsi que l'in-
dustrie minière, qui ne revêt toutefois que peu 
d'importance. Entre 1800 et 1980, la propor-
tion des personnes actives occupées dans le 
secteur primaire a reculé et passé de 66% en 
chiffre rond à 6,1%. La proportion des fem-
mes dans l'ensemble des personnes occupées 
dans le secteur primaire représente environ 
26%. 
Secteur secondaire Secteur professionnel de 
l'industrie et de l'artisanat. En Suisse, le pour-
centage des persoimes exerçant une activité 
rémunérée dans le secteur secondaire a passé 
enfre 1800 et 1965 d'envkon 27% à 48,4%; 
puis U est retombé jusqu'en 1980 à 38,8%, 
alors que durant cette même période, le 
nombre des personnes occupées (lans le sec-
teur tertiaire augmentait. La proportion des 
femmes dans l'ensemble des personnes occu-
pées dans le secteur secondaire s'élève à 23%. 
Stecteur tertiaire Pour les femmes, le secteur 
tertiaire est le plus important des secteurs éco-
nomiques. Enfre 1800 et 1980, la part des per-
sonnes occupées dans ce secteur a augmenté 
et, de 10% a passé à 55%. Les quafre cin-
quièmes des femmes qui accomplissent un 
apprentissage reconnu par l'OFIAMT se pré-
parent à exercer une activité dans le secteur 
tertiaire. Si l'on tient également compte des 
professions non soumises à la loi sur la for-
mation professionneUe, ce pourcentage aug-
mente encore. Plus de la moitié des femmes 
accomplissent un apprentissage dans le com-
merce et l'administration. 71% des femmes 
actives travaiUent dans le secteur des services, 
où leur proportion s'élève à 47%. Cette 
branche de T'économie a été particuUèrement 
touchée par la récession de 1974, pendant la-
queUe d'innombrables femmes ont été vic-
times de Ucenciements ou n'ont plus pu fra-
vaiUer qu'à temps partiel. Les femmes au 
chômage appartenaient surtout aux branches 
"administration, bureau et commerce". Si 
eUes représentaient alors environ 36% de l'en-
semble des personnes occupées dans ces 
branches, la proportion des chômeuses, eUe, 
atteingnait 50%. Dans le secteur des services, 
la nouveUe technologie apportera des change-
ments massifs, surtout dans le domaine des 
postes de travaü. A nouveau, ce seront les 
femmes qui seront touchées en premier Ueu (v. 
'Chômage). 

Sexisme Le sexisme est une 'discrimination 
axée sur le sexe ou, pour reprendre une défi-
nition du racisme: la croyance à la supériorité 
du sexe mascuUn et à l'infériorité du sexe 
féminin. Le sexisme s'exprime sous les formes 
les plus diverses, allant d'une franche sous-
estimation et d'un véritable mépris de la 
femme à des formes plus subtiles de la fixation 
d'un comportement de rôle "typiquement 
féminin" au sens positif de ce terme. 
Socialisation "On ne naît pas femme: on le 
devient" écrivait Simone de Beauvoir voilà 
bientôt trente ans dans "Le deuxième sexe". 
Aujourd'hui, la recherche attache une impor-
tance croissante à l'étude des raisons pour 
lesqueUes les enfants sont dès leur premier 
jour appelés à devenir des fiUes ou des garçons, 
pourquoi les aptitudes, les quaUtés et les inté-
rêts des enfants sont développés ou au con-
traire freinés, encouragés ou condamnés, selon 
le sexe auquel ils appartiennent. Cette "man-
oeuvre" du comportement des enfants 
(souvent inconsciente), n'est pas un acte 
unique, mais se poursuit de l'âge le plus tendre 
à l'âge adulte, en passant par celui de la prè-
scolarité et de la scolarité. Dès le début, un rôle 
spécifiquement "masculin" ou "féminin" est 
imparti à l'enfant par les parents et le milieu 
socio-culturel. Les espérances spécifiquement 
"mascuUnes" ou "féminines" placées dans les 



enfants par les éducateurs et le mUieu ont 
pour conséquence d'une part que les adultes 
traitent les fiUes aufrement que les garçons, 
qu'ils ne leur posent pas les mêmes exigences, 
d'aufre part que les enfants acquièrent une 
expérience différente, spécifique à leur sexe. 
Des études faites dans ce sens ont prouvé que 
le fait d'attendre de l'enfant un comportement 
correspondant à son sexe était d'une impor-
tance décisive pour son développement. Ce 
conditionnement discriminatoire n'atfribue 
pas la même valeur au domaine "mascuUn" 
qu'au domaine "féminin", la quaUté de cha-
cun de ces domaines n'est pas la même. Ainsi, 
le domaine du mUieu dont les fiUes peuvent et 
doivent prendre possession est plus restrictif 
que celui des garçons. Les domaines réservés 
aux garçons sont beaucoup moins limités, ils 
offrent plus d'indépendance. On encourage les 
fiUes à adopter un comportement considéré 
comme "fémUiin" et les empêche de choisir 
un comportement "mascuUn". Pour les 
garçons, c'est le confraire. Une comparaison 
enfre l'opinion des mères et ceUe des pères à 
propos de ce qu'Us attendaient de l'atfribution 
de rôles spécifiques aux sexes a permis 
d'établir que les pères étaient beaucoup plus 
que les mères favorables à un conditionnement 
sfrictement conservateur des rôles spécifiques 
des sexes. Des études ont de plus prouvé que 
les pères ont plus que les mères tendance à 
veiUer à ce que leurs fils adoptent un compor-
tement "masculin" et leurs filles un comporte-
ment "féminin". 
Le miUeu de la fiUe, à rencontre de celui du 
garçon, ne gagne pas, avec le temps, en variété, 
en cUversité; au contraire, on constate une ini-
tiation toujours plus prononcée aux activités 
spécifiquement "fémmines". Dans ce proces-
sus, les jouets, les Uvres d'enfants, les manuels 
scolaires et les 'programmes scolaires jouent, à 
côté du comportement pédagogique des pa-
rents, un rôle non négUgeable (v. ' Education) 
Sorcières II y a eu, dans tous les temps, des 
sorcières. Le terme de sorcière, qui vient de 
l'ancien pluriel du mot latin sors "sorts" ou 
peut-êfre aussi du latin populake "sortarius" 
(diseur de sorts) n'apparaît pas que dans les 
contes. Les reUgions d'avant l'ère chrétienne et 
les reUgions non chrétiennes ont en eUes aussi 
leurs sorcières. Jamais pourtant, ces femmes 
douées de forces sumatureUes n'ont été pour-
chassées avec autant d'acharnement et n'ont 
été exécutées en aussi grand nombre que dans 
l'Europe chrétienne de l'aube des temps mo-

dernes. Alors qu'au Moyen Age, la sorceUerie, 
déclarée hérétique, était poursuivie et châtiée 
par r'égUse (l'Inquisition), c'est une véritable 
croyance aux sorcières qui se développa au 
seuU de l'ère modeme; elle atteignit son point 
culminant au début du XVIIe siècle, époque à 
laqueUe les procès et les bûchers pubUcs ne se 
comptaient plus. Dans toute l'Europe, des 
femmes (et quelques hommes) furent alors dé-
noncées comme sorcières en raison de leurs 
dispositions, de leurs connaissances et de leur 
indépendance sociale. Pour accomplir leur 
tâche, les inquisiteurs se servaient, en Alle-
magne, du code dit "Hexenhammer", qui con-
signait toutes les particularités de caractère qui 
distinguaient ces femmes vouées au diable. 
En Suisse, la croyance aux sorcières sévit 
jusque vers la fin du XVIIIe siècle, tant dans 
les régions cathoUques que protestantes. La 
demière sorcière poursuivie fut Anna Göldi, 
exécutée à Claris en 1782. 
Pendant longtemps, l'historiographie officieUe, 
masculine, ignora le chapifre peu glorieux de 
la chasse aux sorcières ou lui consacra, non 
sans quelque gêne, une ou deux Ugnes. Il n'y a 
qu'ime bonne dizaine d'années que le nouveau 
mouvement des femmes a mis sur le tapis le 
chapifre des sorcières, faisant de ces person-



nages "maléfiques" le symbole de l'opposition 
des femmes à la prédominance plus que sécu-
laire de l'homme. En même temps, des hom-
mes et des femmes de science montrèrent un 
intérêt grandissant pour la sorceUerie en tant 
que chapifre de l'histoire des femmes. Ils pla-
cent les sources dont ils disposent - avant tout 
les dossiers de procès de sorcières - dans le 
contexte d'ime crise sociale et économique 
(teUe que ceUe qui se dessina à la fin du XVe 
siècle, lorsque les prodromes du capitaUsme 
commencèrent à modifier les sfructures 
moyenâgeuses) et les interprètent de façon 
nouveUe. Ils voient dans les sorcières des fem-
mes poursuivies du fait qu'eUes étaient fem-
mes: l'éviction de la femme de tous les do-
maines où eUe aurait pu faire concurrence à 
l'homme était une condition incUspensable à la 
prédominance "définitivement" acquise par 
l'homme depuis le début des temps modemes. 
Ainsi, les sages-femmes pratiquant une thé-
rapie natureUe furent peu à peu exclue de la 
médecine, qui de plus en plus prit le caractère 
d'une science. L'EgUse déclara la guerre à là 
sensuaUté des femmes en condamnant sévère-
ment la sexuaUté, aUéguant que ceUe-ci ne 
servait pas à la reproduction. Les femmes 
étaient soit honorées en tant que mères de 
famiUe soumises à leur époux, soit secrète-
ment malfraitées ou poursuivies pubUquement 
en tant que prostituées sensuelles, disposant 
de forces sumatureUes, mettant les hommes en 
danser et leur faisant perdre leur assurance. 



Taux de syndicalisation Bien que les femmes 
puissent en théroie accéder comme les hom-
mes aux associations professionneUes et aux 
'associations d'intérêts, leur taux de syndicaU-
sation est insignifiant. 11 ne correspond à 
aucun échelon hiérarchique à la part que 
représentent les femmes dans l'ensemble des 
membres. C'est pourquoi leur influence sur la 
poUtique des associations est extrêmement 
faible, même s'il existe des commissions fémi-
nines spéciales au sein de plusieurs organi-
sations. 
Les femmes représentent environ 14% des 
membres des syndicats. Dans aucun des or-
ganes cenfraux des organisations faîtières 
(congrès, assemblées des délégués, comités 
fédéraux, comités directeurs), les femmes ne 
sont représentées proportionneUement à la 
part qu'eUes prennent parmi l'ensemble des 
membres. Et c'est précisément dans ces or-
ganes que se décide la poUtique des associa-
tions et que s'établissent au plan national des 
relations avec d'autres associations faîtières. 
C'est également à ce niveau que prennent 
forme les stmctures du pouvoir. Au niveau des 
délégués déjà, les femmes ne sont pas représen-
tées comme l'exigeraient leurs effectifs. Plus 
haut, eUes deviennent encore plus "margi-
nales" ou font même totalement défaut (comi-
tés centraux, comités directeurs). Pour ce qui 
est de la FSE et de l'Union fédérative, on ne 
trouve aucune femme dans les organes 
suprêmes. Depuis le début de 1982, l'USS a 
une secrétaire cenfrale (1 parmi 6) et parmi les 

27 membres du comité, on compte deux fem-
mes. Des 15 associations affiUées à l'USS, 
deux sont actuellement présidées par des fem-
mes (SSM et VPOD), mais, chose typique, ces 
deux présidences ne sont que des emplois 
accessoires, autrement dit, ces deux prési-
dentes ne sont pas engagées à plein temps 
comme le sont les présidents des aufres asso-
ciations. 
Bilan: Certes, la sphère extra-famUiale est ou-
verte aux femmes, rnais celles-ci n'en profitent 
guère. L'image que les femmes se font d'eUes-
mêmes ne s'est probablement pas encore suffi-
samment modifiée pour que les domaines du 
pouvoir et de la prise d'influence acquièrent 
pour eUes une importance accme. Ce qui rend 
difficile la sauvegarde des intérêts féminins au 
sein des associations d'intérêts dominées par 
les hommes. 11 n'est donc pas étonnant que 
dans ces associations - celles des employeurs 
comme ceUes des employés - rien n'a pour 
ainsi dire été enfrepris jusqu'à ce jour pour 
supprimer, la discrimination des femmes. C'est 
une des raisons pour lesqueUes les femmes 
sont plus fortement touchées par la réces-
sion que les hommes et sont moins protégées 
qu'eux confre ses effets. 
Tendresse Une valeur humaine considérée 
comme 'féminine et grâce à laqueUe la vie 
sociale devient supportable. Tout comme la 
sensibiUté, la faculté d'adaptation et l'huma-
nité, la tendresse était autrefois qualifiée de 
trait caractéristique de la femme et associée à 
son impuissance et à sa faiblesse. Il appartient 



au 'féminisme de sauvegarder cette valeur, et 
d'autres encore, pour la femme et pour 
l'homme. 
Théologie féministe La théologie féministe, 
issue de mouvement universel de Ubération de 
la femme, se fonde sur la découverte de l'exis-
tence du 'sexisme dans le domaine de la foi et 
dans les églises. Dans la théologie féministe et 
par eUe, les femmes entendent êfre considérées 
comme des sujets de l'expérience, de la pensée 
et du sentiment reUgieux. EUes se refusent à 
jouer plus longtemps encore le rôle de 
r'objet, de r"autre" tel que le définit l'hom-
me. Partant de l'expérience de l'aUénation 
dont eUes sont victimes, les femmes cherchent 
de nouveUes identités dans leur reUgiosité. 
La théologie féministe, c'est tout d'abord une 
critique. EUe démasque l'impartiaUté "mascu-
Une" de la théologie et de la pratique dans les 
égUses devenues historiques, qui toutes deux 
prétendent être universeUement valables. Con-
crètement, cette critique conceme par 
exemple le langage de la 'Bible, de la théo-
logie et de la Uturgie, qui ne donnent pour 
ainsi dire à Dieu que des noms mascuUns. (Ce 
qui vaut pour le langage imagé peut également 
être appUqué aux oeuvres des beaux-arts). 
De nos jours, les chercheuses s'appUquent à 
refrouver la "féminité de Dieu" ensevelie dans 
la fradition judéo-chrétienne (Christa Mulak); 
eUes l'associent aux demières connaissances 
acquises sur les reUgions matriarcales (Heide 
Göttner-Abendroth, J.J. Bachofen) et, devant 
ce fonds, donnent un nouveau sens à l'histoue 
de la création (Helga Sorge). Elles étudient les 
plus vieux symboles attachés à des déesses, tels 
que le serpent et la colombe, tirent des conclu-
sions du fait qu'en hébreux, r"Esprit Saint" 
est du genre féminin (mach) et découvrent des 
précurseurs féminins préjudaïques de la 
"Sagesse étemeUe" (en grec Sophia), de même 
que des répercussions que ceUe-ci a eues sur 
Jésus (Felix Christ), dont les paroles reflètent 
souvent l'esprit et qui est représenté comme 
eUe. La théologie féministe recherche les per-
sonnages féminins de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, d'Eve à la "Femme enveloppée du 
SoleU" de l'Apocalypse; eUe s'interroge sur la 
signification qu'a eue la femme dans l'Ecrimre 
sainte, sur la défiguration dont eUe a pu être 
victime dans la tradition (mise à l'écart, Marie 
semble avoir été à l'origine, avec Moïse et 
Aaron, un chef de tribu indépendant), sur l'en-
gagement de ces figures dans l'histoire (Marie 
Madeleine, qui fut la première à voir le Christ 

ressuscité, est demeurée aux yeux de l'EgUse la 
grande pécheresse et son nom a été donné à 
des hommes accueiUant des fiUes perdues; 
celui de Marthe, qui avec Pierre fut la seule à 
se déclarer ouvertement disciple du Christ) 
désigne aujourd'hui encore des maisons se 
vouant à la formation d'aides de maison). Des 
femmes cherchent dans l'histoire de l'Eglise, 
écrite par des hommes, quel fut leur propre 
passé et se demandent ce qu'il est resté de 
l'attitude favorable de Jésus envers la femme 
(pensons à celle qu'il adopta envers la femme 
adultère ou envers la Samaritaine). QueUe fut 
en réaUté la situation de la femme à l'époque 
chrétienne primitive et quand, pourquoi et 
comment les femmes furent-eUes reléguées à 
leur ancienne place (de subordonnées)? Quel-
les femmes ont-eUes été canonisées; comment 
a-t-on pu en arriver aux atrocités de la chasse 
aux sorcières et à leur légitimation théologique 
- un des auteurs du code dit "Hexenhammer" 
(cf. 'sorcières) fut en même temps le fonda-
teur d'une communauté mariale? Pourquoi 
continue-t-on à refuser le sacerdoce aux fem-
mes cathoUques et que signifie (ou qu'a 
signifié) pour les femmes, les hommes et les 
égUses la séparation radicale de la sexuaUté et 
de la reUgiosité? Cette recherche, cette décou-
verte de l'impartiaUté "masculine" ne veut pas 
qu'aboutir à une accusation; U s'agit en fin de 
compte de la recherche d'un nouveau tout, 
d'une nouveUe unité. U faut, pour commencer, 
que l'autre côté, le "féminin" soit tiré de 
l'oubU - dans l'image de Dieu, dans la pensée 
théologique et dans l'action de l'EgUse, mais 
aussi dans l'âme et l'esprit des hommes et des 
femmes. 

Toxicomanie Par toxicomanie, on entend en 
général la dépendance psychique, et la plupart 
du temps aussi physique, à l'égard de produits 
d'agrément ou de médicaments. Une absti-
nence prolongée de ces substances peut provo-
quer des froubles douloureux, ce qui renforce 
encore l'impression qu'a le toxicomane d'êfre 
incapable de renoncer à la drogue. L'abus de 
drogues peut engendrer de sérieuses lésions 
organiques, de même que des modifications de 
la personnaUté. La jouissance de la drogue crée 
après peu de temps déjà un sentiment de bien-
êfre perdu et recherché. Sauf pour ce qui est 
des mé(Ucaments, les femmes représentent en 
général une plus petite proportion que les 
hommes dans l'ensemble des personnes abu-
sant de drogues. I l faut toutefois remarquer ici 
que le nombre des fumeuses et des buveuses a 



passablement augmenté au cours de ces der-
nières décennies. Ce qui n'est sans doute pas 
sans rapport avec le fait qu'aujourd'hui, boire 
et fumer sont moins considérés qu'autrefois 
comme des habitudes ne seyant pas aux fem-
mes et que la société semble maintenant 
admetfre que la femme s'adonne eUe aussi à 
ces "plaisirs". Aufres facteurs importants: 
l'accessibiUté accme à l'alcool; la pubUcité 
ayant frait à l'alcool et au tabac s'adresse de 
plus en plus aux femmes, ce qui vaut aussi 
pour une partie des préparations dites recons-
tituantes et qui souvent présentent une frès 
forte teneur en alcool. 

Contacts de jeunes adultes avec la drogue 
Hommes Femmes 
1978 1971 1978 1971 

Drogue % % % % 
Haschisch 19,8 23,3 17,2 13,5 
Opiacés 3,3 3,1 1,9 1,6 
Analeptiques 5,7 5,1 4.2 3,7 
Hallucinogènes 6,8 9,5 4,2 2,8 
Ivresse alcoolique 68,5 40,8 43,7 21,1 
Cigarettes 42,5 55,3 41,4 43,2 
Analgésiques 33,7 29,8 65,5 70,2 
Somnifères 4,7 7,2 9,7 17,5 
Recherche longitudinale entreprise par la clinique 
psychiatrique universitaire de Zurich auprès d'hom-
mes et de femmes de 19 à 20 ans. On a questionné 
ceux-ci sur le contact, unique ou répète, avec les 
drogues susmentionnées. Deux choses frappent dans 
ces chiffres: l'augmentation des ivresses dues à l'al-
cool et la dimunation de la consommation de ciga-
rettes. Pour ce qui est de la consommation de 
drogues iUégales, on constate un recul des différences 
régionales et sociales. 

dans leur miUeu à plus d'incompréhension que 
les hommes; eUes sont plus fortement rejetées 
qu'eux. C'est pourquoi les femmes boivent 
beaucoup plus fréquemment chez eUes qu'en 
société. Cette habimde les isole plus encore de 
leur müieu social et, tenue cachée, se déve-
loppe sans aucun confrôle. Comparées aux 
hommes, les femmes ont besoin d'assistance 
après une plus courte période d'abus d'alcool. 
Leur organisme semble êfre plus sujet que 
celui des hommes aux affections dues à la con-
sommation d'alcool. Chez les femmes, ces 
affections apparaissent après moins de temps 
et après la consommation régulière de plus 
petites quantités que chez les hommes. 
Chez les femmes, les facteurs les plus typiques 
susceptibles de déclencher l'alcooUsme sont les 
problèmes inhérents à leurs relations avec leur 
partenaire, les confUts Ués aux rôles, les trou-
bles fonctionnels et les crises d'identité qui 
peuvent survenir vers le miUeu de leur exis-
tence. Les femmes essayent de maîtriser ces 
problèmes en en recherchant la cause en eUes-
mêmes. EUes se font des reproches, se consi-
dèrent comme des "rartées", s'isolent et, tou-
jours plus, cherchent une évasion dans l'alcool. 
La thérapie de l'alcoolisme présente plus de 
difficultés chez les femmes que chez les hom-
mes; eUe enregistre aussi moins de succès. Il 
est possible que cela provienne dans une cer-
taine mesure du fait que la plupart des fraite-
ments thérapeutiques ne tiennent pas suffi-
samment compte de la situation particuUère 
de la femme. La thérapie devrait commencer 
par s'intéresser aux causes de l'alcooUsme, aux 
conflits de miUeu et aux espérances confra-
dictoires des femmes; il faudrait qu'eUe étudie 

Parmi les femmes dépendantes de drogues, le 
fléau le plus répandu est l'abus des médica-
ments. Les plus grandes consommatrices de 
comprimés se recmtent parmi les femmes 
âgées de plus de 40 ans. Dans tous les groupes 
d'âge, ce sont les analgésiques qui jouent de 
loin le plus grand rôle. Avec T'âge, les femmes 
prennent également de plus en plus de som-
nifères et de sédatifs, mais rarement des stimu-
lants. Jusqu'ici, l'abus de drogues dont la re-
cherche s'est le plus préoccupée, mais aussi le 
plus répandu, c'est l'alcoolisme. Diverses 
études ont permis de metfre en évidence les 
différences enfre le comportement des hom-
mes alcooUques et celui des femmes. Les fem-
mes qui s'adonnent à la boisson se heurtent 



aussi les diverses stratégies - le plus souvent 
inadéquates - employées par les femmes pour 
venir à bout de leurs difficultés. Dans ce do-
maine, les buts des processus visant à une 
meiUeure connaissance de la personnaUté sont, 
certes, plus difficUes à atteindre, mais à long 
terme, ils s'avèrent plus efficaces qu'un chan-
gement artificiel du comportement (v. aussi 
'Drogues). 
Travail Dans les statistiques économiques -
mais aussi dans le langage courant - seule est la 
plupart du temps considérée comme fravaU 
r'activité rémunérée. D'autres formes de fra-
vaU, socialement tout aussi importantes, teUes 
que l'activité 'ménagère ou le 'travail béné-
vole, ne sont que rarement saisis systématique-
ment; U n'en est par exemple pas tenu compte 
lors du calcul du produit national bmt. C'est 
là, tout comme dans le fait que ces activités, 
en majeure partie exercées par des femmes, ne 
sont généralement pas réfribuées, qu'on voit 
combien peu de valeur est accordée à ce fra-
vaü. 
Depuis une trentaine d'années, les femmes 
représentent avec une constance remarquable 
le tiers de la population active de notre pays. 
L'émigration des femmes enregistrée dans le 
'secteur primaire (agriculture) est compensée 
par des emplois plus nombreux dans le 'sec-
teur tertiaire. 
Selon les données du demier recensement fé-
déral de la population, l'ensemble de la popu-
lation active en Suisse s'élevait au 1er dé-
cembre 1980 à 3'098'936 personnes (d'origme 
suisse et étrangère), dont environ un tiers, soit 
35,2% étaient des femmes. La population 
active de nationaUté suisse se composait de 
r593'555 hommes et de 934'732 femmes. 
62% environ des travaiUeurs de nationalité 
suisse et de toute catégorie d'âge exerçaient 
donc une activité rémunérée, confre 33% 
seulement de femmes de nationalité suisse 
(éfrangères 46%). 71% des femmes exerçant 
une activité lucrative travaiUaient dans le sec-
teur tertiaire, ce qui représente une proportion 
de 46,8%. Dans l'industrie et les arts et 
métiers, leur proportion atteint 22,9%, dans 
l'agriculture 25,8%. 
La proportion des femmes exerçant une acti-
vité rémunérée dépend dans une large mesure 
de leur 'état civU, de leur nationaUté et de 
leur 'âge. Tenant compte de ces frois critères, 
nous constaterons tout d'abord une forte aug-
mentation du taux d'activité pour ce qui est 
des femmes céUbataires, tout particuUèrement 

de ceUes de nationaUté suisse. Cela est dû au 
fait qu'une part considérable des femmes âgées 
de 15 à 24 ans sont encore en apprentissage ou 
étudient encore, que leur 'formation profes-
sionneUe n'est donc pas terminée. A partir de 
l'âge de 24 ans, le taux d'activité des femmes 
céUbataires demeure relativement constant -
de 80 à 90% - et ce jusqu'à l'âge de 55 ans. Est 
également plus ou moins constant, mais à un 
niveau légèrement inférieur, le taux d'activité 
des femmes divorcées ou séparées. Pour ce qui 
est des veuves de tous les groupes d'âge, le 
taux d'activité oscUle enfre la moitié et les 
deux tiers. Nous ne nous arrêterons pas ici au 
taux d'activité relativement bas des veuves, en 
particuUer dans les groupes d'âge inférieurs, où 
U ne peut pas êfre expUqué par le fait que 
l'existence de ces femmes est assurée par une 
pension ou une rente AVS. Numériquement, 
ce groupe n'est que peu important. Si les taux 
d'activité sont généralement plus élevés chez 
les éfrangères que chez les Suissesses, les pro-
portions ne diffèrent pas pour ce qui est des 
catégories d'âge et d'état civU. I l est plus im-
portant, dans ce contexte, de considérer les 
chiffres concemant les femmes mariées. Dans 
le premier groupe d'âge déjà, le taux d'activité 
des Suissesses mariées est nettement inférieur 
à celui des céUbataires du même âge. Ce n'est 
donc pas l'âge qui détermine les femmes à 
abandonner leur profession, mais le change-
ment de leur état civU, éfroitement Ué, U est 
vrai, à leur âge, de même que le fait de fonder 
une 'famiUe. Puis, lorsque l''âge augmente, 
autrement dit lorsque les tâches familiales 
vont croissant, le taux d'activité continue à 
s'abaisser, pour remonter légèrement à partir 
de 35 ans. Dans le groupe d'âge de 45 à 
49 ans, la proportion des femmes exerçant une 
activité rémunérée (fravail à temps partiel y 
compris) atteint presque à nouveau le niveau 
enregistré dans les groupes d'âge les plus 
jeunes. On remarque donc parmi les femmes 
mariées une nette tendance à l'exercice d'une 
activité rémunérée ou à la reprise d'une an-
cienne activité lorsqu'eUes atteignent la "froi-
sième phase de leur vie", caractérisée par une 
diminution de leurs charges éducatives. On 
constate également à ce moment une augmen-
tation de la demande d'emplois à 'temps par-
tiel. Mais même si le taux d'activité des fem-
mes mariées, à cette époque de leur vie, est 
presque aussi élevé que celui des femmes âgées 
de 20 à 24 ans, on ne saurait ignorer que seule 
une partie des Suissesses mariées n'exerçant 



pas d'activité rémunérée sont touchées par le 
problème du recyclage. Ou, exprimé inverse-
ment: En 1970, 41,5% des 800'821 Suissesses 
"actives" étaient mariées et 58,5% vivaient 
seules, dont 46,5% de céUbataires, 6,3% de 
veuves et 5,7% de divorcées. Alors que les 
bons deux tiers de la population active du sexe 
masculin étaient mariés, seuls l'étaient les 
deux cinquièmes de la population active de 
sexe féminin. 
Travail à domicile Depuis des dizaines d'an-
nées, les femmes représentent plus de 90% de 
tous les travaiUeurs à domicUe. En 1980, 
21,3% des 9'455 établissements saisis par la 
statistique de l'industrie ont donné des com-
mandes de fravail à domicUe pour une valeur 
de Fr. 149,1 miUions (montant des salaires 
bmts) à 20'193 travaUleurs à domicUe, dont 
18'827 femmes (93,2%). La plus grande partie 
du fravaU à domicüe a été fourni par l'in-
dustrie horlogère et ceUe des machines, par les 
arsenaux et par l'industrie du vêtement. 
Si, à l'époque préindustrieUe, le travaü à domi-
cile représentait, à côté de l'agriculture, la 
source de revenus la plus importante, U baissa 
fortement au cours des deux derniers siècles. 
Depuis quelque temps, il semble toutefois con-
naîfre un regain d'intérêt. Ce sont en particu-
Uer les femmes ayant des obUgations familiales 
et ne trouvant pas dans les environs de leur 
domicUe un emploi à temps partiel ou ceUes 
qui dépendent d'un horaire de travaU flexible 
qui cherchent du travaü à domicUe. ParaUèle-
ment, l'évolution technique rapide qui carac-
térise nofre époque permet, en particuUer dans 
le secteur des télécommunications, de décen-
ttaliser un plus grand nombre d'emplois. 
QueUe est la signification de cette évolution, 
queUes chances, mais aussi quels dangers les 
nouveaux médias présentent-Us? Ce sont là 
des questions qui se posent de plus en plus. 
Le fravail à domicüe fait lui aussi l'objet de 
nombreuses discussions. A ce propos, on fait 
remarquer qu'ü ne rempUt pas l'une des im-
portantes fonctions qu'a le travaü profession-
nel pour les femmes, c'est-à-dûe qu'U ne leur 
permet pas de s'évader de leur 'isolement 
pour participer à une communauté de pro-
duction. Pour parer à ces inconvénients et 
pour encourager l'économie de leur région, on 
a récemment crée dans certaines régions de 
montagne des groupes de fravaU à domicUe 
partiellement autonomes. Ces groupes se char-
gent d'une commande globale, Uvrable à une 
date fixée. Chaque groupe veiUe dans une large 

mesure à sa propre organisation, à la coordi-
nation et au contrôle du travaU. 
Selon le genre du confrat de fravaU à domicUe, 
la fravaiUeuse a droit au versement bimensuel 
de son salaire (ou, avec son consentement au 
versement mensuel) ou au versement de son 
salaire lorsqu'eUe remet à son employeur le 
produit de son travaU. Si eUe est depuis plus 
de frois mois au service d'un employeur et a 
accepté des commandes de façon continueUe 
(rapports de fravaU à domicUe ininterrompus), 
eUe a droit, comme tout autre travaiUeur, au 
paiement de son salaire pendant und durée 
limitée si eUe est empêchée de travaiUer pour 
cause de maladie ou pour certaine autres 
motifs. EUe a également droit à des vacances 
et au paiement de son salaire pendant les va-
cances. La fravaiUeuse à domicüe qui ne s'est 
chargée que d'une seule commande pour une 
durée Umitée n'a en revanche droit qu'a un 
salaire de vacances. 
La loi fédérale du 20 mars 1981 sur le travaU à 
domicUe (LTD) (droit public devant être mis à 
exécution par l'administration) a renforcé cer-
taines dispositions du droit civU pour une caté-
gorie éfroitement délimitée de fravaiUeurs à 
domicUe (travaux artisanaux et indusfriels 
accomplis à la main ou à la machine). Sont 
notamment réglés: la question du temps aUoué 
pour l'exécution du travail à domicüe, la pro-
tection de la vie et de la 'santé, ainsi que la 
protection des jeunes gens de moins de 15 ans. 
Selon les nouveUes dispositions, le 'salaire 
versé pour le travaU à domicüe doit être con-
forme aux taux appUqués quant à la rétri-
bution d'activités équivalentes exercées dans 
l'entreprise. I l sera également tenu compte du 
fait que les conditions de fravaü sont diffé-
rentes selon que le travailleur exerce son acti-
vité dans l'entreprise ou à son domicUe 
(exemple: instmments de fravail ou exécution 
du travaU différents etc.), ainsi que des frais 
supplémentaires ou des économies résultant 
du fravail à domicüe pour l'employeur et le 
travaiUeur (différence des frais d'infrastmcture 
entre le travaU à domicüe et celui exécuté dans 
l'enfreprise). 
Travail à temps partiel S'U n'existe pas de défi-
nition universeUement valable du fravaü à 
temps partiel, U est toutefois possible, en se 
fondant sur l'art. 319 al. 2 CO de la décrire 
comme suit: par le contrat de fravaü à temps 
partiel, le fravaiUeur s'engage à fravaiUer au 
service de l'employeur pour une durée déter-
minée ou indéterminée par heures, demi-



joumées ou joumées. La durée du travaü à 
temps partiel se situe sensiblement en deçà des 
horaires normaux de la branche concemée. Il 
ne faut pas confondre le travaU à temps partiel 
avec le 'travaU temporaire. Les dispositions du 
droit du fravaU et du droit du confrat de fra-
vaü régissant le fravail à plein temps sont 
appUcables par analogie au travaü à temps par-
tiel. Le travaü à temps partiel n'est saisi que de 
façon incomplète par les statistiques. Lors des 
recensements de la population, seuls sont con-
sidérés comme employés occupés à temps par-
tiel ceux qui fravaUlent plus de 6 heures par 
semaine, mais moins que ne le prévoit l'horaire 
normal de la branche concemée. Selon les der-
lùers recensements, le nombre des travaiUeurs 
à temps partiel a évolué comme suit au cours 
de ces demières décennies: 
1950: 19r293 (dont 190'285 femmes) 
1970: 364'818 (dont 286'837 femmes) 
Il ressort de ces chiffres qu'environ 10% de la 
population active ne travaUlent pas à plein 
temps et que les femmes représentent la ma-
jeure partie - 80% - des fravaiUeurs à temps 
partiel. Si l'on ne tient compte que de la main-
d'oeuvre fémUûne, la proportion des femmes 
occupées à temps partiel se chiffre à 36%. EUe 
atteint même 74% (recensement de 1970) si 
l'on ne prend en considération que les femmes 
mariées exerçant une activité lucrative. C'est 
pour de multiples raisons que le fravaU à 
temps partiel est recherché. Il prend toutefois 
une importance particulière pour les femmes 

ayant des charges de famiUe et empêchées de 
ce fait d'exercer une activité professionneUe à 
plein temps. Grâce au travail à temps partiel, 
eUes peuvent améUorer le revenu de la famiUe, 
acquérir une certaine indépendance financière, 
maintenir des contacts avec le monde du fra-
vaU et frouver une compensation à l'existence 
relativement isolée qu'eUes mènent au sein de 
leur famiUe. L'un des principaux problèmes, 
c'est que ce sont avant tout les professions 
non quaUfiées, où le travaU est monotone et 
où U n'existe que peu de 'chances d'avance-
ment, ou les secteurs professionnels qui en 
raison de fravaux pénibles ne permettent pas 
des horaires de travaU normaux (p.ex. les fra-
vaux à l'écran) qui offrent des emplois à temps 
partiel. Ces emplois dépendent en outre forte-
ment de la conjoncture; Us exercent en quel-
que sorte une fonction de tampon dans les 
hauts et les bas de la situation économique (v. 
'Economie). 
Travail temporaire Si le 'travaU à temps par-
tiel ne se (Ustingue du travaU à plein temps que 
par une durée réduite de l'horaire normal de 
fravaU, le fravail temporaire, lui, est caractérisé 
par le fait que les rapports de travaü sont con-
clus pour une durée déterminée (généralement 
courte) et se déroulent dans le cadre d'un ho-
raire de fravaü normal ou réduit. Le fravaü 
temporaire est donc une forme particulière du 
travaU dans laqueUe l'enfreprise de travail tem-
poraire cède des employés à un tiers à tifre 
d'auxiUaires et pour une courte durée. Dans la 



pratique, la différence entre le fravaU tempo-
raire et le travaü à temps partiel n'est pas tou-
jours frès nette. Sous menace de peine conven-
tionneUe, U est interdit à l'employé temporaire 
de conclure pendant un certain délai des rap-
ports de fravaü avec l'enfreprise qui l'a engagé; 
Ü en va de même pour l'employeur. Les dispo-
sitions générales régissant le contrat de fravaü 
ne sont pas appUcables au fravaü temporaire, 
l'employé ne jouit donc pas de la protection 
prévue par le droit du fravaü. Ce désavantage 
est toutefois atténué pour les employés tem-
poraires occupés dans le secteur commercial. 
Un 'confrat coUectif de fravaU (CCT) a en 
effet été conclu enfre la Société suisse des 
employés de commerce et la Fédération suisse 
des enfreprises de fravaü temporaire. Entré en 
vigueur le 1er janvier 1982, U est appUcable au 
personnel de bureau remplissant des tâches 
commerciales, adminisfratives ou technico-
commerciales, au personnel occupé dans le 
secteur de la planification, de la préparation 
du fravail et de l'organisation, de même qu'au 
personnel de vente interne ou externe. I l règle 
les droits et les obligations généraux des em-
ployés temporaires (dont la majorité sont des 
femmes) occupés dans les secteurs susmen-
tionnés. 
Tribunal fédéral L'égalité des droits entre 
hommes et femmes a déjà fait l'objet de nom-
breux recours auprès du Tribunal fédéral. 
Avant l'infroduction du droit de vote et d'éU-
gibiUté des femmes, plusieurs d'entre eux 
portèrent sur les droits politiques de la femme. 
Se fondant sur l'art. 4 de la 'Constitution 
fédérale, le Tribunal fédéral a notamment 
admis le 12 octobre 1977 le recours de droit 
pubUc pour violation du principe de l'égaUté 
de rémunération entre les deux sexes déposé 
par une institutrice neuchâteloise et annulé 
l'arrêté qui la coUoquait dans une classe de 
fraitement mférieur à ceUe dans laqueUe sont 
rangés ses homologues masculins (RO 103 la 
517ss). 
Depuis que le peuple a accepté le principe de 
l'égaUté des droits enfre l'homme et la femme 
(art. 4 al. 2 Cst), le Tribunal fédéral a déjà pro-
noncé maints arrêts en cette matière. C'est 
ainsi qu'ü a statué qu'un système de barèmes 
différenciés défavorable aux fiUes et appliqué 
pour les examens d'admission à un coUège se-
condaire violait le principe de l'égalité enfre 
hommes et femmes (RO 108 la 22ss). Il a 
également arrêté que la déduction fiscale 
accordée aux couples mariés dont la femme 

exerçait une 'activité rémunérée ne constitue 
pas une mégaUté sanctionnée en principe par 
l'art. 4 al. 2 Cst, mais un avantage qui profitait 
autant au mari qu'à son épouse 
(RO 108 la 126ss). I l a de plus rejeté un re-
cours de droit pubUc concemant l'augmenta-
tion des allocations famiUales (un élément de 
salaire dépendant de l'état civU et octroyé aux 
hommes sans égard à l'existence d'enfants) du 
personnel d'Etat du canton de Berne; comme 
cette aUocation n'a été qu'augmentée, que les 
conditions de son octroi n'ont pas été modi-
fiées. Le Tribunal fédéral n'a pas examiné si le 
versement desdites aUocations violait l'art. 4 
al. 2 Cst (anêt rendu le 24 janvier 1983). Le 
Tribunal n'a en revanche pas pris en considé-
ration un recours déposé confre un jugement 
qui considérait la préparation de café par le 
personnel de sexe féminin comme une activité 
d'usage et n'était par conséquent pas incompa-
tible avec l'art. 4 al. 2 Cst. Dans un autre cas, 
le Tribunal fédéral a constaté que l'art. 23 des 
statuts de la Caisse fédérale d'assurance (CFA) 
n'était pas conforme à l'art. 4 al. 2 Cst parce 
qu'U fraitait différemment les hommes et les 
femmes en matière de retraite (question des 
années de cotisation); U a toutefois refusé les 
prétentions dUrectes auxqueUes avait conclu le 
plaignant en vertu de cet arrêt; i l laisse au 
législateur le soin d'établir la conformité cons-
titutionneUe voulue (arrêt rendu le 25 mars 
1983). 
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Union conjugale Le 'mariage, et surtout la 
'naissance du premier enfant qui souvent y 
fait rapidement suite, ont pour conséquence 
une 'adaptation de la femme aux idées de 
l'homme; plus volontiers qu'avant, la femme 
accepté la 'domination mascuUne. Cette 
adaptation intervient dans une large mesure 
indépendamment de la situation concrète de la 
famille et semble être typique pour toues les 
femmes, pour la 'biographie-type féminine 
dans son ensemble. On a ainsi présumé, dans le 
contexte des questions relatives aux causes des 
différences psychiques enfre l'homme et la 
femme que ceUes concemant l'attitude et le 
comportement ne reposaient pas sur une édu-
cation différente des fiUes et des garçons, mais 
qu'eUes n'apparaissaient que face à une mater-
nité (anticipée) en propre. L'union conjugale 
est la seule forme légitime d'une vie partagée 
en commun par l'homme et la femme. Il s'agit 
donc d'un 'état civU privûégié. La femme dé-
pend de l'homme. Ancré dans le 'droit du 
mariage et dans celui de la famiUe, ce principe 
se répercute sur nombre d'autres domaines 
('droit fiscal, assurances sociales etc). 
Université Depuis 1967/68, le nombre des étu-
diants inscrits dans les universités de nofre 
pays, en particuUer des étudiants suisses, n'a 
cessé d'augmenter; aujourd'hui, les étudiants 
sont une fois et demie phis nombreux qu'en 
1967/68. Cette évolution est surtout le fait 
des étudiantes: en 1977/78, les universités 
Suisse comptaient deux fois plus d'étudiantes 
(16'273 dont 12'606 Suissesses) que cUx ans 
auparavant (7'601, dont 5'332 Suissesses). Ce 
sont principalement les Suissesses qui s'im-
matriculent en plus grand nombre. Parmi les 
nouveaux étudiants du semesfre d'hiver 

1981/82, on comptait 40% de femmes. Selon 
l'Office fédéral de la statistique, le pourcen-
tage des étudiantes a augmenté de 2% au cours 
de ces deux demières années. Il faut cepen-
dant relever que ce pourcentage varie forte-
ment d'un canton à l'autre. C'est à Genève 
qu'U est le plus élevé puisque 44% des étu-
diants originaires de ce canton sont de sexe 
féminin. Les cantons où le pourcentage des 
étudiantes est le plus faible sont ceux de Claris 
et d'Obwald; on frouve en effet dans les uni-
versités suisses près de six fois plus d'hommes 
que de femmes venant de ces cantons. Les can-
tons qui proportionneUement envoient de 
nombreuses femmes aux universités sont ceux 
qui en général présentent les taux d'étudiants 
les plus élevés. Pendant le semesfre d'hiver 
1981/82, les branches les plus fréquemment 
choisies par les étudiantes étaient les langues 
(23%), la psychologie/pédagogie (13%), la 
médecine humaine (11%) et le droit (10%). 
Les branches dans lesquelles on trouvait la 
plus grande proportion de fiUes étaient l'his-
toùe de l.art (70%), la pharmacie (62%), la 
psychologie/pédagogie (61%), les langues (env. 
60% et l'éthnologie (54%). Dans toutes les 
autres branches, les femmes sont en minorité. 
En médecme, la proportion des filles par rap-
port au total des fumrs médecins correspond 
assez exactement au pourcentage des étu-
diantes par rapport au total des étudiants 
(33,5%). Les femmes constituent moins d'un 
dixième de l'effectif des étudiants en physique 
(6%) et dans les sciences techniques (9%). Pen-
dant les études, les femmes se comportent 
autrement que leurs condisciples. Dès le dé-
but, eUes visent moins haut que les hommes. 
Si eUes manquent moins souvent les cours et 
interrompent leurs études, eUes sont plus nom-
breuses que les hommes à passer d'une uni-
versité à l'autre. EUes subissent moins d'exa-
mens intermédiaires et restent moins long-
temps à l'université. Bien qu'eUes connaissent 
moins d'échecs que leurs coUègues aux exa-
mens, eUes sont proportionneUement deux 
fois plus nombreuses à ne pas terminer leurs 
études. Une étudiante sur cinq intenompt ses 
études confre un étudiant sur huit. Les motifs 
"spécifiquement féminins" le plus souvent in-
voqués pour justifier ces abandons sont la 
grossesse, le 'mariage, la difficulté qu'ü y a à 
conciUer le rôle de mère et celui de l'étu-
diante, ainsi que le renoncement aux études 
pourr permetfre au mari de poursuivre les sien-
nes. L'importance du taux d'abandon cons-
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tatée chez les étudiantes enfre aufres choses 
du au fait que les femmes choississent en géné-
ral des branches présentant objectivement des 
conditions défavorables (absence de corré-
lation directe avec une profession, program-
mes mal structurés, relations peu satisfaisantes 
enfre les professeurs et les étudiants) et parce 
qu'eUes sont moUis motivées (v. 'Formation). 



Vie publique Depuis le début des années 70, la 
présence des femmes dans la vie pubUque est 
de plus en plus marquée. Mais les femmes ne 
continuent pas moins à constituer une mino-
rité, tant en termes absolus que relatifs. Tous 
les domaines de la vie pubUque présentent à 
peu de choses près la même image: dans les 
stmctures hiérarchisées, plus les organes sont 
fermés et plus ceux-ci sont seuls à détenir le 
pouvoir de décision, moins U y a de femmes. 
Inversement, dans les organes les plus proches 
de la base, c'est-à-dire là où le pouvoir est res-
treint, l'effectif des femmes est plus fréquem-
ment proportionné à la part qu'eUes repré-
sentent dans l'ensemble des membres ou de la 
population. On trouve les femmes là où U faut 
des exécutants. Il ressort du bilan relatif à 
l'intégration des femmes dans la vie pubUque 
que si le miUeu extra-famiUal leur est davan-
tage ouvert que par le passé, eUes n'en restent 
pas moins sous-représentées. Les secteurs peu 
institutionnalisés semblent mieux leur con-
venir que les organisations hiérarchisées ou les 
fonctions bien définies. Peut-êfre cette parti-
cularité débouchera-t-eUe sur une nouveUe 
voie, qui permettra aux femmes de s'intégrer 
dans la vie pubUque tout en préservant leur 
caractère spécifique. 
Violence Les cas de violence les plus mani-
festes sont les sévices dont sont victimes des 
femmes dans leur 'famUle, ainsi que les viols. 
Sciemment ou inconsciemment, certain hom-
mes cherchent, par l'usage direct de leur force 
physique, à gagner et à affirmer leur domi-
nation sur la femme. Longtemps, de tels actes 
de violence sont demeurés sujet tabou. Il a 
faUu la venue du mouvement des femmes pour 
qu'on en discute en pubUc et les condamne. 
Ces demières années, plusieurs groupes ont 
pris l'initiative de créer des 'cenfres d'accueU 
pour les femmes battues et des services d'appel 
téléphonique à l'intention des femmes violen-
tées. Ces groupes s'efforcent de plus de 
monfrer qu'en Suisse, les actes de violence 
envers les femmes sont aussi répandus que 
dans d'autres pays et ils tenent de sensibiliser 
un large pubUc à ces problèmes. Ils sont con-
vaincus que les actes manifestes de bmtaUté 
sont souvent en éfroite relation avec d'aufres 
formes de violence, plus subtiles, mais beau-
coup plus fréquentes, voire quotidiennes. La 
'pubUcité par exemple, et plus encore la 'por-
nographie, donnent fréquemment l'impression 
que les femmes ne sont là que pour servir 
l'homme, qu'eUes-mêmes n'ont aucuns besoins 

ni aucune sexuaUté en propre, qu'eUes n'ont ni 
personnaUté ni honneur. Si la propagation à 
grande écheUe d'un tel abaissement, d'un tel 
avilissement de la femme favorise l'éclosion de 
comportements pouvant mener au viol ou à 
des sévises, eUe peut également encourager les 
hommes à aposfropher les femmes dans la me-
ou à faire à leur sujet toutes sortes de plaisan-
teries douteuses et déplacées. De tels com-
portements dénotent dans bien des cas un 
profond mépris de la femme. 
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Women's studios On entend en premier Ueu par 
women's studies, ou recherche féministe, la 
production et la diffusion de connaissances 
d'une importance particuUère pour la femme. 
En principe, de teUes connaissances peuvent 
êfre acquises dans tous les domaines de la 
science, mais ce sont surtout les sciences so-
ciales (en particuUer la sociologie, l'histoire et 
l'économie), les letfres et les arts qui sont mis 
au premier plan. 
C'est à la fin des années 60 que les universités 
américaines ont pour la première fois proposé 

également son apparition en Europe. En 
Suisse, les prem.iers séminaires et les premiers 
cours consacrés à des thèmes issus du fémi-
nisme furent organisés et donnés au mUieu des 
années 70. De plus en plus, des étutUantes 
choisirent pour leurs fravaux finaux des pro-
blèmes touchant à la femme. Dans plusieurs 
urùversités, eUes fondèrent des groupes de 
femmes 'universitaires. Depuis 1978, eUes se 
réunissent chaque année en un congrès - "Fem-
mes et Science" - ce qui leur permet d'échan-
ger expériences et informations et de nouer 

des cours portant sur la recherche féministe et 
l'élaboration de premiers résultats. De plus en 
plus, les étudiantes et les assistantes infrodui-
sirent les expériences poUtiques qu'eUes 
avaient faites parmi le mouvement féministe 
dans leurs travaux scientifiques. L'offre de 
cours s'accmt rapidement et se répandit dans 
tout le pays. Bien des universités créèrent des 
chaires et des plans d'étude en matière de 
recherche féministe. 
Avec le retard quasi fraditionnel de quelques 
années, le mouvement des women's studies fit 

des contacts. 
La forme la plus répandue de la recherche 
axée sur les problèmes féminins a pour objet 
les femmes et leur situation spécifique (par 
exemple dans le processus du travaU, l'instmc-
tion, les arts etc.) et eUe se sert généralement 
des instmments fraditionnels. Ce à quoi tend 
cette recherche, c'est en particuUer à démon-
frer que les femmes ont été "oubUées", 
qu'eUes sont absentes de la science, dominée 
par les hommes, et à mettre à disposition de 
cette dernière des connaissances sur la situa-
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tion particuUère de la femme. Les women's 
studies réclament également de nouveUes voies 
méthodiques, préconisent une révision des ins-
tmments scientifiques existants, de nouveUes 
méthodes en matière de recherche des connais-
sances et de nouveaux concepts. Ces postulats 
concement donc aussi bien la recherche que la 
diffusion des connaissances. La hiérarchie 
enfre professeurs et étudiantes en particuUer est 
remise en question. D'autre part, des efforts 
sont faits pour inclure les expériences person-
nelles et la situation des étudiantes dans les 
processus de formation. 



Zèle. L'appUcation, le zèle, le dévouement, 
autant de quaUtés qu'on attend des femmes, 
mais dont on ne les récompense guère. Ces 
qualités impUquent que les femmes soient 
orientées vers les autres, en général des hom-
mes: maris, pères, fils, pafrons. Dans ce sens, 
le zèle reflète un manque d'indépendance, un 
certaine soumission. L'assiduité qui est à l'ori-
gine de grandes réalisations, sur le plan de la 

civiUsation, est un comportement volontaire. 
Le zèle qu'on attend des femmes dans les 
choses quotidiennes constitue l'un des fonde-
ments de ces réalisations, mais on ne s'en 
aperçoit pas. Une femme a beau être zélée, eUe 
demeure invisible. Si eUe ne l'est pas, eUe n'est 
pas considérée comme respectable. Erasme 
aurait-U pensé que l'éloge de la paresse se 
fransformerait en éloge de l'émancipation? 
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